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Introduction :

De nos jours, la société doit faire face à la mise en évidence régulière de
nombreux polluants, perturbateurs endocriniens ou substances cancérigènes. Elles
sont retrouvées dans l’air, dans l’alimentation, mais également dans l’eau, dont la
qualité   interpelle   de   plus   en   plus   chaque   jour.   En   effet,   l’eau   du   robinet   est
régulièrement décriée pour son goût, ou la peur de ses nombreux contaminants. Or,
si cela permet de vendre toujours plus d’accessoires pour la « purifier », comme les
carafes filtrantes ou les bâtons de charbons actifs, l’inquiétude quant à la qualité de
l’eau se focalise essentiellement sur des contaminants régulièrement cités par les
médias : les nitrates, les pesticides ou encore les résidus de médicaments.

D’autres contaminants, moins connus sont en revanche ignorés, tant par les
consommateurs que par les professionnels de santé, tels les ions perchlorate, dont
la  présence  a  été  mise  en  évidence   en   France  en  2011,   dans   de  nombreuses
régions. Dès lors, les habitants de plus de 500 communes du Nord et du Pas-de-
Calais ont vu fleurir des restrictions de consommation de l’eau distribuée à leur
robinet. La raison : la présence de ces ions, ayant potentiellement des effets sur la
santé des nourrissons et des femmes enceintes, dans l’eau de certaines villes à des
concentrations   bien   supérieures   aux   recommandations   établies   par   les   autorités
sanitaires. Le plus surprenant, pour la population, fut que la principale cause mise en
avant pour expliquer cette pollution était la première guerre mondiale.

Ainsi, plus d’un siècle après la guerre 14-18, et moins d’une dizaine d’années
après leur mise en évidence en France, les ions perchlorate sont toujours d’actualité
et font l’objet de nombreuses études, comme l’attestent les saisines régulières de
l’Anses, ainsi que les études réalisées à l’étranger. Cependant, la problématique des
ions perchlorate reste peu connue de la grande majorité de la population française et
les concentrations mesurées dans l’eau du robinet des consommateurs n’ont pas, ou
très peu évolué depuis 2011. En cette fin d’été 2019, les conditions climatiques des
dernières années ont remis les ions perchlorate sur le devant de la scène médiatique
dans le Nord de la France, avec non pas la diminution, mais l’augmentation du
nombre de restrictions de consommation liées aux ions perchlorate.

Au   cours   de   cette   thèse,   l’objectif   est   de   faire   le   point   sur   l’état   des
connaissances actuelles relatives aux ions perchlorate et de présenter l’ampleur de
la  problématique  qu’ils  engendrent  tant  d’un  point  de  vue  sanitaire  et
environnemental que technique. 

La première partie de ce travail présente les ions perchlorate et leur impact
sanitaire. Dans la seconde partie sont décrits le comportement des ions perchlorate
dans l’environnement, ainsi que les sources de rejet potentiellement responsables de
leur présence. La troisième partie permet d’établir un bilan quant à la présence de
ces ions en France compte tenu de l’organisation de la gestion de l’eau sur notre
territoire. La quatrième partie présente les actions mises en place en France au
niveau réglementaire, et les moyens techniques en cours d’étude pour tenter de
gérer   les   risques   liés   à   la   contamination   de   l’eau   par   ces   ions   perchlorate.   La
dernière partie aborde la prévention et le rôle du pharmacien d’officine dans cette
problématique de santé publique en s’appuyant notamment sur les résultats d’un
questionnaire soumis aux pharmaciens d’officine sur la qualité de l’eau en général et
les ions perchlorate.
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Abréviations :

• ANSES :  Agence  nationale  de  sécurité  sanitaire  de  l'alimentation,  de
l'environnement et du travail

• AFSSA : Agence française de sécurité sanitaire des aliments 
• ARS : Agence Régionale de Santé
• ATU : Autorisation temporaire d’utilisation
• ATS : Anti-thyroïdien de synthèse 
• BRGM : Bureau de Recherches Géologiques et Minières
• CAG : Charbon actif en grain
• CAP : Eaux brutes / de captage
• CAS : Chemical abstract service
• CES : Comités d’experts spécialisés
• CIRC : Centre international de recherches sur le cancer
• Cire : Cellule d’intervention en région
• CMC : Carboxy-méthyl-cellulose
• CMV : Chlorure de vinyle monomère
• CSP : Code de la santé publique
• DGS : Direction générale de la santé
• DGCCRF : Direction générale de la concurrence, de la consommation et de la

répression des fraudes
• DREAL :   Direction   régionale   de   l’environnement,   de   l’aménagement   et   du

logement
• EDCH : Eau destinée à la consommation humaine 
• EMI : Eau de provenance mixte
• EMN : Eau minérale naturelle
• ENNS : Étude nationale nutrition santé
• EFSA : Autorité Européenne de Sécurité des Aliments  
• ERPT : Eau rendue potable par traitement
• ESO : Eau souterraine
• ES : Eau de source
• ESU : Eau de surface
• FDA : Food and drug administration 
• FP2E : Fédération Professionnelle des Entreprises de l’Eau 
• HB : Hypothèse basse
• HH : Hypothèse haute
• IFOP : Institut français d’opinion publique
• IMC : Indice de masse corporelle
• INCA2 :  Étude   individuelle   et   Nationale   en   population   générale   sur   les

Consommations Alimentaires numéro 2
• LHN : Laboratoire d’Hydrologie de Nancy 
• LoD : Limite de détection
• LQ : Limite de quantification 
• MEL : Métropole Européenne de Lille
• MER : Eau provenant de la mer
• NAS : Académie des Sciences Américaines
• nZVI : Nanoscale zero-valent iron 
• NIS : symporteur Iode-sodium
• OEHHA : Office of environnemental health hazard assessment
• OMS : Organisation mondial de la santé
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• Pka : Constante de dissociation  
• PNSE 3 : Plan National Santé Environnement n°3
• PPE : Périmètre de protection éloignée
• PPI : Périmètre de protection immédiate 
• PPR : Périmètre de protection rapprochée
• PPPRDE : Personne publique ou privée responsable de la distribution d’eau
• RP : Ressource profonde
• RS : Ressource superficielle
• SDN : Société des eaux du Nord 
• SERDP : Strategic Environnemental Research and Development Program
• SVHC : Substance of very high concern 
• T3 : Tri-iodothyronine
• T4 : Tétra-iodothyronine
• TDS : Total diet study (étude)
• TGF : Facteur de croissance tumorale (tumoral growth factor)
• TNF : Facteur de nécrose tumorale (tumoral necrosis factor) 
• TTP : Eaux traitées / en sortie d’installation de traitement
• TRH : Hormone thyréotrope
• TSH : Thyréostimuline ou thyroïd stimulating hormone 
• UDI : Unité de distribution d’eau potable
• UE : Union Européenne
• US EPA : United States Environnemental Protection Agency
• VTR : Valeur toxicologique de référence
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Première partie : Généralités sur les ions perchlorate

1. Présentation de l’ion perchlorate

1.1.  Structure

L’ion   perchlorate   est   un   oxyanion   de   masse   molaire   99,451   g/mol.   Il   est
référencé sous un numéro d'enregistrement unique auprès de la banque de données
de « Chemical Abstracts Service » (CAS) 7790-98-9.

La   formule   de   l’anion   perchlorate   est   ClO4
-  (figure1).  Il   est   principalement

présent sous forme de sels. Des ions lui sont associés, ce sont majoritairement les
ions ammonium (NH 4

+),  potassium (K +), magnésium (Mg 2
+) et sodium (Na +), pour

former   respectivement   les   sels   de   perchlorate   d’ammonium,   de   potassium,   de
magnésium et de sodium. Néanmoins, il faut retenir que tous les sels de perchlorate
sont   extrêmement   solubles   dans   l’eau   et   sont   donc   totalement   dissociés.   L’ion
perchlorate se présente sous forme de cristaux incolores et inodores à l’état solide
(1).   C’est   un   ion  relativement   stable   dans   les   conditions   ambiantes,   de   par   sa
disposition tétraédrique (2). En conséquence, les ions perchlorate peuvent persister
pendant de nombreuses années, voire des décennies, dans des conditions typiques
d’eau de surface et d’eau souterraine (3).

Figure 1     :   Représentation de l’ion perchlorate (4)

1.2.  Classification et étiquetage 

Les ions perchlorate d’ammonium sont concernés par la directive européenne
SEVESO II (directive 96/82/CE concernant la maîtrise des dangers liés aux accidents
majeurs impliquant des substances dangereuses) et ils sont classés 3 : comburants
et explosifs (tableau 1).
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Tableau 1     :   Codes de dangers des ions perchlorate d’ammonium (1)

1.3. Principales utilisations des ions perchlorate

Les   ions   perchlorate   peuvent   être   synthétisés   par   l’homme,   mais   ils   ont
également une voie de synthèse naturelle. 

De nos jours, les principales utilisations de ces ions s’observent en industrie et
dans le domaine militaire, notamment pour leur pouvoir oxydant. Ils sont par exemple
utilisés dans le carburant des fusées, missiles et dans tous les dispositifs à base de
poudre   (munition,   explosifs,   dispositifs   pyrotechniques).   Des   utilisations   plus
anciennes ont été observées en agriculture dans les années 1940, via la découverte
de gisements naturels d’ions perchlorate au Mexique. Les ions perchlorate servaient
alors d’engrais.

1.4. Méthodes de détection et de mesure des ions perchlorate

Le développement de méthodes de mesure et d’analyse des ions perchlorate
est difficile, du fait des faibles concentrations généralement observées dans l’eau, de
l’ordre du µg/L.

Il n’y a pas, en France, de laboratoire agréé ou accrédité pour l’analyse des
ions perchlorate. De plus, il n’existe pas de méthodes de référence pour doser les
ions   perchlorate,   excepté   celles   publiées   par l’United   States   Environnemental
Protection Agency (US EPA), qui font appel à des  méthodes de chromatographie
ionique variant selon les pré-traitements appliqués ou par les principes de détection
(tableau 2). 

Les   méthodes   développées   après   l’EPA  314.0   permettent   de   détecter   des
concentrations d’ions perchlorate de l’ordre du nano-gramme par litre.
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Méthode
EPA n°

Méthode Limite de détection
minimale (μg/L)

314.0 Chromatographie ionique avec détection de
conductivité

0,53

314.1 Chromatographie ionique sur colonne avec
détection de conductivité avec suppresseur

Environ 0,03 

314.2 Chromatographie ionique bidimensionnelle
avec détection de conductivité avec

suppresseur

0,012–0,018

331.0 Chromatographie en phase liquide avec
spectrométrie de masse à ionisation par

électro-spray

0.008 (spectrométrie
de masse à une étape)
0.005 (spectrométrie
de masse Tandem)

332.0 Chromatographie ionique avec conductivité
avec suppresseur et spectrométrie de masse à

ionisation par électro-spray

0,02

Tableau 2     :   Méthodes de détection des ions perchlorate dans l’eau (5).

La   méthode   EPA  314.0   est   la   méthode   principalement   retrouvée   dans   les
laboratoires de contrôle des eaux. Elle repose sur une chromatographie ionique avec
détection   de   conductivité   sans   pré-traitement.   Cependant,   la   détection   de
conductivité a une spécificité faible et détecte d’autres composés non recherchés (6).

Pour augmenter la spécificité de la méthode, EPA 314.1 a recours au préalable
à l’analyse, à des méthodes dites de pré-concentration afin d’obtenir des solutions
concentrées en ions perchlorate via l’utilisation de colonnes échangeuses d’ions. Le
but de ce traitement préalable est de réduire les interférences causées par d’autres
ions potentiellement présents dans la solution analysée (7) (8).

La   méthode   EPA  314.2   est   une   méthode   de   chromatographie   ionique   bi-
dimensionnelle. Elle repose sur une première séparation sur colonne, afin d’éliminer
les   ions   interférents,   puis   l’éluant   correspondant   au   temps   de   rétention   de   l’ion
perchlorate est collecté et injecté sur une colonne de pré-concentration et envoyé
vers une colonne de chromatographie, de sélectivité différente de la première (9).

À noter que la chromatographie ionique utilise des éluants fortement ioniques
(présentant   donc   une   forte   conductivité)   qui   peuvent   perturber   le   signal   lors   de
l’analyse   de   faibles   concentrations   d’ions   perchlorate.  Aussi,   pour   pallier   à   cet
inconvénient et améliorer la sensibilité de cette technique, le détecteur peut être
couplé   à   un   dispositif   (réacteur   post-colonne)   appelé   suppresseur   d’ions   qui
remplace les ions initiaux de la phase mobile par des ions possédant une plus faible
conductivité, diminuant ainsi les interférences. 

Les méthodes EPA 331.0 et 332.0 associent la chromatographie ionique ou la
chromatographie liquide haute performance à la spectrométrie de masse (simple ou
en   tandem)   afin   d’améliorer   la   détection   de   l’ion   perchlorate   et   d’éviter   les
interférences liées à d’autres ions présents (5).

Chaque méthode possède ses propres inconvénients et avantages. Il est à
noter que les méthodes utilisant un principe de chromatographie ionique (314.0,
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314.1, 314.2, 332.0) ont pour principale limite un temps de préparation important des
échantillons et il faut veiller à leur non dispersion sur le terrain (10).

2. Impact sanitaire des ions perchlorate

2.1.   Données toxicologiques

Les   études   toxicologiques   ont   été   pour   la   plupart   réalisées   avec   les   ions
perchlorate   de   sodium,   pour   leur   solubilité   plus   élevée   que   les   autres   sels   de
perchlorate (tableau 3). Les données concernant le métabolisme et l’aspect cinétique
peuvent donc être amenées à varier et doivent être interprétées avec prudence.

Tableau 3     :   Solubilité des différents sels de perchlorate (4) (11) (12)

2.1.1. Toxico-cinétique

La   principale   voie   d’exposition   aux   ions   perchlorate   est   la   voie   orale   par
l’ingestion   de   nourriture   et   d’eau.   Ces   ions   ne   sont   pas   métabolisés,   ne   se
comportent pas in-vivo comme un oxydant, ne se bio-accumulent pas dans le corps.
L’absorption   intestinale   des   ions   perchlorate   est   rapide,   les   concentrations
maximales sanguines sont alors atteintes en quelques heures après ingestion. Ces
ions ont une demi-vie courte (8 heures) et sont éliminés sous forme inchangée par
les reins (>90%) (13) (14). 

Après administration d’une dose fixe de 0,5mg/Kg p.c/j d’ions perchlorate chez
des sujets sains, ils ont été retrouvés au niveau sanguin, dans le sérum et le plasma,
mais aussi dans les urines, la salive et le lait maternel. Ils sont captés par la thyroïde
de manière sélective mais aussi par les glandes salivaires et mammaires (15).

Les effets des ions perchlorate sont réversibles et brefs en cas de suppression
de l’exposition (13) (15)

2.1.2. Toxico-dynamique

Le mécanisme principal d’action des ions perchlorate est la perturbation de la
fonction thyroïdienne, via l’inhibition réversible de l’incorporation de l’iode au niveau
du symporteur iode-sodium (NIS) (figure 2)  (16)  (17).  NIS est une glycoprotéine
transmembranaire des cellules épithéliales thyroïdiennes qui permet le passage actif
de l’iode  sanguin vers  la thyroïde via une  Na +/K+-ATPase (deux  Na +  permettent
l’absorption d’un I-). NIS n’est pas exclusif de la thyroïde, il est présent au niveau des
cellules épithéliales et pariétales du placenta, des testicules, au niveau des tissus
mammaires pendant la lactation, au niveau des glandes salivaires et lacrymales, au
niveau des cellules épithéliales pulmonaires et au niveau des entérocytes intestinaux
(18).
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Figure 2     :   Mécanisme principal d’action des ions perchlorate (schéma traduit de (16))

2.1.2.1. La thyroïde

La thyroïde est une glande située à la base du cou.  Son rôle principal est la
production des hormones thyroïdiennes Tri-iodothyronine (T3) et tétra-iodothyronine
(T4).

Chez le fœtus, ces hormones permettent le développement et la différenciation
des   cellules,   notamment   au   niveau   du   système   nerveux   central,   en   facilitant   la
neurogenèse, la migration neuronale et la régulation des dendrites. Chez l’adulte, T3
et T4 interviennent dans le processus de croissance, de maturation cellulaire, de la
synthèse   protéique,   de   thermogenèse,   mais   aussi   dans   la   régulation   du   profil
glucidique et lipidique.

Physiologiquement, l’hypothalamus sécrète l’hormone thyréotrope (TRH), qui
va stimuler l’hypophyse (figure 3). Cette dernière secrète l’hormone thyréostimuline
(TSH), qui va stimuler la thyroïde pour induire la production des hormones T3 et T4.
Une fois sécrétées, T3 et T4 vont passer dans la circulation sanguine pour avoir un
effet   systémique.   À   une   certaine   concentration   sanguine,   T3   et   T4   opèrent   un
rétrocontrôle   négatif   sur   leur   propre   synthèse   en   diminuant   la   synthèse   des
hormones TRH et TSH.
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Figure 3     :   Schéma de l’axe hypothalamo-thyroïdien (Réalisé par Victor Delmotte)

Pour permettre la synthèse des hormones T3 et T4, il est indispensable d’avoir
un apport en iode sous forme d’iodure, notamment grâce au symporteur NIS (17).

L’iode est stocké dans les cellules folliculaires de la thyroïde.  C’est un oligo-
élément essentiel d’origine alimentaire. L’apport journalier recommandé est de 150
μg/j pour les adultes d’après les Besoins Nutritionnels Moyens (BNM) (tableau 4), ce
qui correspond, quelque soit le sexe, à une iodurie d’environ 100 μg/L et à une
concentration plasmatique d’environ 1 μg/L. On retrouve l’iode principalement dans
les poissons, les crustacés et les fruits de mer. Le lait est également une source
d’iode, c’est d’ailleurs en France la source principale d’iode selon l’étude INCA2 (19),
qui expose que le lait représente 25,7 % des apports en iode chez les adultes en
France, suivi par les poissons à 9,9 % puis le pain 7 %.

Tableau 4     :   Besoins nutritionnels moyens en iode (20)

2.1.2.2. Les effets d’une carence en iode

L’iode étant un constituant des hormones thyroïdienne, une carence en iode
entraîne   donc   une   diminution   de   la   synthèse   des   hormones   T3   et   T   et   par
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conséquence une augmentation de la synthèse des hormones TRH et TSH. Cela
peut se traduire par une hypothyroïdie, le crétinisme et d’autres troubles liés à la
carence   iodée.   À   l’inverse,   un   apport   excessif   en   iode   peut   entrainer   une
hyperthyroïdie.

1.  In utero

Le fœtus en développement est le stade de la vie le plus sensible aux agents
chimiques   qui   affectent  l'absorption   de   l'iode   au   niveau  thyroïdien.  La   thyroïde
immature ne peut s’adapter à la diminution de synthèse des hormones thyroïdiennes.
Or, elle a un rôle primordial pour le développement intra-utérin. Une perturbation de
la fonction thyroïdienne du fœtus ou de celle de la mère pendant la grossesse peut
avoir des conséquences sur le développement neurologique du bébé (13).

On voit apparaître chez le fœtus, dès la moitié du 1 er trimestre, des récepteurs
aux hormones thyroïdiennes, qui permettent ainsi à la T4 maternelle, via le placenta,
d’augmenter   la   synthèse   de  T3   fœtale.  À  partir   du   2ème   trimestre,   la   thyroïde
commence   à   synthétiser   ses   propres   hormones.   Cependant,   la   glande   reste
immature et a peu de réserves, il est donc indispensable d’avoir un apport augmenté
d’hormones maternelles jusqu’à la naissance d’environ 20-40 % par rapport à la
normale (21).

Les troubles engendrés par une diminution de l’activité thyroïdienne du fœtus,
notamment suite à une exposition chronique aux ions perchlorate, sont l’apparition
d’un goitre (22), ainsi que des troubles mentaux. Il a ainsi été observé des formes
d’autisme, des troubles de l’attention, une hyperactivité ou encore une diminution du
quotient intellectuel (23) (24) (25) (26) (27).

2.  Péri-natal

La thyroïde d’un nouveau-né ne peut également pas s’adapter à la diminution
de synthèse de T3 et T4 que cause une carence en iode. En plus des effets cités in
utero  qui   s’exprimeront   dès   les   premières   semaines   de   vie,   une   carence   iodée
expose   à   l’apparition   d’un   goitre   eu-thyroïdien,   une  hypothyroïdie   clinique   ou
subclinique,  une  diminution  des  facultés  adaptatives  d'attention  et  de
compréhension, un retard staturo-pondéral et un retard pubertaire (28).

3.  Chez l’adulte 

L’hypothyroïdie chez l’adulte se traduit par des signes cliniques peu spécifiques
et s’apparente à un ralentissement du métabolisme de base du corps : une asthénie,
une prise de poids modérée, une frilosité, une sécheresse cutanée, une constipation,
un   syndrome   dépressif   et   un   ralentissement   psychomoteur.   Une   hypothyroïdie
expose au long terme, si elle n’est pas prise en charge, à l’augmentation du LDL-
cholestérol se traduisant par une augmentation du risque cardiovasculaire et à un
syndrome occlusif par le ralentissement du transit intestinal.

Le   diagnostic   de   l’hypothyroïdie   repose   sur   le   dosage   de   la   TSH,   puis
hormones thyroïdiennes T3-T4.
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2.1.2.3. Mécanisme d’action toxique aigu des ions perchlorate

Les ions perchlorate sont des inhibiteurs compétitifs de l’incorporation de l’iode
au niveau thyroïdien : ils entrent en compétition pour se fixer au niveau du même site
de liaison, NIS (figure 4). La carence en iode thyroïdien entraine la diminution de la
synthèse   des   hormones   T3-T4.   La   toxicité   des   ions   perchlorate   nécessite   une
certaine   dose,   dépendante   de   l’âge,   du   sexe,   du   profil   iodé   et   du   poids   de   la
personne. 

Elle   est   néanmoins   contrecarrée   par   la   forte   capacité   d’adaptation   de   la
régulation thyroïdienne, se traduisant premièrement, lors de la baisse de l’iode au
niveau   des   cellules   thyroïdiennes,   par   une   augmentation   de   l’activité   et   de
l’expression du symporteur de l’iode. Secondairement, il se produit une élévation de
la TSH au niveau hypothalamo-hypophysaire (figure 5), ce qui permet de maintenir la
synthèse   hormonale   par   le   maintien   de   la   pénétration   thyroïdienne   de   l’iode.
Cependant, on peut observer que, par la compensation de l’effet antithyroïdien, les
ions perchlorate peuvent avoir un effet goitrigène.

Figure 4     :   Schéma de l’axe hypothalamo-thyroïdien perturbé par les ions perchlorate
(Réalisé par Victor Delmotte)

Figure 5     :   Mécanisme d’action des ions perchlorate au niveau de la thyroïde (29).
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Ce mécanisme d’action toxique aiguë a été utilisé dans les années 1950-1960
pour traiter l’hyperthyroïdie  (13). Les dosages allaient de 100 mg à 2000 mg de
perchlorate de potassium par jour, pour des durées pouvant varier entre quelques
jours et plusieurs mois. Cependant, un effet indésirable grave a été mis en évidence
durant ces décennies : l’apparition d’anémies aplasiques, qui ont entrainé l’arrêt de
l’utilisation de cette thérapeutique à dosage élevé.

Les ions perchlorate sont utilisés de nos jours à des doses variant entre 600 et
1000 mg sur de courtes périodes, notamment en service de médecine nucléaire pour
protéger la glande thyroïde des effets indésirables de l’iode radioactif utilisé dans
différents   examens   médicaux,   dans   des   cas   de   thyrotoxicose   induite   par   un
traitement   d’amiodarone   (Cordarone®),   ainsi   que   pour   des   tests   de   décharge
thyroïdienne (30).

2.1.2.4. Mécanismes d’action toxique à long terme

1.  Au niveau thyroïdien

Les ions   perchlorate   ont   une   action   sur   la   synthèse   des   hormones
thyroïdiennes fœtales  via deux processus : direct, sur le fœtus, et indirect, via un
effet sur la synthèse thyroïdienne de la mère. 

Le processus direct est permis par le passage de la barrière placentaire des
ions perchlorate via des récepteurs NIS placentaires, permettant normalement le
transport actif de l’iode. Ainsi, il s’effectue une diminution du passage de l’iode au
niveau placentaire et une diminution de l’incorporation de l’iode au niveau de la
thyroïde   fœtale  (31)  (32)  (33).   Or   la   thyroïde   fœtale   ne   peut   s’adapter   à   ces
diminutions de l’apport iodé. Néanmoins, les concentrations amniotiques en ions
perchlorate   sont   apparemment   bien   moins   importantes   que   les   concentrations
sanguines de la mère (34).

Le   processus   indirect   s’observe   au   niveau   de   la   thyroïde   maternelle.   Les
femmes   enceintes   sont   plus   sensibles   à   l’action   des   ions   perchlorate   que   la
population globale par l’augmentation de leur clairance iodée. Normalement, cette
augmentation est compensée par une augmentation de la synthèse thyroïdienne
associée   à   un   apport   en   iode   suffisant.   En   conséquence,   une   diminution   de   la
captation en iode engendrée par les ions perchlorate empêche l’adaptation de la
thyroïde maternelle (35) (36). 

De nouveau, ce mécanisme ne serait pas réellement effectif. Pearce  et al.
(2010) (37) l’ont démontré en incluant dans une étude des femmes enceintes venant
de différents pays, avec des apports en iode différents. En effet, bien qu’il ait été
retrouvé des traces d’ions perchlorate au niveau urinaire chez toutes les femmes
incluses, il n’a été retrouvé aucun lien significatif entre les sels de perchlorate et une
perturbation des marqueurs de la synthèse thyroïdienne. Les ions perchlorate ne
pourraient   donc  pas  induire  de  diminution de  la  synthèse  thyroïdienne  chez  les
femmes enceintes, qu’elles soient carencées ou non en iode, ou souffrant déjà d’une
hypothyroïdie (37) (38) (39). Néanmoins ce constat est celui d’une seule étude et ne
peut   donc   pas   permettre   de   conclure   négativement   sur   l’efficience   du   second
processus d’action.
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2.   Effets sur le métabolisme du fer

Schreinemachers  et al.  (2015)  (40)  ont mis en évidence les effets des ions
perchlorate sur le métabolisme du fer, ainsi que leur interaction avec des marqueurs
de stress oxydatifs. Cette étude reprend les résultats d’enquêtes nationales sur des
examens   de   santé   et   de   nutrition   « National   Health   and   Nutrition   Examination
Surveys », réalisées entre 2005 et 2008, portant sur des hommes en bonne santé,
des femmes enceintes et non enceintes. Le degré d’exposition aux ions perchlorate
a été mesuré dans la matrice urinaire.

Les résultats ont permis d’établir un lien entre les ions perchlorate et plusieurs
biomarqueurs :

- Les biomarqueurs de l’homéostasie du fer (azote uréique et fer sérique),
- Les biomarqueurs des lipides,
- Le nombre de cellules sanguines,
- Les biomarqueurs du métabolisme du glucose. 

Le mécanisme potentiel des ions perchlorate sur le fer se situerait au niveau de
l’absorption du fer d’origine alimentaire. Le passage du fer s’effectue normalement
sous forme ferreux (Fe 2+), via la transferrine, au niveau des membranes apicales et
basolatérales des cellules épithéliales intestinales, afin de rejoindre la circulation
sanguine (41). Le fer alimentaire étant sous forme ferrique (Fe 3+), il doit être réduit,
notamment grâce à l’action du cytochrome B duodénal, également localisé sur les
membranes apicales des entérocytes intestinaux. Les ions perchlorate vont diminuer
l’absorption du fer dans l’intestin humain via une interaction directe avec le fer, soit
en   se   complexant   avec,   soit   en   oxydant   le   Fe2+ en   Fe3+. Ils   vont   aussi   agir
indirectement, en diminuant les facteurs de réduction du fer (42).

Le fer sérique étant un marqueur important de santé, en ayant un lien direct
avec le nombre de globules rouges (43), il serait intéressant d’approfondir les études
de   l’impact   des   ions   perchlorate   sur   ce   dernier.   En   effet,   les   ions   perchlorate
pourraient induire la diminution du taux et de la disponibilité du fer, ce qui aura
ensuite des répercussions sur d’autres marqueurs en lien avec le fer comme l’urée,
l’hémoglobine et le cholestérol. Ces résultats sont néanmoins discutables compte
tenu de la demi-vie courte des ions perchlorate et de leur faible réactivité. 

3.  Autres effets

L’administration quotidienne durant 24 mois de doses d’ions perchlorate de
sodium et de potassium à des doses variant entre 928 et 2573 mg/Kg p.c/j chez le
rat  et  la souris a  conduit  à la  formation  de  tumeurs  thyroïdiennes  sous  formes
d’adénomes   ou   de   carcinomes   folliculaires  (44).   Cependant,   l’Académie   des
Sciences  Américaines   (NAS)   estime,   que   sur   la   base   des   connaissances   de   la
biologie des tumeurs thyroïdiennes chez les rongeurs et chez l’homme, il n’est que
peu   probable   que   les   ions   perchlorate   présentent   un   risque   cancérigène   chez
l’homme. De plus, les ions perchlorate ne sont classés cancérigènes par aucun
organisme international (13) (45). 

Aucune étude de génotoxicité des ions perchlorate via une exposition par voie
respiratoire, orale ou cutanée chez l’homme n’a été réalisée à ce jour. Les études
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réalisées   chez   les   animaux   ne   mettent   pas   en   évidence   un   effet   mutagène   ou
clastogène (rupture dans la molécule d’ADN/aberration chromosomique) (44).

Les données toxicologiques des ions perchlorate sont néanmoins susceptibles
d’évoluer. 

2.2.  Données épidémiologiques

Il a été mis en évidence que la voie principale d’exposition en France aux ions
perchlorate   est   l’ingestion.   Celle-ci   peut   être   directe   via   la   consommation   d’eau
destinée à la consommation humaine (EDCH) contaminée par les ions perchlorate
ou   indirecte,   via   l’ingestion   d’aliments   contaminés   par   des   eaux   elles-mêmes
contaminées par les ions perchlorate lors du développement, de la culture ou de la
fabrication de ces aliments  (46). Les autres voies d’exposition comme les voies
respiratoire ou cutanée sont négligeables du fait de la faible présence des ions
perchlorate dans l’air, hors rares cas d’exposition professionnelle (47) (48) (49).

2.2.1. Exposition directe via la consommation de l’eau de boisson

L’Anses a été saisie par la direction générale de la santé (DGS) le 27 avril 2012
afin d’évaluer l’exposition aux ions perchlorate et ses effets potentiels sur la santé
lors du dépassement des limites de qualité établies. L’Anses a donc mis en place des
groupes d’expertises collectives, qui analysent les données scientifiques existantes
afin de réaliser leurs études pour proposer une valeur toxicologique de référence
(VTR). Cette VTR correspond à une dose d’ions perchlorate sans effets observables,
via l’ingestion hydrique de 0,7 μg/Kg p.c/j, correspondant à 15 μg/L pour un adulte
pesant 70 Kg et consommant 2 litres d’eau par jour.  La dose de 4 μg/L a été établie
pour les enfants de moins de 6 mois ce qui correspond à 0,75 L d’eau de boisson par
jour   pour   un   poids   de   5   Kg   selon   l’organisation   mondiale   de   la   santé   (OMS).
L’ANSES précise :  « L'adoption de la VTR de 0,7 μg/Kg p.c/j constitue un choix
conservateur, dans le sens où l'effet retenu ne s'appuie pas sur une observation
clinique (hypothyroïdie) ou sur une altération biologique (diminution des taux des
hormones thyroïdiennes) mais sur un indicateur précoce d'une modification de la
fonction thyroïdienne (l'inhibition significative du captage de l'iode radioactif). Comme
pour d'autres VTR calculées selon le même type d'approche, il est donc difficile
d'estimer le risque sanitaire lié à un dépassement de cette VTR en termes d'effets
cliniquement observables ». Le dépassement des limites fixées via l’application de la
VTR établie ne signifie donc pas que l’on observera des effets cliniques chez les
populations   exposées   mais   permettra   de   mettre   en   place   des   restrictions   de
consommation avant leur apparition, d’où l’utilisation du sens « conservateur » (50).

Les sels de perchlorate ne sont pas recherchés lors des contrôles de qualité
des eaux des réseaux de distribution français. Cependant leur présence a été mise
en évidence dans des eaux brutes de plusieurs stations de pompage de la région
Haut-De-France et avec des taux dépassant les valeurs de gestion dans les eaux de
brutes et distribuées dans de nombreuses villes de cette région. 

L’exposition de la population en France provient ainsi majoritairement de la
consommation de l’eau dite du robinet, administrée par le réseau de distribution
régional/local pour la consommation directe, la préparation des aliments ou encore la
préparation des biberons. Il a été établi par l’Anses que l’exposition est la même que
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l’eau soit filtrée ou non par une carafe dite filtrante (exemple Brita®), laissée reposée
plusieurs heures après prélèvement ou qu’elle soit passée par un adoucisseur d’eau.

Suite à cette prise de conscience, les ions perchlorate ont été également dosés
dans   des   eaux   embouteillées   retrouvées   dans   les   commerces   français.   Sur   70
marques d’eaux minérales et 8 marques d’eaux de source testées, aucune eau ne
présentait de teneur supérieure en ions perchlorate à 4 μg/L (51). Le même constat a
été   fait   pour   des   eaux   embouteillées   en   Angleterre,   avec   la   détection   d’ions
perchlorate, mais à des taux non significatifs (52).

2.2.2. Exposition indirecte via la consommation d’aliments contaminés

Les aliments peuvent être contaminés par les ions perchlorate via l’eau utilisée
pendant leur croissance (arrosage, eau de pluie, etc), leur nettoyage (eau du robinet,
eau de rivière) ou leur préparation, mais aussi via le sol de leur lieu de croissance, le
sol où ils sont entreposés ou conservés, et via les fertilisants utilisés tout au long du
cycle de leur développement (46). L’Autorité Européenne de Sécurité des Aliments
(EFSA) juge que l’exposition alimentaire aux ions perchlorate est potentiellement
nocive lors d’une exposition chronique et notamment chez les populations sensibles
comme les nourrissons (53). Néanmoins, compte tenu du nombre limité de données
de contaminations, aucune teneur maximale réglementaire d’ions perchlorate dans
les denrées alimentaires n’a été établie en France à ce jour. Les principales données
proviennent de publications en rapport avec des études américaines. Cependant des
valeurs de références ont été mises en place par la Commission Européenne pour le
commerce   intra-européen   (tableau   5).   Elles   ont   été   établies   sous   forme   de
concentrations et concernent les denrées alimentaires non transformées, qu’elles
soient séchées, diluées, transformées et/ou composées. Les concentrations utilisées
comme valeurs de référence concernent la partie comestible de la denrée.
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Aliments Concentration
(Mg/Kg)

Fruits et légumes 0,1

À l’exception des

→ Cucurbitacées et des légumes à feuilles à l’exception des 0,2

→ Epinards, céleris ayant poussé sous serre 0,5

→ Herbes, laitue et autres salades, incluant la roquette,
ayant poussé sous serre

1,0

Epices   sèches   (à   l’exception   des   herbes   sèches   et   du   paprika),
houblon sec

0,5

Thé séché (Camellia sinensis) 0,75

Herbes et fruits séchés pour infusion 0,75

Aliments destinés aux enfants et nourrissons préparés « ready-to-
eat »

0,02

Autres aliments 0,05
Tableau   5     :   Valeurs   de   références   pour   les   ions   perchlorate   éditées   par   la
Commission Européenne pour le commerce intra-européen (54) 

Des études ont analysé de nombreux échantillons de fruits, de légumes, de
produits laitiers, de boissons et d’aliments en général, comme les œufs, les huiles ou
encore la viande. Elles ont mis en évidence que près de la moitié des échantillons
alimentaires   analysés   contenaient   des   sels   de   perchlorate   (par   exemple :   625
aliments contaminés sur 1065 lors de l’étude de la FDA (2004-2005)  (55)). Il faut
néanmoins   noter   que   certains   aliments   étaient   certes   contaminés   mais   ne
contenaient   que   des   traces   d’ions   perchlorate   alors   que   dans   d’autres   la
concentration approchait 400 µg/Kg (56) (57). 

Les ions perchlorate ont été principalement retrouvés dans les aliments à forte
teneur en eau comme le lait ou les légumes par exemple, en fonction de leur affinité
pour l’eau. Cependant, des études plus récentes indiquent que les ions perchlorate
sont bien plus largement distribués dans l’alimentation. En effet, des taux détectables
d’ions perchlorate (tableau 6) ont été trouvés dans 74% des 285 aliments testés lors
d’une étude réalisée par la « Total Diet Study » (TDS) (58)  (59).  Néanmoins, cette
étude est basée sur un petit nombre d'échantillons composites (deux ou quatre) par
aliment.   La  FDA  prévoit   donc   d’analyser   la  gamme  complète   d'aliments   afin   de
disposer à l’avenir d’un ensemble de données plus robustes sur les niveaux d’ions
perchlorate dans les aliments.
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Tableau 6     :   Concentrations en ions perchlorate de différents aliments mesurées lors
de l’étude TDS (58)

En France, la direction générale de la concurrence, de la consommation et de
la répression des fraudes (DGCCRF) a effectué une enquête (60) afin d’obtenir des
données supplémentaires  de contamination des aliments par les ions perchlorate
(recommandation UE 2015/682), dans le but de contribuer à l’établissement ou à la
révision de mesures de gestion des risques. Parmi 177 échantillons analysés de
légumes   (laitue,   épinard,   roquette   et   d’autres   légumes)   de   boissons,   d’aliments
destinés à des enfants/nourrissons, d’herbes aromatiques, de thés et d’épices, 3
échantillons ont été déclarés « à surveiller ». Ce sont les épinards frais, les épinards
lavés prêts à l’emploi et la coriandre avec une concentration en ions perchlorate
supérieure à la valeur de référence européenne (tableau 5) de 0,5 mg/Kg pour les
épinards et de à 1mg/Kg pour la coriandre.

Les   ions   perchlorate   sont   donc   majoritairement   présents   dans   notre
alimentation. Cependant, une des problématiques majeures est leur présence dans
les laits destinés à la préparation des biberons pour les nourrissons et les jeunes
enfants. Cette population s’avérant la plus vulnérable aux conséquences cliniques
d’une exposition aux ions perchlorate, des études se sont donc  focalisées sur les
taux d’ions perchlorate dans les aliments destinés aux nouveau-nés et aux laits
destinés à être reconstitués dans des biberons. 

Il a été mis en évidence que l’exposition majoritaire des enfants de 0 à 6 mois
résultait de l’alimentation  (61) :  81 % des sources d’ions perchlorate alimentaires
auxquels les enfants de 6 à 11 mois étaient exposés provenaient des aliments pour
bébés, c’est-à-dire les laits pour bébés et les produits laitiers en général (tableau 7).
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Tableau 7     :   Sources d’expositions aux ions perchlorate des enfants de 6 à 11 mois
(59)

Il a plus largement été établi que les produits laitiers contribuaient à la moitié de
l’exposition totale alimentaire aux ions perchlorate des enfants de 2, 6 et 10 ans et
que,   les   légumes   et   produits   laitiers   représentaient   46   à   59 %   de   l’exposition
alimentaire des adolescents et des adultes (59). 

Cependant,   l’exposition   alimentaire   aux   sels   de   perchlorate   de   toutes   les
catégories de population (âge, sexe…) est en dessous de la VTR (tableau 8). Parmi
toutes les classes d’âge (de la naissance aux âges adultes), ce sont les enfants
entre 2 et 10 ans qui sont le plus exposés aux ions perchlorate par l’alimentation. En
effet, ils consomment généralement plus de nourriture par kilos de poids et ont des
habitudes   de   consommation   différentes :   essentiellement   composée   de   produits
laitiers. Par exemple, l’alimentation des enfants de 2 ans est composée en général à
51 % de produits laitiers.

Parmi les enfants entre 2 et 10 ans, ce sont les enfants de 2 ans les plus
exposés : ils subissent en général une exposition de 0,35 à 0,39 μg/Kg p.c/j, ce qui
représente 50 à 56 % de la valeur de gestion proposée par l’ANSES.  Les enfants de
6 mois à 10ans sont généralement exposés entre 37 et 41 % de la valeur de gestion
(59) :

- Les enfants de 6-11 mois sont exposés à une dose de 0,26 à 0,29 μg/Kg p.c/j,
- Les enfants de 6 ans sont exposés à une dose de 0,25 à 0,28 μg/Kg p.c/j,
- Les enfants de 10 ans sont exposés à une dose de 0,17 à 0,20 μg/Kg p.c/j.
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Tableau 8     : Doses journalières maximales et minimales d’ions perchlorate auxquels
les différents groupes d’aliments peuvent exposer. (59)

Pour se focaliser sur l’exposition que peuvent apporter les laits infantiles,  la
DGCCRF a analysé, en 2012, un ensemble de 67 laits infantiles du marché français.
Les dosages ont été réalisés sur des échantillons de laits prêts à être consommés
après   reconstitution   avec   une   eau   certifiée   sans   ions   perchlorate.   Sur   ces   67

Tableau 9     :   Teneurs moyennes en ions perchlorate d’échantillons de laits infantiles
(62)
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Tableau 10     :   Teneurs moyennes en ions perchlorate d’échantillons de laits 1er et 2eme

âge (62)

Cette dernière étude, combinée à une enquête réalisée en 2005 par la société
TNS-SOFRES portant sur les habitudes de consommation pour le Syndicat Français
des Aliments de l’Enfance a permis de quantifier l’exposition aux ions perchlorate des
enfants de 0 à 6 mois en France à une dose de 0,15 μg/Kg p.c/j en moyenne estimée
d’après une consommation journalière de 415 grammes de lait 1er âge (reconstitué
avec une eau sans sel de perchlorate). Cependant, il a été estimé que des enfants
de 0 à 6 mois consommant uniquement des laits infantiles ne sont pas exposés à
une dose d’ions perchlorate supérieure à la VTR de 0,7 μg/Kg p.c/j, et cela même
avec des biberons reconstitués avec une eau pouvant contenir jusqu’à 1 µg/L d’ions
perchlorate. Un dépassement est possible uniquement lorsqu’une eau contenant des
concentrations supérieures ou égales à 4 μg/L en sels de perchlorate est utilisée via
l’effet appelé « addition eau-aliment ».

Ces   estimations   sont   rassurantes   quant   à   l’exposition   des   nourrissons   en
France via l’alimentation et confirment la nécessité de la réglementation des ions
perchlorate dans l’EDCH. 

De plus, une étude portée sur la consommation de l’eau en France, montre la
baisse du pourcentage de parents utilisant l’eau du robinet pour la reconstitution des
biberons. Il s’élève seulement à 10 %. Cette baisse de consommation s’explique par
les recommandations sanitaires qui préconisent la reconstitution des biberons de lait

Tableau 11     :   Habitudes de consommation de l’eau du robinet chez les enfants (62) 

21



Figure 6     :   Consommation d’eau selon l’âge des nourrissons (62) 
 

2.2.3. Études épidémiologiques

De nombreuses études épidémiologiques ont été réalisées chez l’homme afin
de   déterminer   si   l’exposition   aux   ions   perchlorate   peut   être   responsable   de
perturbations thyroïdiennes. Celles présentées ici ont été réalisées sur différents
sujets : adultes sans particularités de santé, femmes enceintes et nouveau-nés.

2.2.3.1. Études  épidémiologiques  relatives  à  l’association  entre
exposition aux ions perchlorate via l’eau de boisson et des perturbations des
paramètres thyroïdiens chez l’adulte

Les sujets étant des adultes en bonne santé, leur statut iodé, quand il a été
dosé au préalable, est en général normal. L’Agence Française de Sécurité Sanitaire
des Aliments (AFSSA) a d’ailleurs démontré que le risque de carence iodée était très
faible   en   France,   dans   la   population   générale  (63).   Cela   ne   permet   donc   pas
d’estimer les réels effets sur les populations sensibles comme les nouveau-nés, les
femmes enceintes ou les personnes déficientes en iode.

Greer et al. (2002) (15) ont réalisé une étude sur 37 adultes en bonne santé,
afin d’une part d’établir un profil dose-réponse de l'inhibition par les ions perchlorate
de l'absorption de l'iode au niveau thyroïdien et d’autre part déterminer les effets à
court terme sur les hormones thyroïdiennes.  L’étude consistait en l’administration
quotidienne de 0,007 ; 0,02 ; 0,1 ou 0,5 mg de perchlorate de potassium par kilo de
poids corporel par jour pendant 14 jours, soit environ 35 mg par jour pour un adulte
de 70 Kg (lors de l’administration de 0,5 mg/Kg). Cette étude a permis d’estimer une
dose sans effet entre 5,2 et 6,4  µg/Kg/jour. La VTR actuelle de 0,7  μg/Kg p.c/j,
repose   sur   cette   unique   étude   expérimentale   menée   sur   un   faible   nombre   de
volontaires   en   bonne   santé   et   exposés   aux   ions   perchlorate   par   voie   hydrique,
pendant une durée relativement courte.  L’inhibition du passage de l’iode vers la
thyroïde était croissante avec la dose de perchlorate ingérée. Une dose sans effet
observable de 7 µg/kg/j a été déterminée. Cette dose a ensuite été revue pour tenir
compte des populations les plus fragiles (enfants notamment). Un facteur 10 a dès
lors été appliqué ce qui a conduit à une VTR de 0,7 µg/kg/j.
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Une   autre   étude   sur   des   volontaires   sains   a   été   réalisée   par   la   suite   par
Braverman  et al.  (2006)  (64). Elle a consisté en l’administration d’une dose d’ions
perchlorate allant entre 0,5 à 3mg/Kg sur une durée de 6 mois chez 13 volontaires
sains. Les auteurs de l’étude n’ont pas mis en évidence de modification du statut
hormonal thyroïdien des sujets, alors que la dose reçue pouvait pour une personne
de 70 Kg être de 210 mg. Il aurait alors été intéressant de connaître le statut iodé
des sujets de l’étude et d’augmenter leur nombre afin d’avoir des données réellement
exploitables (64).

2.2.3.2. Études  épidémiologiques  relatives  à  l’association  entre
exposition aux ions perchlorate via l’eau de boisson et des perturbations des
paramètres thyroïdiens chez les nouveau-nés et les femmes enceintes

De nombreuses études réalisées chez la femme enceinte (tableaux 13- A, B, C,
D) et le nouveau-né (tableaux 12- A, B, C, D, E) cherchent à montrer l’implication des
ions perchlorate dans la perturbation du bilan thyroïdien et donc en conséquence
celle de la fonction thyroïdienne.

1.  Aspect méthodologique :

Cette partie consiste à extraire les données de publications scientifiques, afin
de les analyser, puis de faire une synthèse des différents résultats obtenus, quant à
l’association entre les ions perchlorate et la perturbation de la fonction thyroïdienne
chez les femmes enceintes et les nouveau-nés.

1.1.  Types d’études :

Les études présentées ont été extraites de la littérature scientifique relatives
aux ions perchlorate. Elles incluent celles sur lesquelles l’Anses s’appuie dans ses
saisines  (62)  (65), et des études plus récentes comme celle de Pleus et Corey
(2018) (13).

Au sein de ces études, nous allons retrouver :
- 7 études transversales :  (29),  (39),  (66),  (67),  (68),  (69),  (70).  Une étude

transversale   est   une   étude   descriptive   qui   étudie   simultanément   l’exposition   et
l’apparition ou non d’un événement de santé à un instant donné. Cette étude se fait
sur un échantillon de population dit représentatif d’une population cible à laquelle on
souhaite extrapoler les résultats, ici un ensemble de nouveau-nés ou de femmes
enceintes pour extrapoler à toute la population de nouveau-nés/femmes enceintes.
On mesure donc ici le taux d’exposition, via par exemple le taux urinaire d’ions
perchlorate et un état de santé, en analysant les hormones thyroïdiennes T3, T4 ou
la TSH.

- 14 études de cohortes : (37), (38), (71), (72), (73), (74), (75), (76), (77), (78),
(79),  (80),  (81),  (82).  Une   étude  de  cohorte  est  une  étude   épidémiologique  qui
analyse un ensemble de sujets répartis en groupes ou sous cohortes en fonction de
leur exposition, aux ions perchlorate dans ces études, selon différents degrés ; non
exposés   (ou   à   des   valeurs   non   détectables),   exposés   à   des   taux   modérés   ou
exposés à des taux jugés importants selon les normes établies. C’est la comparaison
du taux de survenue de l’événement attendu, ici la perturbation du bilan thyroïdien,
avec les différents degrés d’exposition qui va permettre de mesurer s’il y a une
association entre l’exposition et l’événement. On compare ainsi la proportion de
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nouveau-nés ou femmes enceintes atteintes par une perturbation du bilan thyroïdien
avec leurs taux d’exposition aux ions perchlorate via l’eau de boisson afin d’établir ou
non un lien exposition-effets sur la santé.

1.2.  Populations étudiées

Les populations étudiées dans les études présentées dans les tableaux ci-
dessous sont des femmes enceintes à différents stades de grossesse, des fœtus,
des nouveau-nés et des enfants de 0 à 1 an. Les populations étudiées proviennent
de :

- la même localité, et leur degré d’exposition aux ions perchlorate sera analysé,
- ou soit de localités différentes avec des taux d’ions perchlorate identifiés afin

de séparer les populations en différentes sous cohortes.

Les effectifs varient entre 64 et 700 000 sujets.

1.3.  Exposition

Les données concernant la présence ou non d’un lien entre la perturbation de la
fonction   thyroïdienne   et   les   ions   perchlorate   peuvent   être   divisées   en   deux
catégories d’exposition différentes :

- Exposition périnatale :  (66),  (67),  (68)  (71),  (72),  (73),  (74),  (75),  (76),  (77),
(78),

- Exposition maternelle : (29), (37), (38), (39), (68), (69), (70), (79), (80), (81),
(82).

Les études portant  sur une exposition périnatale appréhendent les effets des
ions perchlorate via une exposition prénatale/in utero, à la naissance, ainsi que dans
les premières années de vie. Elles permettent de mettre en évidence ou non l’impact
d’une exposition aux ions perchlorate via la mère  in utero,  via la mère par le lait
maternel, puis via l’eau de boisson et/ou l’alimentation.

Les études portant sur une exposition maternelle intéressent aux effets des ions
perchlorate sur les femmes enceintes durant leur  grossesse. Elles permettent de
mettre en évidence ou non l’impact d’une exposition aux ions perchlorate via l’eau de
boisson  ou  via  une  exposition  qualifiée  d’environnementale  (exposition
environnementale/générale :   eau   de   boisson,   alimentation   et   toutes   les   voies
possibles d’exposition aux ions perchlorate).

1.4. Variables sanitaires étudiées

L’analyse de l’impact des ions perchlorate sur le bilan thyroïdien a été réalisée
via   un   examen   clinique.   C’est   majoritairement   l’analyse   des   taux   d’hormones
thyroïdiennes T3, T4 et TSH, ensemble ou séparément  (29),  (37),  (38),  (39),  (66),
(67), (68), (69), (70), (71), (72), (73), (74), (75), (76), (77), (78), (79), (80), (81), (82).
Ces données ont été recueillies grâce à un prélèvement sanguin.

La   seconde   variable   étudiée   est   l’analyse   de   l’apparition   d’hypothyroïdie
congénitale (66), (75), (76), (77).

L’iodurie a également été analysée afin de mettre en évidence une sensibilité à
l’action des ions perchlorate (29), (37), (38), (39), (67), (68), (80), (81). 
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Dans une étude la variation du poids, la circonférence crânienne et la taille des
nouveau-nés ont été mesurées (79).

Finalement l’analyse de l’apparition d’un goitre pouvant être un signe clinique
d’une hypothyroïdie a été mis en évidence dans une étude (72).

1.5. Évaluation de l’exposition

La mesure de l’exposition se fait de deux manières : 

- Via la mesure du taux d’ions perchlorate dans l’eau du réseau de distribution
de la ou des villes de provenance des populations étudiées  (29),  (37),  (38),  (39),
(66), (67), (68), (71), (72), (73), (74), (75), (76), (77), (78), (79), (80),

- Directement via la mesure du taux urinaire d’ions perchlorate des sujets pour
confirmer ou pour évaluer leur exposition aux ions perchlorate (29), (37), (38), (39),
(67), (68), (69), (70), (80), (81), (82).
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2.  Études épidémiologiques réalisées chez des nouveau-nés

Population étudiée Méthode Principaux résultats

700 000 nouveau-nés (6 
comtés de Californie et 1 comté
du Nevada).

Concentrations en ions ClO4
- : 

de 4 à 16 µg/L

- type d’étude : Transversale
- exposition : Eau de boisson
- évaluation : Taux de TSH et 
prévalence d’hypothyroïdie 
congénitale

Absence de lien entre la présence de
sels de perchlorate dans l’eau de 
consommation et la prévalence 
d’hypothyroïdie congénitale.

- RR= 1 IC à 95 % [0,9 à 1,2]

1099 nouveau-nés (Yuma) et 
443 nouveau-nés (Flagstaff en 
Arizona).

Concentration en ions ClO4
- :

- Yuma : 6 µg/L
- Flagstaff : niveaux de 
détection non atteins avec une 
limite de détection (LoD) de 4 
μg/L

- type d’étude : Cohorte
- exposition : Eau de boisson/
via la mère
- évaluation : Taux de TSH et 
de T4 

Association entre la présence de sels
de perchlorate (à un taux détectable) 
dans l’eau de boisson et 
l’augmentation du taux sanguin en 
TSH.

Absence de lien entre la détection 
d’ions perchlorate et le taux de T4 
sanguin.

Tableau 12-A     :   Résultats des études épidémiologiques réalisées chez les nouveau-nés concernant l’exposition aux ions perchlorate
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Population étudiée Méthode Principaux résultats

163 enfants de 6 à 8 ans et 11 
967 nouveau-nés (3 villes du 
Chili : Taltal, Chanaral, 
Antofagasta)
 
Concentration en ions ClO4

- :
- Taltal : 112 μg/L
- Chanaral : 6,2 μg/L
- Antofagasta : taux non 
détectables

- type d’étude : Cohorte
- exposition : Eau de boisson/
via la mère
- évaluation : Taux de TSH et 
de T4 libre

Absence d’association entre la 
présence d’ions perchlorate dans 
l’eau de boisson et une variation en 
hausse du taux de TSH chez les 
nouveau-nés et les écoliers (ou 
l’apparition de goitre).

Association entre la présence d’ions 
perchlorate dans l’eau de boisson et 
une variation en hausse du taux de 
T4 libre (cependant jugée non 
significative sur le plan clinique).

17 308 nouveau-nés (Las 
Vegas) et 5882 nouveau-nés 
(Reno)

Concentration en ions ClO4
- :

- Las Vegas : entre 9 et 15 μg/L
- Reno : absence de détection 
avec une LoD de 4 μg/L

- type d’étude : Cohorte
- exposition : Eau de boisson/
via la mère
- évaluation : Taux de T4

Absence de lien entre la présence 
d’ions perchlorate dans l’eau de 
boisson et une variation du taux de 
TSH chez le nouveau-né.

407 nouveau-nés (Las Vegas) 
et 133 nouveau-nés (Reno).

Concentration en ions ClO4
- :

- Las Vegas : entre 9 et 15 μg/L
- Reno : absence de détection 
avec une LoD de 4 μg/L

- type d’étude : Cohorte
- exposition : Eau de boisson/
via la mère
- évaluation : Taux de TSH

Absence de lien entre la présence 
d’ions perchlorate dans l’eau de 
boisson et une variation du taux de 
T4 chez le nouveau-né.

Tableau 12-B     :   Résultats des études épidémiologiques réalisées chez les nouveau-nés concernant l’exposition aux ions perchlorate
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Population étudiée Méthode Principaux résultats

15 090 nouveau-nés 
(Redlands) et 685 161 
nouveau-nés (comté de 
Riverside et San Bernardino). 

Concentration en ions ClO4
- :

- Redlands : entre LoD de 4 μg/
L et 9 μg/L
- comté de Riverside et San 
Bernardino : absence de
détection avec LoD de 4 µg/L

- type d’étude : Cohorte
- exposition : Eau de boisson/
via la mère
- évaluation : Taux de TSH et 
taux d’apparition 
d’hypothyroïdies congénitales

Absence d’association entre la 
contamination de l’eau de boisson 
par les ions perchlorate et l’apparition
d’hypothyroïdie congénitale ou avec 
une perturbation du taux de TSH

50 326 nouveau-nés (villes de 
Californie impactée par les ions
ClO4

-) et 291 931 nouveau-nés 
(autres villes de Californie non 
impactée par les ions ClO4

- 
présentant des taux inférieurs à
5µg/L).

Concentration en ions ClO4
- :

- Premières ville de Californie : 
supérieurs à 5 µg/L
- autres ville de Californie : 
inférieurs à 5µg/L

(Les villes n’ont pas été 
précisées dans l’étude)

- type d’étude : Cohorte
- exposition : Eau de boisson/
via la mère
- évaluation : Survenue 
d’hypothyroïdie congénitale et 
mesure du taux de TSH

Absence de lien entre le taux d’ions 
perchlorate dans l’eau de boisson et 
l’apparition de cas d’hypothyroïdie 
congénitale ou avec une variation du 
taux de TSH chez le nouveau-né.

Tableau 12-C     :   Résultats des études épidémiologiques réalisées chez les nouveau-nés concernant l’exposition aux ions perchlorate
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Population étudiée Méthode Principaux résultats

97 nouveau-nés (banlieue 
exposée de Ramat Hasharon), 
216 nouveau-nés (banlieue 
moyennement exposée de 
Ramat Hasharon) et 843 
nouveau-nés (banlieue peu 
exposée de Ramat Hasharon)

Concentration en ions ClO4
- :

- banlieue exposée de Ramat 
Hasharon : supérieure à 340 
µg/L 
- banlieue moyennement 
exposée de Ramat Hasharon : 
entre 42 et 94 µg/L
- banlieue peu exposée de 
Ramat Hasharon : inférieure à 
3 µg/L.

- type d’étude : Cohorte
- exposition : Eau de boisson/
via la mère
- évaluation : Survenue 
d’hypothyroïdie congénitale et 
mesure du taux de T4

Absence d’association entre la 
présence de sels de perchlorate dans
l’eau de boisson et une variation du 
taux de T4 chez le nouveau-né.

497 458 nouveau-nés (villes de 
Californie) 

Concentration en ions ClO4
- :

- villes exposées :
supérieure à 5 µg/L ou 
- villes non exposées : 
inférieure à 5 µg/L

- type d’étude : Cohorte
- exposition : Eau de boisson/
via la mère
- évaluation : Taux de TSH

Association entre la contamination de
l’eau de boisson par des taux 
supérieurs à 5 μg/L d’ions perchlorate
et des variations du niveau de TSH 
chez le nouveau-né.

- Odd ratio = 1,53 (P <0,0001) (Dans 
24 heures suivant la naissance)
- Odd ratio = 1,27 (P <0,0001) (Au 
bout de 24 heures)

Tableau 12-D     :   Résultats des études épidémiologiques réalisées chez les nouveau-nés concernant l’exposition aux ions perchlorate
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Population étudiée Méthode Principaux résultats

92 enfants de moins
d’1 an (Pennsylvanie).

- type d’étude : Transversale
- exposition : Eau de boisson,
alimentation et via la mère
- évaluation : Taux de T4 et de
TSH

Association faible mais significative 
entre une augmentation du taux 
d’ions perchlorate urinaire et une 
augmentation du taux de TSH 
urinaire observée chez des 
nourrissons présentant une iodurie 
qualifiée de faible (inférieure à 100 
μg/L). 

Absence d’association entre une 
augmentation du taux d’ions 
perchlorate urinaire et une 
augmentation du taux de T4 ou de 
TSH dans le sérum.

- IC = 95 %

64 mères et leurs
enfants âgés de 1 à 3 mois 
(Boston).

Concentration en ions ClO4
- :

- Urines maternelles :
3,1 μg/L en moyenne
- Urines infantiles : 4,7 μg/L en 
moyenne
- Lait maternel : 4,4 μg/L en 
moyenne

- type d’étude : Transversale
- exposition : 
Environnementale de la mère, 
conduisant à une exposition 
des nourrissons via le lait 
maternel (et via une réduction 
de l’iode passant par le lait 
maternel)
- évaluation : Taux de TSH et 
de T4 libre

Absence d’association entre les taux 
de TSH ou de T4 chez le nourrisson 
et les niveaux d'iode et d’ions 
perchlorate dans le lait maternel, 
l'urine maternelle et l'urine infantile.

Tableau 12-E     :   Résultats des études épidémiologiques réalisées chez les nouveau-nés concernant l’exposition aux ions perchlorate
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3.  Études épidémiologiques réalisées chez des femmes enceintes

Population étudiée Méthode Principaux résultats

180 femmes enceintes (Taltal, 
Chañaral et Antofagasta)

Concentration en ions ClO4
- :

- Taltal : 114 µg/L 
- Chañaral : 6 µg/L
- Antofagasta : 0,5 µg/L

- type d’étude : Cohorte
- exposition : Eau de boisson
- évaluation : Taux de T3, T4 
et de TSH

Absence de lien entre la 
contamination de l’eau de boisson 
par les ions perchlorate et une 
variation de T3, T4 libre ou TSH chez 
les femmes enceintes.

Absence de lien entre la 
contamination de l’eau de boisson 
par les ions perchlorate et une 
variation du poids de naissance, de la
circonférence crânienne ou de la 
taille des nouveau-nés.

Femmes de l’étude de Tellez 
Tellez et al., soit 180 femmes 
enceintes (Taltal, Chañaral et 
Antofagasta)

Concentration en ions ClO4
- :

- Taltal : 114 µg/L 
- Chañaral : 6 µg/L
- Antofagasta : 0,5 µg/L

- type d’étude : Cohorte
- exposition : Eau de boisson
- évaluation : Taux de T4 libre
et de TSH

Absence de lien entre la présence 
d’ions perchlorate dans les urines des
femmes enceintes et les taux 
sanguins de T4 libre ainsi que de 
TSH, que ce soit avec une iodurie 
supérieure ou inférieure à 100 μg/L. 
(Cependant seules 17 mesures 
concernaient des femmes avec une 
iodurie inférieure à 100 μg/L)

Tableau 13-A     :   Résultats des études épidémiologiques réalisées chez les femmes enceintes concernant l’exposition aux ions perchlorate
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Population étudiée Méthode Principaux résultats

- 1ere sous cohorte : 374 
femmes enceintes (Cardiff) et 
261 femmes enceintes (Turin) :
taux sanguins de T4 et TSH 
élevés au 1er trimestre de 
grossesse,

- 2ème sous cohorte de 480 
femmes enceintes (Cardiff) et 
526 femmes enceintes (Turin) :
équilibre thyroïdien  

- type d’étude : Cohorte
- exposition :
Environnementale
- évaluation : Taux de T4 et 
de TSH comparés aux taux 
urinaires d’ions perchlorate 

Absence dans les deux sous 
cohortes de liens entre la 
concentration en ions perchlorate 
urinaire et les taux sanguins de T4 
libre et de TSH des femmes 
enceintes au premier trimestre de 
grossesse, que ce soit avec une 
iodurie supérieure ou inférieure à 100
μg/L.

134 femmes enceintes au 1er 
trimestre de grossesse (Los 
Angeles) et 107 femmes 
enceintes au 1er trimestre de 
grossesse (Cordoba).

Concentration en ions ClO4
- :

- Los Angeles : 7,8 μg/L
- Cordoba : 13,5 μg/L

- type d’étude : Cohorte
- exposition : Eau de boisson
- évaluation : Taux de TSH, 
de T4 libre et de T3 sanguins

Absence de lien entre les taux 
urinaires en ions perchlorate et les 
taux hormonaux sanguins thyroïdiens
des femmes enceintes au 1er 
trimestre de grossesse, même avec 
une iodurie inférieure à 100 μg/L.

120 femmes enceintes 
(Athènes).

Concentration en ions ClO4
- :

- Urinaire : 4,1 μg/L en 
moyenne

- type d’étude : Transversale
- exposition : Eau de boisson 
- évaluation : Taux de TSH, 
de T4 libre et de T3 sanguins

Absence de lien. Une faible 
exposition au perchlorate est 
omniprésente mais non associée à 
des modifications de la fonction 
thyroïdienne chez les femmes 
grecques légèrement carencées en 
iode au cours du premier trimestre de
la grossesse.

Tableau 13-B     :   Résultats des études épidémiologiques réalisées chez les femmes enceintes concernant l’exposition aux ions perchlorate
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Population étudiée Méthode Principaux résultats

200 femmes enceintes avec un 
âge gestationnel de 14 
semaines ou moins 
(Thaïlande).

- type d’étude : Transversale
- exposition : Eau de boisson
- évaluation : Hormones 
thyroïdiennes et ions 
perchlorate urinaires

Une faible exposition 
environnementale aux ions 
perchlorate est courante en 
Thaïlande. 
- Association positive à la TSH et 
négative à la T4 libre chez les 
femmes enceintes au premier 
trimestre.

284 femmes enceintes au 1er 
trimestre (New York).

- type d’étude : Transversale
- exposition :
Environnementale
- évaluation : Concentrations 
urinaires en ions perchlorate, 
de TSH et de T4

Lien entre l’exposition aux ions 
perchlorate (ainsi que nitrate et 
thiocyanate) et la variation de la TSH 
chez la femme enceinte.

1880 femmes enceintes (San 
Diego) 

Concentration en ions ClO4
- :

- Colorado River : 4 à 8 μg/L

- type d’étude : Transversale
- exposition :
 Environnementale 
- évaluation : Concentrations 
sériques d'hormones 
thyroïdiennes, d'anticorps 
antithyroïdiens et 
concentrations urinaires en 
ions perchlorate et en iode

Lien entre exposition aux ions 
perchlorate et la variation des taux de
TSH et T4.

Tableau 13-C     :   Résultats des études épidémiologiques réalisées chez les femmes enceintes concernant l’exposition aux ions perchlorate
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Population étudiée Méthode Principaux résultats

359 femmes enceintes au 
3eme trimestre de grossesse.
(New York, Caroline du Nord, 
Utah, Californie, Pennsylvanie, 
Wisconsin, Dakota du Sud, 
Minnesota)

- type d’étude : Cohorte
- exposition :
Environnementale
- évaluation : Taux de TSH, 
de T4 libre sériques et taux 
urinaires d’ions perchlorate

Aucun effet des ions perchlorate sur 
les indicateurs thyroïdiens chez les 
femmes au troisième trimestre

Aucune association entre les ions 
perchlorate urinaires et la TSH ou la 
T4 libre, même chez les femmes 
avec un taux d’iode urinaire inférieur 
à 100 µg/L. 

308 femmes enceintes avec un 
âge moyen de 35 ans (Exeter).

- type d’étude : Cohorte
- exposition : Eau de boisson
- évaluation : Taux de T3, de 
T4 et de TSH 

Une exposition environnementale aux
ions perchlorate engendre une 
diminution de T4 circulante chez les 
femmes enceintes au 3ème trimestre 
de grossesse, ayant des 
conséquences négatives sur le 
développement du fœtus.

Tableau 13-D     :   Résultats des études épidémiologiques réalisées chez les femmes enceintes concernant l’exposition aux ions perchlorate
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4.  Analyse des résultats

Concernant les résultats des études épidémiologiques portant sur les nouveau-
nés, neuf études ((66), (68), (71), (72), (73), (74), (75), (76), (77)) sur onze concluent
à une absence de lien entre une exposition aux ions perchlorate et une perturbation
du bilan thyroïdien des nouveau-nés. Parmi ces études, six ((66),  (68),  (72),  (73),
(75), (76)) ne mettent également pas en évidence d’association entre une exposition
aux ions perchlorate et une perturbation des taux d’hormone TSH, dont trois ((66),
(75),  (76))   qui   montrent   également   l’absence   de   lien   avec   l’apparition   d’une
hypothyroïdie congénitale et une ((68)) qui montre également l’absence de lien avec
une perturbation des taux de T4. Les études (71), (74) et (77) mettent, quant à elles,
en évidence l’absence de lien seulement avec T4.

Parmi les quatre études ((67), (71), (72), (78)) qui concluent à une association
entre l’exposition aux ions perchlorate et une perturbation du bilan thyroïdien, trois
((67), (71), (78)) mettent en évidence un lien entre exposition et TSH, et une (72) un
lien avec la T4.

Concernant les résultats des études épidémiologiques portant sur les femmes
enceintes, six études ((37), (38), (39), (79), (80), (81)) concluent à l’absence de lien
entre une exposition aux ions perchlorate et une perturbation des taux d’hormones
T3, T4 et TSH, dont quatre ((37), (38), (80), (81)) avec la prise en compte du statut
iodé.   L’étude  (79)  n’observe   également   aucun   lien   avec   une   modification   de   la
circonférence crânienne du fœtus. Une septième étude ((69)) conclut à l’absence de
lien entre l’exposition aux ions perchlorate et la variation des taux d’hormone T4
uniquement.

Parmi les études établissant un lien entre une exposition aux ions perchlorate et
une   perturbation   du   bilan   thyroïdien,   une   étude   ((29))   établit   un   lien   avec   une
perturbation des taux de T3, T4 et de TSH, deux études ((69), (70)) observent un lien
avec une variation des taux de TSH uniquement et une étude ((82)) un lien avec une
variation des taux de T4 uniquement.

3. Conclusion de la première partie

Il   est   difficile   face   aux   résultats   ambivalents   des   études   épidémiologiques
présentées de conclure quant à l’absence ou à la présence de liens entre une
exposition aux ions perchlorate via son mode d’exposition principal, identifié comme
étant l’eau de boisson, et une perturbation du bilan thyroïdien que ce soit auprès des
femmes   enceintes   ou   des   nouveau-nés,   et   ce,   que   l’iodurie   soit   supérieure   ou
inférieure à 100 μg/L. 

Une   étude   récente,   datant   de   2018  (82),   aboutit   au   fait   que   l'exposition
environnementale aux ions perchlorate est associée à des taux sériques d’hormone
T4 inférieurs chez la femme enceinte. Ceci peut engendrer un impact négatif sur le
développement neurocognitif du fœtus et sur d'autres issues de la grossesse. Cette
étude récente apporte des preuves plausibles quant à l’effet néfaste de l’exposition
aux   ions   perchlorate   des   femmes   enceintes   avec   des   conséquences   sur   la
grossesse et sur le fœtus. 

Il faut cependant noter les limites de cette étude reconnues par les auteurs eux-
mêmes.   L’iodurie   et   les   concentrations   urinaires   en   ions   perchlorate   n’ont   été
mesurées que sur un unique échantillon. Il en est de même pour l’évaluation des
taux  d’hormones  thyroïdiennes.  De  plus,  la  cohorte  était  majoritairement
caucasienne du sud-ouest de l’Angleterre, ce qui réduit la possibilité de généraliser.
Ces limites sont d’ailleurs applicables à l’ensemble des études, les taux individuels
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d’ions perchlorate urinaires n’ont pas été dosés dans chacune d’entre elles. De plus,
les habitudes de consommation de l’eau de boisson n’ont pas également été toujours
relevées. Ainsi, par exemple, une femme enceinte ne consommant que de l’eau
embouteillée, mais résidant dans une ville présentant des taux d’ions perchlorate
élevés, sera considérée par l’étude comme exposée aux ions perchlorate, ce qui
apportera un biais à l’étude.

Que les études soient favorables ou défavorables à l’existence d’un lien, on
peut déplorer chez la plupart d’entre elles des limites : 

- un nombre insuffisant de sujets,
- l’absence d’information sur le statut iodé des sujets,
- l’absence de données d’exposition personnelle et donc l’absence du niveau

d’imprégnation individuelle,
- l’absence de données sur les habitudes de consommation.

Il   serait   donc   intéressant,   d’avoir   des   données   plus   valorisantes   avec   un
nombre représentatif de sujets, ou le calcul du nombre de sujets requis afin de
donner   plus   de   valeur   aux   conclusions   apportées.   Définir   l’exposition   aux   ions
perchlorate   de   façon   individuelle   permettrait   également   d’éviter   un   biais   dans
l’établissement de la présence ou non d’un lien exposition/conséquences sanitaires.

Il est donc scientifiquement et objectivement impossible de conclure en l’état
actuel des connaissances quant à l’association ou non entre l’exposition aux ions
perchlorate et la perturbation du bilan thyroïdien des populations dites sensibles.

Il faut néanmoins noter que l’impossibilité d’établir un lien n’exclut pas un effet
et impose donc la plus grande précaution quant à la présence des ions perchlorate
dans les eaux des réseaux de distribution français, dans l’alimentation et dans les
laits infantiles. Il est donc nécessaire de continuer les recherches et de mettre en
place des restrictions de consommation pour limiter l’exposition de la population
française aux ions perchlorate.
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Seconde partie : Les ions perchlorate et l’environnement

1. Les rejets

1.1.  Sources de contamination

La   présence   des   ions   perchlorate   dans   l’environnement   résulte   de   deux
sources ou deux origines de contamination : une naturelle et une anthropique (liée à
l’activité humaine) (figure 7). 

Il   faut   tout   d’abord   noter   que   de   récentes   méthodes   de   recherches   en
laboratoire appelées « Stable Isotopes Technique » ont permis de différencier les
ions perchlorate d’origine naturelle de ceux d’origine anthropique (83).

Une de ces techniques consiste en l’estimation  du ratio de trois isotopes de
l’oxygène (18O/16O et 17O/16O). En effet, Bao et Gu (2004) ont démontré que les ions
perchlorate retrouvés dans le sol du désert de l’Atacama dans le nord du Chili
possédaient   une   signature   isotopique   différente   de   celle   des   ions   perchlorate
retrouvés   dans   le   commerce,   d’origine   synthétique  (84).  Ainsi,   il   semblerait   que
l’oxygène   d’un   ion   perchlorate   lors   de   sa   formation,   dans   des   conditions
environnementales   dites   normales,   n’est   pas   échangé.   L’ion   conserve   alors   la
signature isotopique de l’oxygène d’où il provient, et peut donc être tracé. 

Une autre de ces techniques utilise un principe similaire avec le fractionnement
au chlore 37Cl/35Cl pour distinguer l’origine naturelle de l’origine anthropique des ions
perchlorate. 

Une étude menée par Böhlke et al. (2005) a combiné ces techniques d’isotopes
avec le chlore et l’oxygène ( 37Cl/35Cl et 18O/17O/16O) afin d’optimiser la différenciation
des ions perchlorate d’origine synthétique de ceux d’origine naturelle (85).

Ces techniques ont donc permis d’identifier, lors de la mise en évidence de la
présence d’ions perchlorate, l’origine de la contamination afin de la caractériser et de
permettre de la contrôler. Il faut rappeler que du fait de la solubilité importante des
ions perchlorate dans l’eau, on peut retrouver ces derniers très loin de la zone de
contamination source si une pluviosité suffisante est observée.
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Figure   7     :   Formations   et   sources   de   dissémination   des   ions   perchlorate   dans
l’environnement (5)

1.1.1. Contaminations d’origine naturelle

Il a été mis en évidence que les sels de perchlorate peuvent être synthétisés
dans l’environnement grâce à un processus naturel, sans intervention humaine. Ce
processus   correspond   à   une   synthèse   s’opérant   en   général   dans   des   zones
géographiques particulières, notamment dans des dépôts de nitrates d’évaporites
situés dans des régions arides/semi-arides. 

Les évaporites sont des dépôts naturels riches en chlorure, ils vont par exemple
être retrouvés dans les déserts nord chiliens comme l’Atacama, bien connu pour ses
sources de nitrates et pour être une des sources naturelles la plus importante en ions
perchlorate (86). Ces sources d’ions perchlorate d’origines naturelles sont utilisées
dans le monde entier. En effet, des engrais extraits des minerais et des saumures de
ces   gisements   chiliens   sont   exportés   depuis   plus   d’un   siècle.   On   retrouve
généralement dans ces gisements des concentrations en perchlorate oscillants entre
0,03 à 0,1% (87). 

D’autres gisements naturels existent, Duncan et al.  (2005)  en ont identifié un
certain nombre : un au Canada, un dans le Searles Lake en Californie, des croûtes
en Bolivie, des dépôts en surface à l'ouest du Texas, et des gisements au Nouveau-
Mexique, dans des  régions semi-arides,  provenant de  dépôts atmosphériques  et
pour   finir   des   dépôts   marins   retrouvés   dans   la   formation   de   Mission   Valley   en
Californie (87).

Les   ions   perchlorate   ayant   une   solubilité   élevée,   ces   gisements   naturels
contaminent les sources d’eaux environnantes. Il a été ainsi dosé dans les eaux
souterraines proches de dépôts de nitrates, des concentrations d’ions perchlorate
pouvant atteindre 10 000μg/L (88). Il y a également été mis en évidence des traces
d’ions perchlorate, dans des échantillons d’eau de pluie et de neige, loin de sources
de contamination, en Antarctique (89).

Une représentation de la présence des ions perchlorate dans le monde a été
réalisée par Cao  et al. (2019)  (90)  (figure 8). Il y est représenté les différentes
origines   probables   de   contamination   par   les   ions   perchlorate   selon   la   signature
isotopique.
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Figure 8     :   Origines des ions perchlorate retrouvés dans le monde selon la signature
isotopique observée (90). 

Kumarathilaka  et al.  (2016)  (5)  ont également réalisé la représentation  des
localisations où des ions perchlorate d’origine naturelle ont été observés dans le
monde,   ainsi   que   les   concentrations   retrouvées   dans   les   différents   milieux   (sol,
neige/glace, eau de surface, eau souterraine) (figure 9).

Figure 9     :   Localisation des gisements naturels d’ions perchlorate autour du globe (5)
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Dans une autre étude, Plummer  et al.  (2006)  (91)  ont détecté des niveaux
d’ions perchlorate allant de 0,12 à 1,8 μg/L dans des eaux souterraines de régions
reculées du bassin du Rio Grande, dans le centre-nord du Nouveau-Mexique, à
distance de toute source d’ions perchlorate. Les auteurs en ont déduit que ces ions
pourraient provenir de l’atmosphère. Des recherches ont d’ailleurs émis l’hypothèse
d’une   possible   formation   d’ions   perchlorate   à   partir   de   chlorure   provenant   des
océans ou de composés chlorés terrestre, soufflés dans l’atmosphère. Sous l’action
des   rayons   UV,   la   réaction   photochimique   entre   les   chlorure   et   l’ozone
atmosphérique conduirait à la formation d’ions perchlorate  (92). Il faut cependant
noter le fait que dans cette hypothèse de synthèse naturelle, l’ozone est lui un
polluant d’origine anthropique. Or ces recherches ont été établies après l’observation
de   traces   d’ions   perchlorate   dans   des   zones   sans   aucune   activité   anthropique
utilisant des ions perchlorate recensée. Ce type de synthèse d’ions perchlorate a
d’ailleurs été confirmé en laboratoire par l’oxydation de composés chlorés par de
l’ozone, selon les réactions suivantes (93) :

Cl- + O3 → ClO3
-    (I)

ClO3
- → ClO- + O2

    (II)  

ClO3
- + ClO-  → Cl- +  ClO4

-    (III)

1.1.2. Sources de contamination d’origine anthropique

Les   ions   perchlorate   sont   retrouvés   dans   de   nombreuses   et   diverses
applications,   aussi   bien   dans   l’industrie   que   dans   l’agriculture,   mais   ils   sont
majoritairement utilisés dans les domaines militaires et de l’aérospatiale (26), avec
plus de 50% de leur utilisation liée aux propulseurs de missiles. Néanmoins, il y a eu
au   cours   des   dernières   décennies   une   diversification   de   leurs   utilisations   dans
d’autres domaines d’application civile.

1.1.2.1. Domaine industriel : 

Il y a moult utilisations des ions perchlorate dans le domaine industriel (tableau
14). Ils peuvent être utilisés dans le système de déclenchement des airbags, en tant
que   limitant   de   la   réaction   d’explosion   lors   de   l’expansion   du   coussin.   Ils   sont
également   employés   pour   ajuster   la   force   ionique   des   bains   électrolytiques   ou
encore en tant qu’additif pour la fabrication des polychlorures de vinyle (PVC), mais
aussi en tant qu’agent de blanchiment pour des textiles ou pour le tannage du cuir.
On  peut  les retrouver en tant que composants d’adhésifs  temporaires pour  des
plaques métalliques, dans les peintures et émaux, ainsi  que dans le cadre de la
fabrication de dioxyde de chlore pour l’industrie de la pâte à papier.

Cependant, la fabrication, le stockage et l’utilisation de produits de désinfection
à base d’hypochlorite, est l’industrie la plus à risque, en termes de contamination tant
environnementale   qu’au   niveau   de   l’eau.   Il   a   été   observé   que   les   chlorate
éventuellement formés, lors des étapes de stockage des solutions d’hypochlorite, ont
la capacité d’être à l’origine de différents sous-produits, via des réactions avec des
oxydants forts comme l’ozone, ou les ions perchlorate  (93). Des mesures sur des
solutions   d’hypochlorite   utilisées   pour   la   désinfection   de   l’EDCH   dans   le
Massachusetts mettent en évidence des teneurs pouvant atteindre 6 750 μg/L d’ions
perchlorate, avec une augmentation des teneurs en lien avec la durée de stockage
de l’hypochlorite (94). 
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Il faut noter que les apports liés aux produits de désinfection rejetés dans le
milieu naturel, via les stations d’épuration, entrainent généralement un apport en ions
perchlorate inférieur au microgramme par litre. 

En effet, la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du
Logement (DREAL) d’Occitanie a, au cours de sa commission du 30 janvier 2015
ayant pour objet « le Perchlorate en Garonne », estimé les rejets d’eau de la société
« SME-Safran », un producteur d’ions perchlorate d’ammonium, localisée à Toulouse
(95).   Cette   entreprise   a   déclaré   qu’entre   janvier   et   juin   2011,   ses   rejets   de
perchlorate d’ammonium dans le réseau des eaux usées (à la sortie de l’atelier de
production) étaient en moyenne de 1,06 kg/jour, durant ces 6 mois de l’année 2011.
Cette année-là, l’usine a fonctionné 9 mois, ce qui a permis de produire 3000 tonnes
de perchlorate d’ammonium. En 2012, l’entreprise a également fonctionné 9 mois et
a produit  2600 tonnes.  Cependant  les rejets ont été  50 %  inférieurs  à ceux  de
l’année   précédente   grâce   à  l’installation   d’une  « station   des   effluents   gazeux   et
liquides de l’atelier perchlorate avec recyclage des flux dans le procédé » (95).

 
1.1.2.2. Domaine militaire

Les ions perchlorate ont été employés dès la première guerre mondiale pour de
nombreuses applications militaires (tableau 14). 

Ils ont tout d’abord été utilisés comme oxydant pour les propulseurs de fusées
sous forme de propergol (96). Les propergols sont des corps ou des ensembles de
corps,   dont   la   réaction   chimique   entraine   la   libération   d’une   grande   quantité
d’énergie, sans avoir besoin d’oxygène, permettant ainsi d’entretenir la propulsion
d’un engin. Ainsi, Ils sont employés dans les fusées, les missiles, les propulseurs
d’avions et autres engins utilisant des réacteurs. Les ions perchlorate représentaient
d’ailleurs généralement plus de deux tiers en masse du carburant des missiles (1). 

Ces   ions   sont   également   retrouvés   pour   la   fabrication   des   dispositifs
pyrotechniques   militaires   tels   les   fusées   éclairantes,   certains   explosifs,   les
cartouches d’armes à feu ou encore, dans des fumigènes en mélange avec de
l’acide sulfamique. 

Finalement, plusieurs sels de perchlorate sont utilisés pour la fabrication de
chandelles à oxygène. Ces dernières sont composées de chlorate, de perchlorate de
lithium, de sodium et de potassium, pour leur pouvoir oxydant, combinés à des
combustibles, comme de  la  limaille de  fer  qui, sous l’action  de la chaleur,  vont
générer de l’oxygène. L’oxygène ainsi généré sera utile pour les cabines d’avions,
les sous-marins et autres milieux clos.

Ces utilisations sont également sources de contamination de l’environnement.
En effet, il a été observé aux États-Unis que l’utilisation de propergols, contenant des
ions perchlorate, polluait de nombreuses eaux souterraines et eaux de surface avec
des concentrations allant de 8 à 3700 µg/L. Elles peuvent même s’élever à 30.000
µg/L,   comme   observé   dans   des   eaux   de   surface   à   proximité   d’une   usine   de
munitions au Texas. Des concentrations en perchlorate d’ammonium ont également
été mesurées dans les eaux potables du réseau de distribution, de 4 à 24 μg/L dans
le Nevada et de 4 à 820 μg/L en Californie (88). 

L’utilisation des ions perchlorate dans les chandelles à oxygène est quant à elle
problématique   lors   des   différentes   étapes   de   fabrication   et   de   stockage,   mais
également lors de leur emploi dans les engins de guerre. En effet, durant la première
ou la seconde guerre mondiale, de nombreux sous-marins ou avions ont été abattus
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sur les champs de bataille ou en pleine mer. Les épaves ou carcasses d’avions qui
n’ont pu être récupérées, de par leur profondeur, le coût du remorquage ou du
désossage relarguent encore de nos jours de nombreux polluants dont des ions
perchlorate qui diffusent dans les sols ou dans les eaux. Cette dernière pollution est
d’autant plus importante qu’elle n’est pas encore effective. En effet les nombreuses
épaves des différentes guerres sont des bombes à retardement écologique, avec
une durée de vie des tôles estimée entre 50 et 70 ans, les épaves se dégradent et
commencent à relarguer de plus en plus leurs hydrocarbures, mais aussi pour les
engins dotés de chandelles à oxygène des ions perchlorate (97) (98) (99).

Tableau   14     :   Secteurs   d’activités   industrielles   et   militaires   manipulant   des   ions
perchlorate (100)

1.1.2.3. Domaine agricole

La principale utilisation des sels de perchlorate dans le domaine agricole fût en
tant qu’engrais dans le salpêtre chiliens aux États-Unis, mais également en France
1880 et 1950 (44) (46). L’importation plus récente de cet engrais en France est très
improbable. Il faut cependant rappeler que l’utilisation d’eau contaminée par des ions
perchlorate, ou la culture sur des sols contaminés, de par la proximité de sites
industriels ou sur des anciens sites de guerre peuvent être sources de contamination
de denrées alimentaires.
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1.1.2.4. Autre domaine :

Les ions perchlorate de potassium sont retrouvés en tant que comburant dans
des dispositifs pyrotechniques de type feux d’artifices et vont être susceptibles de
générer des retombées  atmosphériques. En effet, Wilkin  et  al.  (2007)  (101)  ont
étudié l’impact d’un feu d’artifice sur les concentrations en perchlorate d’un lac dans
l’état d’Oklahoma, aux États-unis. La concentration moyenne dans l’eau du lac était
de 0,005 à 0,081μg/L (avec une limite de détection de 0,003μg/L), suite au feu
d’artifice, elle a augmenté pour atteindre 44,2μg/L après 14h et redescendre à son
niveau initial dans les 20 à 80 jours suivants. D’autres études ont confirmés que les
feux d’artifices entrainent une augmentation radicale du taux de perchlorate dans le
milieu aquatique, mais de manière ponctuelle et limitée dans le temps après leur
utilisation. Il est à noter cependant que si ce n’est pas l’utilisation de ces dispositifs
qui pose problème, la fabrication, le stockage, ainsi que l’élimination des nombreux
composants des feux d’artifices peuvent être source de pollution et de contamination
de l’environnement par les ions perchlorate.

1.2.  Comportement des ions perchlorate dans l’environnement

1.2.1. Généralités 

De par leur forte solubilité dans l’eau, les sels de perchlorate se dissolvent
rapidement   en   un   anion   perchlorate   et   son   cation   correspondant   (NH4

+  pour   le
perchlorate d’ammonium par exemple). De ce fait, lors de leur libération les ions
perchlorate sont en général très mobiles dans le sol et migrent facilement vers les
eaux de surface par ruissellement ou vers les eaux souterraines par infiltration (44).
Ils ne sont que très peu ou pas adsorbés par les sédiments, les surfaces minérales,
la matière organique environnante. Ils ne sont pas ou très peu dégradés.

Par   ailleurs,   ils   ne   sont   que   très   peu   susceptibles   de   se   volatiliser   vers
l’atmosphère que ce soit à partir de l’eau ou du sol de par leur très faible pression de
vapeur.   Lors   des   processus   d’érosion,   les   sels   de   perchlorate   secs   peuvent
cependant   se   retrouver   dans   l’atmosphère   sous   forme   sèche   adsorbés   sur   des
particules ou sous forme d’aérosol solide (44).

1.2.2. Le grand cycle de l’eau

L’eau   évolue   sur   terre   en   suivant   un   cycle   et   y   existe   sous   trois   formes
physiques ; liquide, gazeux et solide, selon la température et la pression à laquelle
elle est exposée. 

Le soleil va réchauffer via ses rayons ultraviolets l’eau des lacs, mers, rivières
et océans, ce qui va causer son évaporation. L’eau va s’élever dans l’air, c’est la
vaporisation (Figure 10).

Une fois refroidies, en arrivant à une certaine altitude, les fines gouttelettes
évaporées vont se condenser en nuages et se déplaceront dans les airs selon les
vents, c’est la condensation. Selon la température, l’eau pourra revenir au sol sous
forme de pluie, de neige ou de grêle, si la température est plus faible. Cette dernière
étape  s’appelle  la  solidification,  et   la  glace,   soumise  à  une  augmentation   de  la
température, va fondre pour retourner vers les océans et les nappes phréatiques,
c’est la fusion. En fonction de l’endroit où elle retombe, l’eau retournera vers les lacs,
les   rivières,   les   océans,   ou   s’infiltrera   dans   la   terre   pour   remplir   les   nappes
phréatiques (102).
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Durant ce grand cycle de l’eau, la présence d’ions perchlorate au niveau du sol
est   possible   (rejet   industriel,   passé   militaire,   épandage   agricole,  etc). Lors
d’intempéries,   l’eau   va   « lessiver »   le   sol   et   pourra   alors   répandre   des   ions
perchlorate. De plus, l’eau va également s’infiltrer dans le sol, entrainant alors les
ions perchlorate vers les nappes phréatiques.

Figure 10     :   Le grand cycle de l’eau (102)

1.2.3. Persistance dans l’environnement

Il   y   a   peu   d’informations   sur   la   transformation   ou   la   dégradation   des   ions
perchlorate dans l’environnement. Il a néanmoins été établi que les ions perchlorate
ne sont pas bioaccumulables (103). 

De manière générale, le mécanisme principal de dégradation de composés
chimiques dans l'atmosphère résulte de la réaction avec des oxydants en phase
gazeuse.   Or,   les   espèces   oxydantes   atmosphériques,   que   sont   essentiellement
l’ozone et l’oxygène, sont de plus faibles oxydants que les ions perchlorate (44).

L'autre   processus   majeur   de   dégradation   atmosphérique   est   la   photolyse
directe, mais cette réaction n’est pas significative pour les matériaux en phase solide
comme les sels de perchlorate. En effet, en fonction leur faible pression de vapeur et
de   leur   constante   d’Henry,   les   ions   perchlorate   ne   peuvent   ni   se   volatiliser,   ni
s’adsorber sur des particules en suspension (4) (44). 

Il en est de même pour les milieux terrestre et aqueux. Les ions perchlorate
sont inertes à la réduction, ils vont s’ioniser en solution aqueuse mais ne vont pas
subir d’hydrolyse. Ainsi, Ils sont très stables dans l’eau (souterraine ou de surface) et
ils pourraient persister durant de nombreuses années dans des conditions normales
(4). 
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Des expériences en laboratoire ont mis en évidence la dégradation des ions
perchlorate par des micro-organismes, en conditions anaérobies, dans le sol et l'eau.
Cependant, la présence de sulfate et de nitrate dans l'environnement atténue ce
processus. 

D’autres   expériences   ont   démontré   l’absorption   des   ions   perchlorate   par
certaines plantes puis leur réduction en chlorures, mais le mécanisme d’absorption
n'a pas encore été identifié (44).

Sans mécanisme de dégradation identifié on peut émettre l’hypothèse que les
ions perchlorate sont persistants dans l’environnement.

2. Les ions perchlorate et les milieux aquatiques

La   majeure   partie  des   informations   retrouvées   sur   la   présence   des   ions
perchlorate dans le milieu aquatique proviennent d’études réalisées aux Etats-Unis
ou en Asie. De même que l’ion perchlorate d’ammonium est essentiellement cité
dans ces études, on peut rappeler ici que les différents sels de perchlorate étant très
solubles dans l’eau, seront complètement dissociés dans le milieu aquatique, et donc
le   sel   contaminant   n’a   que   peu   d’importance   sur   le   comportement   des   ions
perchlorate dans l’environnement.

Des   études   ont   néanmoins   été   réalisées   en   France   grâce   à  la   campagne
nationale du Laboratoire d’Hydrologie de Nancy (LHN) de l’Anses et à l’enquête de la
Fédération   Professionnelle   des   Entreprises   de   l’Eau   (FP2E)   qui   analysent   la
présence des ions perchlorate dans les EDCH et au niveau de sites potentiellement
exposés à une contamination des eaux par les ions perchlorate. 

2.1.  Eaux de surface

Aux États-unis, des ions perchlorate ont été retrouvés dans un grand nombre
d’eaux de surface à des concentrations comprises entre 8 et 3700 µg/L. La source
de ces contaminations a été identifiée comme étant l’utilisation de missiles et fusées,
se propulsants grâce à un combustible à base d’ions perchlorate, et à proximité de
sites industriel produisants des munitions à base d’ions perchlorate (104).

Il a été retrouvé au Japon des doses d’ions perchlorate de 340 à 2300  μg/L
dans la rivière Tone, au nord de l’agglomération de Tokyo, lors d’une étude réalisée
en 2007 (105). Cette contamination provenait potentiellement d’un site industriel en
amont. L’Inde a également mis en évidence la présence d’ions perchlorate dans les
eaux de surface à proximité de sites industriels avec des concentrations mesurées
pouvant atteindre les 344 µg/L (106).

Comme observé dans la 2eme partie, (1 er  chapitre : les rejets,  Sources de
contamination d’origine anthropiques, 1.1.2.1. domaine industriel), ces même rejets
sont observés en France et on pourra observer la contamination d’eaux de surface
dans tout le pays à proximité de sites industriels utilisant des ions perchlorate, ainsi
qu’à proximité de territoires militaires. Les activités industrielles ont été répertoriées
dans la base de données de l’Inventaire historique des sites industriels et activités de
service (BASIAS) du 27/05/2013 recensant les zones industrielles utilisant ou ayant
utilisé des ions perchlorate (tableau 15) (100). La base de données a recensé 16731
sites répertoriés en France métropolitaine.
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Activités ciblées Requêtes
complémentaires basées

sur le descriptif 

Nombre de
sites

répertoriés

Commentaires

Fabrication et/ou
dépôt de produits

chloratés

La raison sociale ou le
nom usuel contiennent le

terme "chlorat"

48

Fabrication et/ou
dépôt de produits

explosifs ou
pyrotechniques

La raison sociale ou le
nom usuel contiennent le

terme "explosif" ou
"pyrotech"

2849 Les dépôts
d'explosifs chloratés

ne sont pas
comptabilisés ici

mais plutôt dans la
ligne précédente

Construction
aéronautique et

spatiale

La raison sociale ou le
nom usuel contiennent le
terme "aéronautique" ou

"aérospatial"

224 Les aérodromes
n'ont pas été
considérés

Fabrication et/ou
dépôt d'armes et

de munitions 

La raison sociale ou le
nom usuel contiennent le

terme "munition" ou
"cartouche"

286 Les fabricants de
cartouches pour

l'imprimerie ont été
enlevés

Fabrication de
verre et d'articles
en verre et atelier

d'argenture

La raison sociale ou le
nom usuel contiennent le

terme "verrerie"

1157

Sites industriels
avec traitement
électrolytique

La raison sociale ou le
nom usuel contiennent le

terme "electroly"

2898 Limitation de la
requête NAF aux

sites ayant c25.61z
pour unique activité

Apprêt et tannage
des cuirs

La raison sociale ou le
nom usuel contiennent le

terme "tannage" ou
"tannerie"

4847

Fabrication de
produits azotés et

d'engrais

La raison sociale ou le
nom usuel contiennent le

terme "engrais"

2376

Fabrication de
pâte à papier, de

papier et de carton

La raison sociale ou le
nom usuel contiennent le

terme "papeterie" ou
"cartonnage"

1200 Les sites
uniquement

"imprimeries" ont
été enlevés

Casses
automobiles

(problématique
des airbags)

La raison sociale ou le
nom usuel contiennent le

terme "casse"

846

Total 16731
Tableau 15     :    Activités industrielles potentiellement émettrices d’ions perchlorate et
leurs modalités d’identification par la base de données BASIAS du 27.05.2013 (107).
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La   répartition   géographique   de   certaines   activités   est   plus   marquée   dans
certaines  régions.  Il  apparaît  notamment  que  les  sites  de  construction
aéronautique/spatiale  et  de  fabrication/dépôt  d’armes/de  munitions  sont
majoritairement localisés au niveau de la partie sud-ouest de la France (Toulouse,
Bordeaux) et à Paris en Ile-de-France (Figure 11). De même, les sites de fabrication/
dépôt de produits explosifs/pyrotechniques sont majoritairement localisés en Ile-de-
France,   Lorraine,   Midi-Pyrénées,   Languedoc-Roussillon   et   Provence-Alpes-Côte-
d’Azur (Figure 12) (107).

Figure   11     :   Sites   de   construction   aéronautique/spatiale   et   de   fabrication/dépôt
d’armes/de munitions d’après la base de données BASIAS (107).
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Figure 12     :   Sites de fabrication/dépôt de produits explosifs/pyrotechniques d’après la
base de données BASIAS (107).

2.2.  Eaux souterraines

Parker et al. (2008) (108) ont mis en évidence la présence d’ions perchlorate
dans des  eaux  souterraines aux Etats-unis. En  effet, sur 326 échantillons, 45%
d’entre eux présentaient des concentrations en ions perchlorate inférieures à 0,04
μg/L, 13 % entre 0,04 et 0,12 μg/L et 42 % des concentrations supérieures à 0,12 μg/
L. Les sources de contamination n’ont néanmoins pas été mises en évidence.

En   Inde,   de   fortes   concentrations   ont   été   retrouvées   dans   des   eaux
souterraines, à proximité de sites industriels manipulant des ions perchlorate, avec
par   exemple   des   concentrations   atteignant   7270   µg/L   à  Aluva   dans   la   région
d’Ernakulam dans le sud du pays (106).

En   France,   le   Laboratoire   d’Hydrologie   de   Nancy   (LHN)   a   organisé   une
campagne nationale en juin 2011 (instruction n°DGS/EA4/2011/229 du 14 juin 2011),
ayant   pour   but   préalable   d’analyser   les   polluants   émergents   dans   les   eaux
superficielles et souterraines. Cette campagne a ensuite ciblé l’analyse des ions
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perchlorate,  entre  juin  et  octobre  2012,  et  a  été réalisée  conjointement  avec  la
Fédération Professionnelle des Entreprises de l’Eau (FP2E) sur 55 sites dans 34
départements.   Elle   a   permis   l’établissement   de   703   résultats   provenant   de   436

d’observer que le cumul des pourcentages est bien de 100 % soit l’ensemble des
résultats (51)

2.3.  EDCH/Eau brute

Les ions perchlorate ont été mis en évidence aux Etats-unis dans les eaux du
réseau de distribution. Entre 2001 et 2005 l’analyse de 3865 installations d’eaux
potables,   a  mis   en   évidence   des   concentrations   moyennes   de   9,38   µg/L  d’ions
perchlorate, la valeur maximale observée étant de 420 µg/L.  Brandhuber P.  et al.
(2005) (109) ont regroupé l’ensemble des données disponibles aux Etats-Unis pour
les   EDCH.   Sur 29870   échantillons   analysés,   1,9   %   présentaient   des   teneurs
supérieures à 4 μg/L.  

L’étude de Quiñones et al. (2007) en Corée du sud (110) a permis de mesurer
des concentrations en ions perchlorate dans les EDCH de l’ordre de 0,15 à 35 µg/L,
avec une valeur moyenne sur l’ensemble des prélèvements égale à 10 µg/L. 

En Inde, une moyenne de 0,1 µg/L a été retrouvée dans l’eau du robinet par
Kannan et al. (2009) (111). 

En   France,   l’analyse   des   eaux   des   EDCH   a   été   réalisée   grâce   aux   deux
campagnes françaises, présentées dans le paragraphe précédent. Les dosages ont
été réalisés avec une LoD de 0,15 µg/L et une limite de quantification (LQ) de 0,5 µg/
L.  384 prélèvements  proviennent  de  captages (CAP), 299 proviennent de sortie
d’installation de traitement (TTP) et 20 d’unités de distribution (UDI). Au niveau du
type d’eau, 237 sont souterraines (ESO), 144 sont de surface (ESU), 1 est mixte
(EMI) et 2 proviennent de la mer (MER).
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Ces travaux ont sélectionné les lieux de prélèvement selon différents critères :
- Sélection du captage apportant majoritairement le plus de débit dans chaque

département de la région (sélections établies grâce à la base de données SISE-
Eaux,

- Sélection de captages de manière aléatoire dans chaque département,
- Sélection d’un site par l’ARS de chaque région en fonction de la vulnérabilité

du site vis-à-vis des ions perchlorate (zone de bombardement, site militaire, activité
minière, activités industrielles, activités agricoles intensives et autres contextes).

Les résultats des campagnes mettent en évidence que : 
-   Les   trois   quarts   des   échantillons   analysés   présentent   des   concentrations

inférieures en ions perchlorate à 0,5 µg/L. 
- 2 % des échantillons présentent une concentration supérieure à 4 µg/L,
- Aucun échantillon d’eau traitée n’observe de concentration en ions perchlorate

supérieure à 15 µg/L (figure 14). 

Néanmoins, l’étude met en évidence la présence d’ions perchlorate entre 0,5 et
4   µg/L   en   sortie   d’installation   de   traitement   de   l’eau   destinée   au   réseau   de
distribution, mais également d’un prélèvement de 13 µg/L. Elle relève également une
concentration de 22 µg/L dans les eaux de captage. 

Figure 14     :    Concentrations en ions perchlorate selon le site de prélèvement :  de
captage   (CAP)   ou   d’eau   en   sorties   d’installation   de   traitement   (TTP)   selon la
campagne du LHN (51)

La campagne FP2E apporte le même type de résultats, avec la présence d’ions
perchlorate   sur   les   sites   de   captage   d’eau   brute   ou   en   sortie   d’installation   de
traitement (figure 15). Parmi ces résultats, il ressort de cette campagne que 6 % des
prélèvements ont des concentrations supérieures à 4 µg/L d’ions perchlorate, mais
qu’aucune eau traitée ou de captage ne présente de concentration supérieure à 15
µg/L.   Les   concentrations   maximales   observées   lors   de   cette   campagne   sont
inférieurs à la campagne précédente avec 7,3 µg/L dans un échantillon d’eau brute et
4,1 µg/L dans les échantillons d’eau en sortie d’installation de traitement.

50



Figure   15     :     Concentrations   en   ions   perchlorate   selon   le   site   de   prélèvement :
captage   (CAP)   ou   eau   en   sorties   d’installation   de   traitement   (TTP)   selon   la
campagne FP2E (51)

De plus, il apparaît  dans les résultats que les eaux traitées présentent plus
fréquemment   des   traces   de   perchlorate   que   les   captages.   Cette   différence   est
significative au risque de 5 % au test khi-deux. Cela met en évidence le fait que les
traitements appliqués, notamment la chloration peuvent apporter des traces (entre
0,15   et   0,5µg/L)   d’ions   perchlorate   comme   le   met   en   évidence   le   Strategic
Environnemental Research and Development Program (SERDP) en 2005 (112).

3. Conclusion de la deuxième partie

Cette seconde partie permet de mettre en évidence la répartition générale des
ions perchlorate dans le milieu aqueux, que ce soit en surface, sous terre, ou dans
les EDCH. L’ion perchlorate est donc un élément potentiellement indésirable pour la
santé comme l’expose la première partie, qui se retrouve dans les captages destinés
à alimenter les réseaux de distribution d’eau potable, et qui n’est pas éliminé avec le
temps au vu de sa persistance.
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Troisième   partie :  Les   ions   perchlorate   dans   les   eaux
destinées   à   la   consommation   humaine   et   leur   mise   en
évidence. 

1. La persistance des ions perchlorate : de l’eau brute à l’eau destinée à la
consommation humaine

1.1.  Le cycle de l’eau urbain ou petit cycle de l’eau

Le cycle urbain de l’eau s’organise en 5 étapes (figure 16) :
- Le pompage, principalement au niveau de nappes phréatiques ou au niveau

des étendues d’eau (fleuves, rivières, lacs). L’eau pompée est qualifiée d’eau brute, 
- Le traitement de l’eau brute qui devient alors de l’eau destinée à la

consommation humaine (EDCH),
- Le stockage de l’EDCH dans des réservoirs ou châteaux d’eau,
- La distribution de l’EDCH aux habitations, industries, zones agricoles, etc,
- La collecte de l’EDCH après usage (eaux résiduaires ou eaux usées),
- Le traitement d’épuration des eaux usées dans une station épuration,

 (assainissement collectif) ou traitement via un système d’assainissement individuel,
- Le rejet de l’eau épurée dans le milieu naturel.

Figure 16     :   Le petit cycle de l’eau (113)
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1.2.   L’efficacité des traitements de potabilisation et des traitements d’épuration
pour éliminer les ions perchlorate

Compte tenu de ce petit cycle de l’eau, il est intéressant d’étudier l’efficacité des
traitements   de   potabilisation   puis   d’épuration   quant   à   l’élimination   des   ions
perchlorate.

1.2.1. Le captage de l’eau et les traitements de potabilisation 

Il n’existe pas de chaine type de traitement de potabilisation. En fonction de la
qualité de l’eau brute, différents procédés pourront être associés en vue d’éliminer ou
réduire les concentrations en composés non souhaités.

1.2.1.1. Les pré-traitements

Les pré-traitements correspondent à l’emploi de différents procédés (114) : 

- physiques : réservés aux eaux de surface. Ce sont le dégrillage et le
tamisage,   qui   sont   utilisés   pour   retenir   les   déchets.   La   grille   retiendra   les   gros
déchets quand le tamis retiendra les plus petites.

- chimiques : avec la pré-oxydation. Elle utilise le chlore (ou l’hypochlorite de
sodium),   le   dioxyde   de   chlore,   l’ozone   ou   le   permanganate   de   potassium,   afin
d’éliminer le fer et le manganèse, que l’on retrouve régulièrement dans les eaux
souterraines. Ce procédé permet également d’éliminer la couleur et les algues.

1.2.1.2. La clarification

La clarification est une étape déterminante afin d’obtenir une eau limpide en
supprimant la turbidité, c’est-à-dire les particules en suspension. Différents procédés
peuvent être additionnés pour plus d’efficacité. 

Le moyen le plus simple est la décantation, durant laquelle les particules, sous
l’effet de la gravité, se déposent au fond des bassins. L’eau peut aussi être clarifiée
par filtration à travers un lit de sable. 

Néanmoins, pour éliminer la matière colloïdale constituée des particules les
plus fines, l’étape de décantation peut être couplée aux procédés physico-chimiques
de coagulation-floculation.

Dans ce cas, l’ajout de sels de fer ou d’aluminium en tant que coagulant et/ou
l’usage de floculants (polymères de synthèse de type polyacrylamide ou polyamine
par exemple) permettent de réduire les forces électrostatiques de répulsion entre les
particules   colloïdales   facilitant   ainsi   leur   agglomération   entre   elles,   sous   forme
d’amas plus volumineux appelé « floc ». L’eau subira ensuite soit une décantation
soit une filtration sur sable. 

La filtration sur membrane de porosité comprise entre 0,03 et 0,01 µm permet
également de clarifier de l’eau, mais cette dernière technique est plus onéreuse que
les précédentes.
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1.2.1.3. L’affinage

L’affinage consiste en des procédés d’ozonation, de filtration sur charbon actif
et   de   filtration   membranaire   (ultrafiltration   ou   nanofiltration).   Il   va   s’y   dérouler
l’oxydation et la biodégradation de certains micro-polluants ou de matière organique
restante.   Cette   étape   améliore   également   les   qualités   organoleptiques   de   l’eau.
L’ozone va permettre l’élimination de virus ou de spores bactériennes, de pesticides
ou de composés aromatiques. Le charbon actif permet d’adsorber et de dégrader les
matières organiques ou les pesticides. Finalement il y aura un passage sur des
membranes,   couplées   ou   non   à   du   charbon   actif,   pour   retenir   de   nombreuses
molécules indésirables ou pesticides.

1.2.1.4. L’oxydation et la désinfection

L’oxydation   et   la   désinfection   sont   des   étapes   indispensables,   car   elles
permettent l’élimination des virus et des bactéries pathogènes. 

Ces   étapes   consistent   en   l’utilisation   de   procédés   physiques,   avec   des
membranes ou des irradiations aux rayons UV, ou d’oxydations chimiques, avec du
chlore ou de l’ozone.

Les   oxydants  permettent   d’assurer   la   désinfection   des   eaux,   mais   peuvent
également permettre de contrôler le développement de divers organismes, comme
les algues. Ils peuvent aussi oxyder des composés responsables de goût et d’odeur,
oxyder   le   fer   et   le   manganèse,   éliminer   l’ammoniaque,   la   couleur,   améliorer   la
coagulation.   De   plus,   l’ozone   peut   transformer   certains   composés   organiques
comme les pesticides (glyphosate, aldicarbe, pentachlorophénol…), les phénols, les
détergents, les toxines algales… Le degré de conversion de ces derniers varie selon
leur structure chimique et les conditions du milieu.

La méthode la plus utilisée est la chloration, pour sa simplicité, sa rémanence et
son faible coût de revient. Elle a cependant pour principal inconvénient de donner un
goût à l’eau, mais surtout de générer la formation de sous-produits de chloration, les
Trihalométhanes.

Suite à ces traitements, l’injection de réactifs chlorés est nécessaire afin d’avoir
un niveau résiduel de désinfectant dans l’eau distribuée.

Au vu des traitements, il est nécessaire de s’interroger sur leur efficacité pour
les contaminants chimiques autres que les pesticides. 

Dans une étude, Srinivasan et al. (2009) ont évalué l’efficacité des traitements
de potabilisation et en amont du rejet dans la nature, appliqués dans les stations
dédiées.   L’étude   apporte   le   constat   qu’il   n’existe   pas   en   France   de   traitement
réellement efficace pour éliminer les ions perchlorate de l’EDCH. Ils ont mis en
évidence la faible affinité des charbons actifs utilisés envers les ions perchlorate,
mais   aussi   le   fait   que   les   résines   échangeuses   d’ions   utilisées   ne   sont   pas
spécifiques   des   ions   perchlorate (115).   L’efficacité   des   différents   procédés   de
traitement sera abordée de façon détaillée dans la quatrième partie de la thèse.

Ces constats sont confirmés par les résultats des campagnes FP2E et du LHN
(présentées dans la 2ème partie :  2.3  EDCH/Eau brute). Elles mettent en évidence
la présence d’ions perchlorate entre 0,5 et 4 µg/L en sortie d’installation de traitement
de l’eau destinée au réseau de distribution

Actuellement, en absence de traitement de potabilisation réellement efficace
pour   éliminer   les   ions   perchlorate,   la   solution   adoptée   aujourd’hui   est,   outre   le
recours à un autre forage, la méthode de la dilution via l’interconnexion des réseaux
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(116)  (117).   De   cette   manière,   la   société   de   distribution   va   mélanger   l’eau   de
différents sites de prélèvements, contaminée et non-contaminée, afin de diluer les
concentrations en ions perchlorate.

1.2.2. Les traitements des eaux usées en station d’épuration

Le   traitement   des   eaux   après   consommation/utilisation   est   nécessaire   afin
d’éviter de rejeter de nombreux polluants dans le milieu naturel et de préserver la
qualité des ressources en eau. Ces traitements sont assurés en station d’épuration
(118).

1.2.2.1. Le pré-traitement et le traitement primaire

Les eaux usées vont tout d’abord subir un « dégrillage » grâce à un tamis à
grande ouverture, afin de bloquer les matières de taille importante. Un réel tamisage
peut ensuite avoir lieu, mais il n’est pas systématique. Les eaux usées vont ensuite
subir un  dessablage et un  déshuilage : elles vont  être dirigées  vers un  premier
bassin appelé « déssableur » où les matières « lourdes » vont décanter, et ensuite
dans un second bassin où les graisses amenées à la surface grâce à des pompes
aératrices vont être récupérées.

1.2.2.2. Le traitement secondaire

Le traitement secondaire correspond au traitement biologique de l’eau. Les
eaux usées arrivent dans un bassin où sont mises en culture des bactéries ayant
pour   but   d’aboutir   à   la   formation   de   boues   et   l’intervention   de   phénomènes   de
biodégradation. Ce procédé peut être aérobie ou anaérobie. En France, le procédé
aérobie est le plus utilisé.

L’étape suivante est la clarification qui consiste en la décantation des boues et
résidus   obtenus   à   l’issue   du   traitement   biologique,   dans   des   bassins   nommés
clarificateurs.

L’eau ainsi débarrassée de la majeure partie de sa charge polluante, sera
séparée des boues. Elle subira des analyses et contrôles avant d’être libérée dans le
milieu naturel. 

1.2.2.3. Le traitement des boues

Les boues récupérées sont généralement riches en minéraux et vont la plupart
du temps être utilisées comme engrais pour l’agriculture. Elles seront sinon séchées
et mises en décharge ou incinérées. Cette dernière solution est la plus coûteuse.

Les traitements de post-utilisation, en station d’épuration, ne sont donc pas plus
efficaces pour éliminer les ions perchlorate. Il sera ainsi rejeté dans les cours d’eau
locaux des ions perchlorate sous forme inchangée, le problème ne peut ainsi pas se
résoudre avec le temps et les traitements réalisés lors du cycle d’utilisation de l’eau.
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2. La gestion et les normes de qualité des EDCH en vigueur en France

2.1.  Les différents types d’eau

L’eau   est   en   France   l’aliment   le   plus   contrôlé.   Elle   fait   l’objet   d’un   suivi
permanent destiné à en garantir la sécurité sanitaire, depuis le captage dans le
milieu naturel, jusqu’au robinet du consommateur. Il existe en France une sélection
des eaux brutes, qu’elles soient d’origine souterraine ou de surface : généralement
62-63 % proviennent du captage d’une source ou du forage d’une nappe profonde, le
reste   (37-38   %)   est   pompé   dans   les   étendues   d’eaux   de   surface   superficielles
(fleuve, rivière, lac) (119).

L’ARS contrôle la qualité sanitaire de toutes les eaux de consommation. Ces
dernières regroupent les EDCH et les eaux minérales naturelles.

Selon le code de la santé publique, les eaux destinées à la consommation
humaine correspondent aux eaux utilisées dans les entreprises alimentaires pour la
fabrication, la transformation, la conservation ou la commercialisation de produits
destinés à la consommation humaine ; mais aussi toutes les eaux destinées à la
boisson, à la cuisson, à la préparation d'aliments ou à d'autres usages domestiques.
Elles peuvent être fournies par un réseau de distribution, à partir d'une citerne, d'un
camion-citerne ou d'un bateau-citerne, en bouteilles ou en conteneurs, y compris les
eaux de source (ES).

Outre   les   eaux   de   sources,   les   eaux   embouteillées   (aussi   nommées
conditionnées)   comprennent   les   eaux   minérales   naturelles   (EMN)   et   les   eaux
rendues potables par traitement (ERPT).

Chaque   catégorie   va   différer   selon   l’origine   de   l’eau,   les   traitements
applicables, les critères de qualité microbiologiques et physico-chimiques (tableau
16).
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Tableau 16     :   Les différentes eaux, tableau provenant de cours magistraux de Mme B.
Grave

Il est à noter que les eaux de pluie sont exclues des EDCH. Par leur définition
« eau de pluie collectée en aval de toiture, après ruissellement sur le toit avec ou
sans stockage en cuve », ce sont des eaux potentiellement contaminées, tant sur le
plan microbiologique que chimique (pesticides, métaux/amiante des toits). Pour ces
raisons,  les usages autorisés de l’eau de pluie sont restreints et toute connexion
entre le réseau d’eau de pluie et le réseau d’eau potable est interdite en France.

2.2.  Les exigences de qualité

En application du code de la santé publique (article R1321-2 et R1321-3) (120)
relatif à la sécurité sanitaire des eaux destinées à la consommation humaine, les
eaux doivent :

- ne pas contenir un nombre ou une concentration de micro-organismes,
de parasites ou de toutes autres substances constituant un danger potentiel pour la
santé des personnes,

- être conformes aux limites de qualité, portant sur des paramètres
microbiologiques et chimiques, définies par arrêté du ministre chargé de la santé,

- satisfaire à des références de qualité, portant sur des paramètres
microbiologiques,   chimiques   et   radiologiques,   établies   à   des   fins   de   suivi   des
installations de production, de distribution, de conditionnement d’eau et d’évaluation
des risques pour la santé des personnes, fixées par arrêté du ministre chargé de la
santé.
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Les limites et les références de qualité reposent sur les valeurs guides publiées
par l’OMS. Elles concernent de nombreux paramètres, que leur origine soit naturelle,
en lien avec une pollution anthropique, des sous-produits d’usines de traitement ou
liée aux installations (comme la vétusté des canalisations par exemple).

Les limites de qualités sont fixées pour des facteurs induisant des risques
immédiats, à court et moins court terme pour la santé des consommateurs. Ces
limites   concernent   des   paramètres   aussi   bien   microbiologiques,   comme   les
entérocoques, que chimiques, comme les nitrates, métaux, pesticides.  Il en existe
une trentaine (tableau 17). Elles assurent un niveau de protection important de la
population. Un dépassement de l’une d’entre elles impose la réaction de la personne
publique ou privée responsable de la distribution d’eau (PPPRDE) qui doit prendre
des mesures correctives et/ou des restrictions d’usage ou de consommation de l’eau
selon les différents cas de figure.

PARAMÈTRES MICROBIOLOGIQUES LIMITES DE QUALITÉ UNITÉS

Escherichia coli (E. coli) 0 /100 mL

Entérocoques 0 /100 mL

PARAMÈTRES CHIMIQUES LIMITES DE QUALITÉ UNITÉS

Acrylamide 0,10 µg/L

Antimoine 5,0 µg/L

Arsenic 10 µg/L

Benzène 1,0 µg/L

Benzo[a]pyrène 0,010 µg/L

Bore 1,0 mg/L

Bromates 10 µg/L

Cadmium 5,0 µg/L

Chlorure 0,50 µg/L

Chrome 50 µg/L

Cuivre 2,0 mg/L

Cyanures totaux 50 µg/L

1,2-dichloroéthane 3,0 µg/L

Epichlorhydrine 0,10 µg/L

Fluorures 1,50 mg/L

Hydrocarbures   aromatiques   polycycliques
(HAP)

0,10 µg/L

Mercure 1,0 µg/L

Total microcystines 1,0 µg/L

Nickel 20 µg/L

Nitrates (NO3-). 50 mg/L
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Nitrites (NO2-). 0,50 mg/L

Pesticides (par substance individuelle). 0,10 µg/L

Aldrine,  dieldrine,  heptachlore,
Heptachlorépoxyde  (par  substance
individuelle)

0,03 µg/L

Total pesticides 0,50 µg/L

Plomb 10 µg/L

Sélénium 10 µg/L

Tétrachloroéthylène et trichloro- éthylène 10 µg/L

Total trihalométhanes (THM). 100 µg/L

Turbidité 1,0 NFU
Tableau 17     :    Les limites de qualité des EDCH, définies selon  l’arrêté du 7 janvier
2007, modifié par l’arrêté du 4 aout 2017 (121) (122) 

Les  références   de   qualité   sont,   quant   à   elles,   établies   en   rapport   à   des
indicateurs de qualité étroitement liés au bon fonctionnement des installations de
production et de distribution de l’eau (tableau 18). Ils intègrent le principe de confo-
acceptabilité :  la  couleur,   la   saveur  ou  encore  l’odeur  de  l’eau   distribuée   seront
perçues différemment par les consommateurs, et il faut que ces critères conviennent
au plus grand nombre. Par exemple, une eau ferrugineuse n’est pas toxique, mais
elle   présentera   cependant   une   couleur   anormalement   jaunâtre   et   aura   un   goût
particulier,   ce   qui   entrainera   un   rejet   de   la   part   du   consommateur.   Lorsque   les
résultats s’éloignent des références de qualité, des enquêtes vont être mises en
place par les PPPRDE. 

PARAMÈTRES MICROBIOLOGIQUES
RÉFÉRENCES DE

QUALITÉ
UNITÉS

Bactéries coliformes 0 /100 mL

Bactéries   sulfitoréductrices   y   compris   les
spores

0 /100 mL

PARAMÈTRES CHIMIQUES ET
ORGANOLEPTIQUES

RÉFÉRENCES DE
QUALITÉ

UNITÉS

Aluminium total 200 µg/L

Ammonium (NH4 +). 0,10 mg/L

Baryum 0,70 mg/ L

Carbone organique total (COT).

2,0 mg/L

et

aucun changement
anormal

Oxydabilité au permanganate de potassium
mesurée après10 minutes en milieu acide

5,0
mg/L
O2

Chlore libre et total
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Chlorites 0,20 mg/L

Chlorures 250 mg/L

Conductivité
≥ 180 et ≤ 1 000

Ou
≥ 200 et ≤ 1 100

µS/cm
à 20 oC
µS/cm
à 25 oC

Couleur

Acceptable pour les
consommateurs et
aucun changement

anormal notamment une
couleur inférieure ou

égale à 15

Cuivre 1,0 mg/L

Equilibre calcocarbonique

Les eaux doivent être à
l’équilibre

calcocarbonique ou
légèrement incrustantes

Fer total 200 µg/L

Manganèse 50 µg/L

Odeur

Acceptable pour les
consommateurs et
aucun changement

anormal, notamment pas
d’odeur détectée pour

un taux de dilution de 3
à 25oC

pH (concentration en ions hydrogène) ≥ 6,5 et ≤ 9 Unités pH

Saveur

Acceptable pour les
consommateurs et
aucun changement

anormal, notamment pas
de saveur détectée pour

un taux de dilution

Sodium 200 mg/L

Sulfates 250 mg/L

Température 25 oC

Turbidité 0,5 (mise en distribution) NFU

2 (au robinet NFU

PARAMÈTRES INDICATEURS DE
RADIOACTIVITE

RÉFÉRENCES DE
QUALITÉ

UNITÉS

Activité alpha globale
En cas de valeur supérieure à 0,10 Bq/L, il
est procédé à l’analyse des radionucléides
spécifiques définis dans l’arrêté mentionné
à l’article R. 1321-20.
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Activité bêta globale résiduelle
En cas de valeur supérieure à 1,0 Bq/L, il
est procédé à l’analyse des radionucléides
spécifiques définis dans l’arrêté mentionné
à l’article R. 1321-20.

Dose indicative (DI) 0,10 mSv/an

Radon 100 Bq/L

Tritium 100 Bq/L

Tableau 18     :   Les références de qualité des EDCH, définies selon l’arrêté du 7 janvier
2007, modifié par l’arrêté du 4 aout 2017 (121) (122) 

Les ions perchlorate ne sont cités ni dans les limites de qualité, ni dans les
références   de   qualité.   Cependant,   la   législation   Française   permet  aux   autorités
sanitaires  (préfet  sur  avis  de  l’ARS)  d’imposer  le  suivi  de  paramètres
complémentaires non réglementés et qui pourraient engendrer un risque pour la
santé du consommateur. C’est le cas pour les ions perchlorate, qui ont présenté des
concentrations,   dans   de   nombreux   captages   de   la   région   Hauts-de-France,
supérieures à 4 µg/L et 15 µg/L, VTR proposées par l’ANSES.

2.3.  Le suivi sanitaire

Le suivi sanitaire de l’EDCH s’opère à deux niveaux : une auto-surveillance du
producteur/distributeur (exploitant) d'eau et un contrôle sanitaire de l'état au titre de
la sécurité sanitaire des populations, confié à l’ARS. Ces missions sont réalisées en
application de l’arrêté du 11 janvier 2007, modifié le 4 aout 2017 (121), en application
du CSP et de la directive européenne 98/83/CE (120), qui établissent les paramètres
microbiologiques, physico-chimiques et radiologiques afin de respecter les exigences
de qualité réglementaires évitant tout risque pour la santé des consommateurs.

L’exploitant   doit   garantir   et   justifier   du   bon   fonctionnement   des   usines   de
traitement, du réseau de distribution dont il s’occupe, mais également de la qualité
de l’eau distribuée. En cas d’anomalie, il doit, en lien avec les autorités sanitaires,
prendre les mesures correctives adaptées.

L’ARS a un rôle important au niveau du contrôle sanitaire des eaux distribuées,
et son action est concomitante de celles des préfectures départementales et des
exploitants de l’eau. Les principales actions de l’ARS mises en œuvre dans le suivi
sanitaire sont :

- La gestion des autorisations de captage et des filières de traitement, de la
mise en place des périmètres de protection,

- L’évaluation de l’auto-surveillance du producteur/distributeur d’eau,
- Le contrôle des infrastructures de captage, de production et de distribution

de l’eau,
- La réalisation d’un contrôle analytique réglementaire de la ressource en eau,

de l’eau traitée sur les sites de production et de l’eau distribuée. (et sa diffusion
auprès des mairies, consommateurs),

- La gestion des anomalies éventuelles, en lien avec le distributeur d’eau et la
collectivité,

- La préparation à la gestion de crises, avec le distributeur d’eau, les
collectivités et les autorités préfectorales. Ces acteurs vont prendre les décisions
relatives   à   la   distribution   de   l’eau :   autorisations,   restrictions   en   cas   de   non-
conformité des limites de qualité et suivi de leurs applications (123).
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Pour agir, l’ARS va, en amont, vérifier la conformité des résultats fournis par
des laboratoires agréés par le ministère de la santé, au niveau des installations de
production et de distribution de l’eau. Suite à cela, l’ARS va établir des synthèses
périodiques sur la qualité de l’eau à son échelle régionale.

2.4.  Les modalités de contrôles et les différentes analyses

Les   modalités   de   contrôle   sont   encadrées   par  l’arrêté   du   11   janvier   2007,
modifié le 21 janvier 2010 (121), en application du CSP et de la directive européenne
98/83/CE (120). Ces modalités précisent les lieux et la fréquence des prélèvements,
les   paramètres   à   analyser   et   les   recherches   complémentaires   éventuelles.   Les
prélèvements   sont   réalisés   au   niveau   des   captages   d’eau,   en   sortie   des
infrastructures   de   traitement   et   de   production   de   l’eau,   et   au   robinet   des
consommateurs. Le contrôle s’effectue sur une zone géographique appelée unité de
distribution   d’eau   potable   (UDI) :   réseau   ou   partie   d’un   réseau   de   distribution,
alimentée par une eau de qualité homogène, gérée par un même distributeur d’eau
et appartenant à une seule structure administrative (124). Une adaptation du contrôle
sanitaire peut être observée localement en termes de contenu et de fréquence selon
les risques propres à chaque UDI (vétusté du réseau, manque de protection de la
ressource, etc).

Les   analyses   sanitaires   concernent   la   qualité   bactériologique   et   la   qualité
physico-chimique de l’eau. Elles sont de deux types : les analyses de routine (type 1)
et   les   analyses   complémentaires   (type   2),   qui   diffèrent   selon   le   nombre   de
paramètres   recherchés.   Elles   seront   également   différentes   selon   le   lieu   de
prélèvement (figure 17), soit au niveau :

-   de   la   ressource :   analyse   des   eaux   brutes,   d’origine   souterraines   (RP :
ressources profondes), ou superficielles (RS : ressource superficielle)

-   du   site   de   production   (P),   avec   P1   (analyse   de   routine)   et   P2   (analyse
complémentaire)

- de la distribution (D) : au robinet du consommateur, avec D1 (analyse de
routine) et D2 (analyse complémentaire)

Le contenu des analyses type va différer selon qu’elles soient R, P et D (annexe 1). 

Figure 17     :   Les différents niveaux de contrôle (123)
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La fréquence des analyses va différer selon les débits journaliers et le nombre
d’habitants desservis (tableau 19 et 20). Pour les ressources superficielles, en plus
des   analyses   bactériologiques   habituelles,   il   est   recommandé   une   recherche
annuelle de salmonelles, ainsi qu’une recherche de bactéries coliformes, une fois par
an pour un débit inférieur à 6000 m 3/jour, deux fois par an pour un débit compris
entre 6000 m3/jour et 20 000 m 3/jour et quatre fois par an pour un débit supérieur à
20 000 m3/jour.

DÉBIT
(m ³ / jour)

FRÉQUENCE ANNUELLE

RP RS RSadd (**)

Inférieur à 10 0, 2 (*) 0, 5 (*)

De 10 à 99 0, 2 (*) 1

De 100 à 1   999 0, 5 (*) 2 4 (***)

De 2   000 à 5   999 1 3 8 (***)

De 6   000 à 19   999 2 6 12 (***)

Supérieur ou égal à 20   000 4 12 12

(*) 0, 2 et 0, 5 correspondent respectivement à une analyse tous les 5 ans et tous les 2
ans.
(**) Les analyses de type RSadd sont à réaliser sur une année civile et pour la première
fois en 2010.
(***) Ces fréquences de prélèvements et d'analyses s'appliquent aux paramètres définis
comme le cadmium, le mercure, le nickel, le plomb et les hydrocarbures aromatiques
polycycliques, également contrôlés dans les analyses de type RS, ces fréquences se
substituent à celles des analyses de type RS.
Tableau  19     :   Fréquences  des  prélèvements  d'échantillons  d'eau
et d'analyses d'eau à la ressource (121).
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POPULATION
DESSERVIE

DÉBIT
(m ³ / jour)

FRÉQUENCE ANNUELLE

P1 P2 (*) D1 (**) D2 (***)

De 0 à 49 habitants De 0 à 9 1
Entre   0,   1
et 0, 2

Entre  2
et 4

Entre   0,   1
et 0, 2

De 50 à 499 habitants De 10 à 99 2
Entre   0,   2
et 0, 5

Entre  3
et 4

Entre   0,   2
et 0, 5

De 500 à 1 999 habitants De 100 à 399 2 1 6 1

De   2  000  à   4   999
habitants

De 400 à 999 3 1 9 1

De   5   000   à   14   999
habitants

De 1 000 à 2 999 5 2 12 2

De   15   000   à   29   999
habitants

De 3 000 à 5 999 6 3 25 3

De   30   000   à   99   999
habitants

De 6 000 à 19 999 12 4 61 4

De  100 000  à  149 999
habitants

De 20 000 à 29 999 24 5 150 5

De  150 000  à  199 999
habitants

De 30 000 à 39 999 36 6 210 6

De  200 000  à  299 999
habitants

De 40 000 à 59 999 48 8 270 8

De  300 000  à  499 999
habitants

De 60 000 à 99 999 72 12 390 12

De  500 000  à  624 999
habitants

De   100   000   à   124
999

100 12 630 12

Supérieur ou égal à 625
000 habitants

Supérieur ou égal à
125 000

144 12 (****)
800
(*****)

12 (****)

(*)   L'analyse   de   type   P2   est   à   réaliser   en   complément   d'une   analyse   de   type   P1.
(**) Pour les populations supérieures à 500 habitants, le nombre d'analyses à effectuer
est obtenu par interpolation linéaire entre les chiffres fixés dans la colonne D1 (le chiffre
étant arrondi à la valeur entière la plus proche). Le chiffre inscrit dans la colonne D1
correspond à la borne inférieure de chaque classe de débit.
(***) L'analyse de type D2 est à réaliser en complément d'une analyse de type D1.
(****) Pour cette catégorie, une analyse supplémentaire doit être réalisée par tranche
supplémentaire de 25.000 m ³ / j du volume total.
(*****) Pour cette catégorie, trois analyses supplémentaires doivent être réalisées par
tranche supplémentaire de 1.000 m ³ / j du volume total.
Tableau  20     :   Fréquences  annuelles  des  prélèvements  d'échantillons  d'eau
et d'analyses d'eau aux points de mise en distribution et d'utilisation (121)
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2.5.  Paramètres microbiologiques et chimiques

Les   paramètres   chimiques   et   microbiologiques   permettent   tout   d’abord   de
sélectionner les eaux dites brutes destinées à être pompées puis traitées pour la
distribution dans les réseaux d’eau potable, puis de fixer les limites de qualités
permettant le contrôle de la qualité des eaux distribuées. Afin de rester pertinent,
tous les paramètres ne sont pas traités dans le détail dans cette thèse. Seuls sont
présentés ceux qui sont les plus souvent identifiés comme inquiétants par le grand
public   (voir   réponse   au   questionnaire   partie   5). Les   autres   paramètres,   moins
connus, sont par exemple l’acrylamide, l’antimoine, les bromate (annexe 2).

2.5.1. La qualité microbiologique de l’eau 

La   qualité   microbiologique   fait   référence   aux   bactéries,   virus   et   parasites
pouvant être détectés, via la mise en évidence de témoins de contamination, lors des
contrôles sanitaires des eaux destinées à être distribuées. Les micro-organismes
vont principalement être retrouvés dans les eaux superficielles et donc au niveau des
captages.   Leur   présence   témoigne   d’une   baisse   de   qualité   de   l’eau   du   site   de
captage, d’une baisse d’efficacité de l’usine de traitement de l’eau ou d’une faiblesse
dans le système de stockage et d’acheminement de l’eau. À court terme ces facteurs
peuvent représenter un risque pour le consommateur, même s’il reste en général
faible,   avec   des   symptômes   principalement   digestifs   comme   des   diarrhées,   des
troubles gastro-intestinaux et des vomissements. 

Le   contrôle   microbiologique   repose   sur   la   recherche   de   micro-organismes
indicateurs spécifiques de pollution fécale :  Escherichia Coli  et des entérocoques
(tableau 21). E. Coli est une bactérie appartenant aux bactéries coliformes, que l’on
retrouve   dans   le   sol   ou   la   végétation,   mais   aussi   dans   le   système   digestif   de
mammifères.   Sa   présence   dans   les   eaux   ne   peut   provenir   que   quasiment
uniquement  des  matières fécales des  mammifères.  Contrairement à  E. Coli,  les
autres bactéries coliformes ne sont pas nécessairement à l’origine de maladies, mais
leur détection sur un prélèvement témoigne d’une contamination par des agents
biologiques plus pathogènes.

Au vu du risque sanitaire à court terme, la présence d’E. Coli ou d’entérocoques
entraine une interdiction de consommation de l’eau analysée, la limite fixée est de 0
UFC/100ml. En cas de non-conformité aucune dérogation ne peut être délivrée. 

Tableau 21     :   Paramètres témoins de contamination fécale (125).

Cependant   d’autres   paramètres,   non   dangereux   pour   la   santé,   comme   les
germes anaérobies revififiables à 22 et 37°C peuvent être analysés, ou encore la
présence de bactérie coliformes et sulfitoréductrices. Leur suivi permet d’estimer
l’efficacité de l’entretien du réseau de production et de distribution de l’eau, et de
l’efficacité de la désinfection (tableau 22).
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Tableau 22     :   Paramètres microbiologiques (125).

2.5.2. La qualité chimique de l’eau

Les paramètres chimiques recherchés dans le cadre du suivi de la qualité des
EDCH peuvent être le reflet :

- de la composition naturelle des ressources en eau et donc des
eaux brutes comme par exemple les nitrates, l’arsenic, etc,

- d’une contamination d’origine anthropique des ressources en eau et
donc des eaux brutes tels les nitrates, pesticides,

- de la formation de sous-produits de désinfection durant le traitement
de potabilisation, présence d’impuretés liés à l’usage des réactifs de traitement tels
les Trihalométhane (THM, acides chloroacétique, etc),

- contamination de l’eau durant son stockage et sa distribution
aux consommateurs tel le plomb.

Il peut être noté que certains composés peuvent avoir des origines multiples.

2.5.2.1. Les ions nitrate

Les   nitrates  (NO3) sont  des   composés   naturellement   présents   dans
l’environnement,   cependant   leur   concentration   peut   être   augmentée,   notamment
dans les eaux par leur utilisation industrielle et agricole en tant qu’engrais. En effet,
l’azote (N) est nécessaire à la croissance des végétaux.

Physiologiquement, les ions nitrate vont être métabolisés en nitrite, avec pour
conséquence   la   perturbation   des   propriétés   de   l’hémoglobine,   protéine   dont   la
principale fonction est le transport de l’oxygène dans l’organisme. L’oxygène s’y fixe
grâce à un ion fer, qui peut être sous deux formes : 

- ferreuse (Fe2+), son interaction avec l’oxygène est réversible, ce qui permet de
le délivrer dans les tissus ;

- ferrique (Fe 3+), faisant suite à une oxydation, son interaction est irréversible
avec l’oxygène, c’est la méthémoglobine (126).

Les ions nitrate entraînent donc une configuration anormale de l’hémoglobine,
rendant inefficace le transport de l’oxygène. Les populations les plus sensibles à leur
présence dans l’eau sont les enfants de moins de 6 mois et les femmes enceintes
(127). La méthémoglobinémie se traduit par une cyanose, avec une saturation en
oxygène diminuée entrainant malaises, gêne respiratoire, une couleur marron du
sang et des troubles de la conscience (126).

L’arrêté du 11 janvier 2007, modifié le 4 aout 2017 (121) a établi une limite de
qualité de 50 mg/L, une restriction de consommation est établie pour les femmes
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enceintes et les nourrissons lors d’un dépassement de limite de qualité compris entre
50 et 100 mg/L, et une restriction totale passé 100 mg/L.

2.5.2.2. Les pesticides (produits phytosanitaires et biocides)

Ce   sont   des   substances   chimiques   anthropiques :   herbicides,   insecticides,
fongicides.   Ils   sont   destinés   à   supprimer   des   espèces   nuisibles   végétales   ou
animales de zones d’agriculture, d’industrie, dans les espaces publiques et privés.
Leur présence va être observée dans les EDCH suite à leur ruissellement dans les
cours d’eau ou infiltration dans les nappes phréatiques où ils seront ensuite captés.
Une pollution par des pesticides peut donc, avec le ruissellement, être diffuse.

Aucun pesticide n’est spécifique d’une espèce, et l’Homme sera également
exposé.  À  court terme,  généralement  en milieu  professionnel, ils entraînent  des
troubles   liés   aux   mécanismes   d’action   direct   des   pesticides :   perturbation   de   la
signalisation   nerveuse   ou   hormonale,   de   la   respiration   cellulaire,   de   la   division
cellulaire ou de la synthèse de protéines. Le profil toxicologique aigu des pesticides
est connu, avec des effets respiratoires, des allergies, des effets dermatologiques,
pouvant conduire à la mort (128).

Aux doses retrouvées dans les EDCH, les pesticides ne semblent pas entrainer
d’effets particuliers sur la santé. Cependant, des maladies liées à des expositions
chroniques   et   répétées   ont   été   étudiées,   notamment   chez   les   populations   dites
sensibles   (femmes   enceintes,   nourrissons,   jeunes   enfants),   et   surtout   lors
d’exposition  in utero. Les pathologies généralement mises en évidences sont des
troubles   neurologiques   (pathologies   neurodégénératives   type   parkinson,   troubles
cognitifs et anxio-dépressifs), des atteintes de la spermatogenèse, des altérations du
développement, ainsi que des cancers.

Les maladies neurologiques sont liées directement aux mécanismes d’action
des pesticides : l’interférence dans la transmission du signal nerveux.

Les effets cancérogènes ont été mis en évidence chez des animaux. Ce sont
majoritairement des cancers hormono-dépendants (129).

La limite de qualité fixée est de 0,1 µ/L par molécule et de 0,5 µg/L pour
l’ensemble des substances détectées.

Il   existe   un   grand   nombre   de   pesticides   autorisés   et   utilisés,   de   plus   leur
recherche représente un coût important. Les analyses dans les ECDH vont donc être
ciblées, par l’ARS de la région, selon les activités agricoles locales, les pesticides
vendus dans les commerces et les surfaces cultivées. 

2.5.2.3. Le plomb

Le plomb est un métal utilisé dans de nombreux secteurs industriels, pour la
soudure,  les munitions,  le  gainage des câbles ou la  fabrication  d’accumulateurs
d’acide.

Sa présence dans la nature et dans l’eau est liée à trois causes principales : 
- la corrosion des canalisations de distribution d’eau en plomb (en France, le

plomb est interdit à la pose dans les canalisations depuis 1995 et dans les soudures
depuis 1998). Néanmoins, les cas de saturnisme d’origine hydrique sont devenus
peu probables car ces canalisations ont été remplacées au niveau des réseaux de
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distribution   publics,   mais   peuvent   encore   subsister   au   niveau   privé   dans   les
anciennes habitations.

- l’utilisation, aujourd’hui stoppée, du plomb dans les peintures,
- une pollution d’origine industrielle. 

La voie principale d’absorption du plomb est digestive. Si chez l’adulte 5 à 10 %
de  la  dose  ingérée  est  absorbée,  on  observe  un  passage  systémique  chez  les
nourrissons et jeunes enfants de 40 à 50 % (130). Son absorption est augmentée par
le jeûne, la carence martiale, les régimes pauvres en calcium et par la vitamine D. Sa
distribution se fait généralement dans le sang, les tissus mous et l’os (demi-vies
respectives : 36 jours, 40 jours, 27 ans). La barrière placentaire laisse facilement
passer le plomb, à la naissance la plombémie du nourrisson est donc proche de celle
de la mère (130).

La toxicité du plomb est essentiellement chronique et se nomme le saturnisme.
Elle a des effets aux niveaux de nombreux organes et tissus. Ils sont observés au
niveau :

- neurologique, via plusieurs modes d’action : inhibant les canaux calciques, la
NA+/K+ ATPase  membranaire,  diminuant  la  transmission  neuro-excitatrice
glutamatergique   (en   particulier   au   niveau   des   récepteurs   NDMA),   et   altérant   la
différenciation des neurones du fait d’effets toxiques sur les cellules gliales. Ces
effets   se   traduisent   par   des   encéphalopathies   (diminution   de  l’activité   motrice,
apathie, irritabilité, troubles du sommeil, stagnation du développement intellectuel),
des neuropathies périphériques, et des effets sur le système nerveux autonome.

- abdominal, aussi nommé colique saturnine. C’est la manifestation la plus
connue   de   l’intoxication   par   le   plomb,   cependant   elle   est   aujourd’hui   rarement
observée, car elle implique une contamination importante (plombémie supérieure à
1000 µg/L)  (130). Elle se traduit par des crises abdominales douloureuses, une
constipation et des vomissements.

- rénaux, avec des néphropathies subaiguës (plombémie de 1500 µg/l)
et tardives (plombémie de 600 µg/L),

- cardiovasculaire, avec une élévation modérée et transitoire de la pression
artérielle,

- hépatique, avec une cytolyse hépatique (plombémie supérieure à 1500 µg/l),
via   l’inhibition   la   synthèse   du   cytochrome   P450,   causant   des   interactions
médicamenteuses,

- métabolique : le plomb diminue la clairance rénale de l’acide urique, induisant
des crises de goutte,

- hématologique : le plomb inhibe la synthèse de l’hème en interagissant avec
la déshydratase de l’acide delta-aminolévulinique, qui catalyse la transformation de
l’acide delta-aminolévulinique en porphobilinogène ; et la ferrochélatase contrôlant la
dernière étape de la synthèse de l’hème. Ainsi, l’exposition au plomb se traduit par
une anémie, aussi nommée anémie saturnine (également liée à une hyperhémolyse
par   déplétion   érythrocytaire   en   glutathion   et   à   une   toxicité   membranaire,   une
inhibition   de   la  synthèse  de   la   globine,   du  transport   du  fer  et  de  la   production
d’érythropoïétine) (130) (131).

Synthétiquement, chez les jeunes enfants, l’ingestion régulière de plomb se
traduit   par   un   retard   intellectuel,   des   difficultés   d’apprentissage,   des   troubles
psychomoteurs, accompagnés d’agitation, d’irritabilité, de troubles du sommeil et

69



d’un ralentissement de la croissance. Il peut également être constaté des anémies et
des formes sévères d’encéphalopathies (132) (130) (133) (131).

La limite de qualité fixée est de 10 µg/L.

2.5.2.4. L’arsenic

C’est un élément d’origine naturelle, on le retrouve à l’état de traces dans toute
matière vivante, cependant des concentrations élevées peuvent être retrouvées dans
les eaux brutes suite à une pollution humaine industrielle.

L’exposition à des doses élevées d’arsenic favorise au long terme l’apparition
de cancer, le Centre international de recherches sur le cancer (CIRC) l’a classé
cancérigène de groupe 1 (134).

La limite de qualité fixée est de 10 µg/L.

2.5.2.5. La qualité radiologique de l’eau

La   présence   de   radioactivité   est   naturelle   et   peut   varier   dans   l’eau   selon
l’environnement (la géologie du terrain, la température, etc). Par exemple des eaux
souterraines   de   régions   granitiques   possèdent   une   radioactivité   naturellement
élevée. La mise en évidence de la radioactivité de l’eau est mesurée via la présence
de radionucléides naturels ou artificiels, comme le Radon, le Tritium, ou encore
l’activité alpha/beta globale, mesurée en becquerels (125).

2.5.2.6. Les substances émergentes

La réglementation française de la qualité de l’eau ne prend pas en compte de
manière systématique, la présence de substances émergentes. Elles ne  sont pas
actuellement incluses dans les réglementations  actuelles, ni dans les programmes
de surveillance du milieu aquatique. 

Elles ont été identifiées à partir de l’examen de données  toxicologiques et
d'occurrence dans l'environnement. Il s’agit notamment de  substances chimiques
comme les hormones, les perturbateurs endocriniens, les nouveaux pesticides, les
composés pharmaceutiques, les produits de beauté ou tout autre nouveau composé
pour lequel les connaissances actuelles sont insuffisantes pour évaluer le risque de
sa présence dans l'environnement. 

Même   si   leurs   concentrations   dans   l’EDCH   sont   faibles,   elles   posent   des
problématiques quant à leur possibles effets et quant à la manière de les contenir
voire de les supprimer. Des investigations sont donc menées par l’Anses, les ARS, le
LHN pour organiser des campagnes de prélèvement afin d’évaluer la présence de
substances non réglementées, puis de mesurer leur potentiel risque sanitaire. 

Les substances recherchées dans les dernières campagnes ont été les résidus
de   médicaments,   les   composés   perfluorés,   les   sous-produits   de   désinfection   de
l’eau, les ions perchlorate et le chlorure de vinyle monomère (CMV).

2.6.  La protection des captages

Afin de préserver une qualité sanitaire optimale de la ressource en eau et d’en
assurer   la   protection   de   production   de   l’eau,   des   périmètres   de   protection   sont
établis,   autour   des   captages   de   l’eau   brute.   Ceux-ci   sont   définis par   des
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hydrogéologues en fonction de l'origine des eaux, du terrain et des contaminations
possibles. Trois périmètres de protection peuvent être mis en place : 

- le périmètre de protection immédiate (PPI), qui protège de la détérioration
directe   des   ouvrages   et   du   déversement   de   substances   polluantes   à   proximité
immédiate du captage,

- le périmètre de protection rapprochée (PPR), qui permet d’encadrer, voire de
supprimer toutes activités susceptibles d’engendrer une pollution :  «toutes sortes
d’installations, travaux, activités, dépôts, ouvrages, aménagement ou occupation des
sols de nature à nuire directement ou indirectement à la qualité des eaux»  (135)
(puits, carrière, dépôt d'ordures, épandage de fumier, d'engrais, de phytosanitaires,
dépôt d'hydrocarbures, etc),

- le périmètre de protection éloignée (PPE), facultatif, où les activités peuvent
être réglementées ou surveillées.

L’étendue des périmètres reposent sur les caractéristiques du captage (mode
de  construction  de  l’ouvrage,  profondeur,  débit,  …),  sur  les  conditions
hydrogéologiques et la vulnérabilité de l’aquifère, puis sur les risques de pollution
(points d’émission, nature des polluants, vitesse de transfert, moyens de prévention,
délais, d’alarme…). Elle varie généralement de 1 à 10 hectares et permet de détecter

Figure 18     :    Représentation des périmètres de protection des captages d’eau brute
(135)
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2.7.  La gestion des dépassements des exigences de qualité :
 

Le dépassement des exigences de qualité de l’eau potable est encadré par
l’arrêté du 11 janvier 2007, modifié en 2017 (aucune mention dans cet arrêté ne
concerne les ions perchlorate) (125). 

Les dépassements sont gérés principalement par les ARS et les maires des
communes concernées par le dépassement d’une des limites de qualité. L’exploitant
responsable de la production et de la distribution de l’eau, qui lors de son auto-
contrôle met en évidence un dépassement d’une limité de qualité, doit alerter le
maire de la commune et l’ARS concernée. De nouveaux prélèvements et analyses
vont de suite être réalisés afin de rechercher la cause du dépassement de la limite
de qualité. Des mesures devront être mises en place pour supprimer le risque.
L’exploitant, l’ARS  et les maires des communes  devront également  informer  les
populations,   afin   d’apporter   des   recommandations   d’usages   et   de   prévenir
l’exposition des populations sensibles.

La délivrance de dérogation se base sur les travaux de l’Anses et de l’Afssa.
Ces instances ont, en effet, procédé à l’évaluation des risques sanitaires liés aux
situations de dépassement des limites et références de qualité des eaux destinées à
la consommation humaine (136). 

L’interruption de la distribution d’eau pouvant présenter des risques supérieurs
à ceux liés à la consommation, pendant une durée limitée, d’une eau dépassant les
limites ou références de qualité, ces travaux permettent d’établir les limites dans
lesquelles   il   est   possible   de   délivrer   une   dérogation   sans   entrainer   de   risques
sanitaires :   « La   question   posée   revient   à   déterminer   pour   certains   paramètres
physico-chimiques une concentration dans l’eau supérieure à la valeur réglementaire
et qui ne présenterait aucun risque pour la santé d’une personne qui consommerait
cette eau pendant une durée limitée » (136). 

Par exemple, le dépassement de la limite de 50 mg/L de nitrate à 51 mg/L d’eau
doit-il entrainer une restriction ? Pour chacun des paramètres, les recherches se sont
portées sur les interrogations suivantes (136) :

- Quel est le danger présenté par cette substance (données toxicologiques
et épidémiologiques) ?

- Quelles sont les valeurs toxicologiques de référence ?
- Quelle est l’origine principale de cette substance dans les eaux ?
- Quels sont les procédés de traitement pouvant être mis en œuvre

pour remédier à la situation ?
- Quelles sont les parts des apports par l’alimentation solide et l’eau d’une

part et par les autres sources d’apport d’autre part ?
- Existe-t-il une marge de sécurité ? Dans quelle mesure une concentration

dans l’eau supérieure à la limite ou à la référence de qualité pendant une durée
limitée, peut-elle permettre d’assurer la sécurité du consommateur ?

Une   dérogation   est   donc   possible,   dans   le   cas   des   nitrates,   au   vu   des
recherches, pour un dépassement compris entre 50 et 100 mg/L. Cependant, afin de
protéger les populations sensibles (nourrissons et femmes enceintes), il leur est
demandé   de   ne   pas   consommer   l’eau.   Sous   cette   réserve,   des   dérogations
temporaires à la limite de qualité peuvent être accordées par le Préfet sur la base
d'un programme d'amélioration de la qualité, présenté par la collectivité distributrice.
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Au-delà de 100 mg/l, la restriction de consommation concerne l’ensemble de la
population desservie.

2.8. La délivrance des dérogations

La délivrance d’une dérogation est permise et encadrée par le code de la santé
publique (CSP), via les articles R. 1321-31 à R. 1321-36 (137). Le CSP permet à la
PPPRDE de déposer, auprès du préfet, une demande de dérogation aux limites de
qualité fixées, et ce pour des éléments chimiques uniquement. 

Deux conditions sont nécessaires pour obtenir une dérogation : 
- « l’utilisation de l’eau ne constitue pas un danger potentiel pour la santé des

personnes » (138), ce qui sous-entend un « risque acceptable » pour la population, 
-   aucun   « moyen   raisonnable »   comme   le   traitement,   le   changement   de

ressource ou le mélange d’eaux ne sont applicables dans l’immédiat pour corriger le
dépassement  et  donc  maintenir la distribution  d’eau.  Au niveau microbiologique,
aucune dérogation ne peut être acceptée vu les risques à court terme auquel un
dépassement expose.

Il existe deux types de dérogations. Elles sont relatives à la durée de non-
conformité aux limites de qualité de l’eau : 

- une procédure allégée, lorsque le dépassement des limites est sans gravité et
que les mesures correctives corrigent la situation en moins de trente jours, 

- une procédure complète dans les autres cas. 

La durée maximale d’une dérogation est de 3 ans, mais peut être renouvelée
deux fois. À l’autorisation d’une dérogation, la population concernée est informée par
le PPPRDE, les informations sont également disponibles au niveau des mairies.

De nos jours, la majorité des dépassements des limites de qualité concernent
les nitrates et les pesticides. Ces dépassements sont généralement corrigés à court
terme   par   un   changement   de   ressource,   l’application   de   traitement   ou   via   une
dilution, obtenue par l’interconnexion de plusieurs réseaux de distribution.

Une carte a été réalisée en 2013 par 60 millions de consommateurs et la
fondation Danielle Mitterrand (139) (figure 19). Toutes les dérogations présentées ne
sont   plus   effectives   aujourd’hui,   mais   la   carte   permet   de   réaliser   le   nombre   de
dérogations qu’il peut y avoir sur l’ensemble du territoire et les départements qui y
ont le plus recours, dans l’attente de l’émission d’une carte plus récente.
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Figure 19     :   Carte des dérogations sur les normes de qualité en France en 2013 (139)

2.9.  Information du public

L’information du consommateur est un droit stipulé dans la réglementation, elle
comprend :

- une note de synthèse de l’ARS : une fois par an, fournie avec la facture
d’eau   (infofacture)   (figure   20).   Elle   apporte   des   informations  sur  l’origine   de   la
ressource   et   l’organisation   de   la   distribution,   sur   le  nombre   de  prélèvements
effectués,   les  résultats   des  paramètres   les   plus   parlants   pour   toute   population
(bactériologie,   nitrates,   dureté,   pesticides),   les  dépassements  ponctuels   et   une
conclusion sur la qualité.

- l’affichage des résultats des analyses en mairie,
- l’accès aux Informations internet :

https://www.sante.gouv.fr/resultats-du-controle-sanitaire-de-la-qualite-de-l-eau-
potable.html (résultats par UDI).
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Figure 20     :    Exemple « d’infofacture » présentant une restriction de consommation
pour les personnes sensibles à l’exposition aux ions perchlorate sur la commune de
Valenciennes   (59)   sur   le   Bilan   2018.   Source :  ARS   agence   régionale   Hauts-de-
France
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3. Historique des ions perchlorate en France

3.1.  La mise en évidence des ions perchlorate en France

La problématique des ions perchlorate a été évoquée en France au cours de
l’année 2010. En effet, l’analyse d’un prélèvement d’eau souterraine dans la région
Aquitaine, non loin d’un ancien site industriel de production de poudre et d’explosifs
avait mis en évidence la présence de ces ions dans l’eau.

En l’absence d’une limite de qualité les réglementant, la Direction générale de
la santé (DGS) a saisi l’Anses le 31 janvier 2011, dans le but d’évaluer les risques
sanitaires encourus par les consommateurs. 

L’Anses  a   remis   en   2011   une   conclusion,   estimant   que   la   consommation
d’EDCH   dont   la   concentration   en   ions   perchlorate   est   inférieure   à   15   µg/L  ne
présentait pas de risque sanitaire pour le consommateur adulte. 

Cependant, la DGS a recommandé, dans le respect du principe de précaution,
de limiter la consommation d’eau dont la concentration en ions perchlorate était
supérieure à 4 µg/L pour la préparation des biberons de moins de 6 mois, et de
limiter la consommation d’eau dont la concentration en ions perchlorate dépassait 15
µg/L pour les femmes enceintes et allaitantes afin de prévenir de possibles effets
sanitaires indésirables (58).

Conjointement, la DGS a demandé au LHN de l’Anses de vérifier la présence
d’ions perchlorate dans les échantillons d’eaux prélevés pour d’autres campagnes
d’analyses. De même, les producteurs et distributeurs d’eau (FP2E) ont analysés
l’eau au niveau du réseau de distribution. C’est ainsi que des ions perchlorate ont été
retrouvés au niveau de captages dans la commune de Flers-en-Escrebieux dans le
Nord   (59),   non   loin   de   Douai,   mais   également   dans   le   Pas-de-Calais   (62),   en
Picardie (Aisne (02), Oise (60), Somme (80)) et en Champagne-Ardennes (Ardennes
(08), Aube (10), Marne (51), Haute-Marne (52)). La Société des eaux du Nord (SDN)
a pris conscience de la problématique face aux dépassements du seuil de 4 µg/L
dans quatre des huit forages du champ captant de Flers-en-Escreubieux. 

En septembre 2011, des actions ont été entreprises dans le Nord et le Nord-
Pas-de-Calais via l’ARS, la Cellule d’intervention en région (Cire), les distributeurs et
les   mairies   des   communes   contaminées   par   les   ions   perchlorate   afin   de   limiter
l’ampleur de la pollution. Ces actions proposaient des recherches sur les potentiels
effets néfastes des ions perchlorate sur la santé et sur les moyens à entreprendre
pour limiter l’exposition des populations fragiles et diminuer les concentrations en
ions perchlorate.

3.2.   État   des   lieux   de   la   présence   des   ions   perchlorate   en   France   et   plus
particulièrement dans la région des Hauts-de-France :

Les analyses du LHN ont permis d’établir une représentation géographique de
la répartition des ions perchlorate en France dans les eaux pour les deux types
d’installations que sont les captages et les sorties d’installations de traitement des
eaux grâce à des prélèvements réalisés entre octobre 2011 et mai 2012 (Figure 21 et
22). Ces représentations mettent en lumière une localisation plutôt restreinte des
sites et régions présentant des concentrations en ions perchlorate supérieures à 4
µg/L dans la région nord de la France.
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L’ARS du Nord de la France et le Bureau de Recherche Géologique et Minières
(BRGM), en charge de vérifier l’origine de la contamination par les ions perchlorate
ont émis l’hypothèse d’une contamination d’origine historique.

La DGS et L’ARS de la région Nord/Pas-de-Calais ont conjointement demandé
des mesures supplémentaires afin d’établir une carte représentant les différentes
concentrations en ions perchlorate dans le Nord/Nord Pas-de-Calais. Il apparaît,
suite   à   ces   nouvelles   mesures,   des   concentrations   plus   élevées   aux   alentours
d’Arras, de Lens, de Douai et de Henin-Beaumont (Figure 23 et 24).
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Figure 23     :   Représentation des concentrations en ions perchlorate en µg/L dans le
Nord/Nord Pas-de-Calais par L’ARS (14) 

Figure 24     :   Représentation simplifiée des concentrations en ions perchlorate en µg/L
dans le Nord/Nord-pas-de-calais (117)
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3.3.  Origines probables de la contamination par les ions perchlorate

Plusieurs hypothèses peuvent être à l’origine de la contamination des sols et
des eaux en France : 

- les conséquences de la 1ère guerre mondiale, via l’utilisation sans 
retenue de munitions contenant de la poudre à base d’ions perchlorate,

- les activités industrielles,
- d’anciennes activités agricoles.

L’Anses   préconise   d’ailleurs   de   « vérifier   l’hypothèse   de   la   contamination
historique   en   réalisant   des   investigations   locales   dans   les   différentes   régions
touchées par les combats » (51). 

Le BRGM a été chargé de vérifier l’origine de contamination, qui peut être
différente selon la région considérée (100).

3.3.1. Origine historique

L’hypothèse majoritairement retenue, notamment en ce qui concerne la région
Hauts   de   France,   est   que   la   contamination   des   sols   et   des   eaux   par   les   ions
perchlorate, est la conséquence de la première guerre mondiale et de l’utilisation
abusive  de  munitions  à  base  d’ions  perchlorate,  « exploit »  permis  par
l’industrialisation de la guerre.

Les ions perchlorate étaient autant utilisés côté allemand que côté français et
alliés, comme propulseurs et explosifs dans les bombes et munitions d’artillerie. Pour
information, plus d’un milliard d’obus ont été tirés lors de cette guerre, avec comme
exemple frappant, la bataille de Verdun, qui aura fait plus de 700 000 victimes. Il a
été tiré au cours de cette bataille plus de 50 millions d’obus de tous calibres,  30
millions pour les allemands et 23 millions côté français. Chaque jour environ 100.000
projectiles étaient tirés, chiffres doublés lors des jours d’attaque. La 1ère guerre
mondiale, qui devait être une guerre éclair s’est transformée en guerre d’usure,
chacun campant sur ses positions via un front long de nombreux kilomètres. En
conséquence,   l’Allemagne   et  la  France,   ayant   rapidement   épuisé  leurs  réserves
stratégiques en nitrate importé du Chili ont poussé les industriels à avoir recours à
des produits de substitution, les ions perchlorate en faisant partie.

La ligne de front s’étendait, depuis la fin de l’année 1914 jusqu’au printemps
1918, sur une ligne de tranchées continues, s’étalant sur 700 kilomètres de la mer du
nord jusqu’à la Suisse. La zone de guerre représentait une quinzaine de kilomètres
de chaque côté d’un « no man’s land ».

La   représentation   des   communes   touchées   par   la   pollution   des   eaux
correspond aux lignes de front provenant du littoral de Calais et Dunkerque, et aux
sites de neutralisation des obus après la fin de la guerre. Les concentrations les plus
élevées en ions perchlorate, aux alentours de 40 µg/L ont d’ailleurs été mesurées sur
cette ligne de front (figure 25 et 26) (14).
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Figure  25     :    Cartographie  des   zones  de  combats   à  la  fin  de   la   première   guerre
mondiale.   Trois   degrés   de   destructions   sont   représentés :   les   zones   bleues
représentent  les zones faiblement  atteintes, lieu de passage d’armées.  La  zone
jaune représente des lieux témoins de dégâts plus importants, c’est la zone des
opérations  militaires   avec   un  sol   labouré   de  tranchées,  d’obus   et   de  projectiles
souvent non éclatés. Finalement, la zone rouge représente des zones totalement
détruites par des importantes batailles, dont le « no man’s land » (140)
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Figure 28     :    Grenades et munitions partiellement éclatées avec explosif présentant
une corrosion avancée à Vimy (62) (141)

Les nombreuses munitions non employées, abandonnées sur les champs de
bataille  ou   enterrées  à  faible   profondeur  ont   été   exploitées   dans  des  zones   de
destruction ou de « pétardage » (par exemple : la place à gaz de Verdun, site réputé
de destruction d’obus), afin de récupérer ensuite le cuivre, l’étain et l’acier (figure 29).
Il est à noter que l’impact chimique des trois guerres, 1870, 1914-1918 et 1939-1945
n’a jamais été réellement étudié. Par exemple, des concentrations élevées en cuivre
et zinc ont été mesurées dans les eaux souterraines de Verdun dès 1975, mais elles
furent classées curiosités historiques. Les ions perchlorate n’étant pas les seuls
composés   potentiellement   nocifs   de   l’artillerie,   il   est   nécessaire   d’approfondir   la
recherche d’arsenic ou d’antimoine par exemple, employés comme durcisseur des
balles, ou le mercure et le plomb employés dans les amorces des obus.  
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Figure 29     :   Représentation des sites de destruction et recyclage dans le nord de la
France (141)

Suite à ces constats, c’est donc cette cause historique qui semble être la plus
plausible pour expliquer l’origine de la contamination par les ions perchlorate dans la
région nord de la France. Cependant, les autres hypothèses ne peuvent être rejetées
avec   l’activité   industrielle   de   la   région   du   Nord/Pas-de-Calais.   En   effet,   il   a   été
observé des concentrations élevées en ions perchlorate dont la présence n’a pu être
expliquée, c’est-à-dire loin des zones de combats, des dépôts d’armement ou des
zones de pétardage et des zones à portée de ruissellement.

3.3.2. Origine mixte

L’hypothèse historique ne pouvant expliquer à elle seule la présence des ions
perchlorate sur le territoire français, le BRGM s’est penchée sur les autres origines
plausibles, qui sont la pollution d’origine industrielle et agricole, notamment pour
expliquer la présence de sources plus ponctuelles éloignées des zones de combats
de la première guerre mondiale.

De nos jours, outre les zones de combat intenses, ce sont les sites industriels
de production d’ions perchlorate à but militaire qui sont principalement responsables
de l’émission d’ions perchlorate dans l’environnement. Néanmoins, nombre d’autres
activités   industrielles   utilisent   et   ont   utilisé   les   ions   perchlorate   dans   diverses
applications  industrielles  pour  leur  propriété  d’oxydant  puissant.  L’ARS  a
cartographié ces activités industrielles (figure 30).

Cependant la répartition de la pollution aux ions perchlorate, que ce soit dans la
région Nord/Pas-de-Calais ou élargie à l’ensemble de la France, ne correspond pas
totalement à la pollution industrielle, d’après le BRGM (142).
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Figure 30     :    Répartition des concentrations en ions perchlorate dans le Nord/Nord-
pas-de-calais (Source : ARS 2012) par rapport à la répartition de zones industrielles
émettrices d’ions perchlorate (142)

Le   BRGM   s’est   donc   penché   sur   l’autre   hypothèse   plausible,   celle   de   la
pollution d’origine agricole. 

En effet, il y a eu dans le nord et dans le reste de la France, une utilisation et
une   importation   d’engrais   azotés   inorganiques   provenant   du   Chili,   aussi   appelé
salpêtres   chilien   (NaNO3).  Leur   production   a   débuté   dans   le   monde   vers   1830,
jusque dans les années 1980, remplacé peu à peu à partir des années 1930 par des
fertilisants azotés synthétiques. 

Leur utilisation pour l’agriculture française a été à son apogée entre 1880 et
1950, pour la culture de la betterave sucrière principalement, ce qui explique que la
consommation n’ait pas été la même dans toute la France. Les départements de
l’Aisne, du Nord, du Pas de Calais, de l’Oise, de la Somme, la Seine-et-Marne et de
la   Seine-et-Oise   ont   été   les   plus   consommateurs   d’azote   en   général   pour
l’agriculture. La consommation de salpêtre chilien y a donc été probablement plus
intense que dans les autres régions (figure 31) (100).
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Figure 31     :   Consommation annuelle d’azote entre 1950 et 1952 (INSEE 1953) (100)

Par ailleurs, des ions perchlorate ont pu également être apportés par l’utilisation
de   produits   phytosanitaires   herbicides   composés   de   chlorate   de   sodium.   Ces
produits contenaient une quantité non négligeable d’ions perchlorate et ont donc
potentiellement été des sources d’ions perchlorate dans l’environnement (100).

Ces   produits   phytosanitaires   herbicides   ont   en   effet   été   utilisés   depuis   les
années 1960 jusqu’en 2009, année de leur interdiction. Les ions chlorate étaient
utilisés pour leur puissant pouvoir oxydant couplé à leur importante solubilité. Ils
causaient la lyse cellulaire depuis les racines, jusque dans la sève du végétal, pour
atteindre les feuilles les plus hautes. 

Cependant de par leur solubilité importante et leur action « herbicide totale »,
les   chlorates   n’ont   que   très   peu   été   utilisés   en   agriculture,   préférés   pour   le
désherbage d’espaces privés, d’autoroutes ou encore de rails de chemins de fer. 

Une hypothèse ne suffit donc pas à expliquer à elle seule la répartition et la
pollution observée sur le territoire français. L’origine de la pollution par les ions
perchlorate semble alors être mixte et propre aux différentes régions au vu de leur
passé,   qu’il   soit   industriel,   agricole   ou   militaire.   Il   est   possible   d’illustrer   cette
hypothèse   d’origine   mixte   en   comparant   l’exemple   de   Bordeaux,   où   les   ions
perchlorate font l’objet d’une pollution ponctuelle et isolée provenant d’une zone
industrielle consommatrice d’ions perchlorate pour la fabrication d’explosifs militaires,
et la pollution des eaux des Hauts-de-France, diffuse et probablement causée par les
combats de la 1ère guerre mondiale et une agriculture à base d’engrais contenant
des ions perchlorate.
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4. Conclusion de la troisième partie

Cette partie permet de caractériser la problématique des ions perchlorate. Ils ne
sont pas éliminés dans les usines de traitements de l’eau. Cependant, la nécessité
de les éliminer se pose, vu qu’ils sont absents de la réglementation de l’eau, le
dépassement des recommandations dans l’EDCH n’imposant pas de restrictions de
consommation.  De  plus,   leur   origine  est   difficile   à  caractériser,   elle  semble  être
l’addition des différentes utilisations depuis plus d’un siècle.
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Quatrième   partie :  Les   actions   mises   en   place   et   les
procédés techniques étudiés

1. Les actions mises en place sur le territoire français

1.1.  Historique des recommandations de l’Anses

En 2011, l’Anses établissait que l’exposition de personnes adultes dans les
EDCH à une concentration d’ions perchlorate inférieure à 15 µg/L ne représentait
aucun risque, « dans les conditions habituelles d’utilisation »  (50). L’agence incitait
également à éviter l’utilisation d’EDCH contaminées par les ions perchlorate pour la
reconstitution   des   biberons   de   nourrissons   de   moins   de   6   mois.   Suite   à   ces
recommandations, la DGS a fixé, via les ARS, des valeurs limites de 15 µg/L pour les
adultes en bonne santé et de 4 µg/L pour les nourrissons âgés de moins de 6 mois.

En   2012,   devant   la   détection   de   concentrations   supérieures   aux   normes
établies dans les Haut-De-France, la DGS a saisi l’Anses afin qu’elle ré-évalue les
effets potentiels des ions perchlorate sur la santé. Suite à ces ré-évaluations, un lien
est   établi   avec   des   variations   de   TSH,   avec   l’iodurie   et   avec   la   prévalence
d’hypothyroïdie.   Ne   pouvant   statuer   sur   ces   perturbations,   l’Anses   et   la   DGS
confirment la valeur de référence de 15 µg/L d’ions perchlorate chez les adultes,
notamment la femme enceinte, et de 4 µg/L chez le nouveau-né. Ces doses n’ont
pas entrainé d’effet sanitaire avéré, ces valeurs dérogatoires sont fixées dans un but
conservateur et protecteur, en considérant une exposition chronique par l’eau de
boisson d’un individu de 70 kg consommant 2 litres d’eau par jour et sur la base
d’une VTR chronique par voie orale de 0,7 μg/Kg p.c/j (50).

Parallèlement, en août 2011, ont débuté des recherches sur la présence d’ions
perchlorate dans les laits infantiles commercialisés en France. Leur présence y a été
confirmée en avril 2014. Cependant, il a été établi que les concentrations observées
n’entrainaient pas de dépassement de la VTR, de 0,7 μg/Kg p.c/j, pour 95 % de la
population de nourrissons âgés de moins de 6 mois, lors de la reconstitution des laits
avec une eau présentant une concentration en ions perchlorate inférieure à 1 µg/L. Il
faut néanmoins rester vigilant, car la reconstitution avec une eau concentrée à plus
de 2 µg/L entraîne un dépassement de la VTR chez 5 % des enfants de moins de 6
mois, ce qui pourrait justifier une réglementation et une prévention dans les zones
concernées par des concentrations en ions perchlorate supérieures à 2 µg/L.

1.2.   Actualisation   des   connaissances   et   des   recommandations   effectives   de
l’Anses

Depuis  les recommandations établies en 2012, les travaux de recherche de
l’Anses ont été poursuivis. La proposition de l’OMS, le 28 juillet 2017, d’une nouvelle
valeur guide de 0,07mg/L, soit 70 µg/L d’ions perchlorate dans les EDCH (143), a
entrainé la saisie de l’Anses par la DGS, pour statuer sur la pertinence de la ré-
évaluation   des   risques  sanitaires  liés  à  la  présence  d’ions  perchlorate  dans   les
EDCH. Ont ainsi été recrutés les comités d’experts spécialisés (CES) « Eaux » et le
groupe   de   travail   « Évaluation   des   risques   sanitaires   associés   aux   paramètres
chimiques des eaux destinées à la consommation humaine » (GT ERS EDCH). 
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Ces   groupes   se   sont   prononcés   pour   abaisser   la   valeur   de   dérogation   de
concentration des ions perchlorate dans les EDCH à 5 µg/L, pour la population
adulte en général. Ils préconisent également, afin de mieux encadrer les risques
sanitaires   liés   aux   ions   perchlorate,   de   les   prendre   en   considération   lors   de   la
prochaine   étude   portant   sur   l’alimentation   totale   (EAT   3).  Ainsi,   les   chercheurs
pourront mieux évaluer  l’exposition alimentaire et ainsi  mieux  prévenir les  effets
sanitaires sur les populations les plus sensibles aux ions perchlorate. En effet, on
observe chez les enfants âgés de plus de 6 mois, en général, une diversification de
l’alimentation   avec   la   consommation   de   plus   de   fruits,   de   légumes,   de   produits
laitiers   et   d’eau.   Or,   ces   derniers   aliments   sont  potentiellement   majoritairement
contaminés par les ions perchlorate et peuvent donc contribuer à majorer l’exposition
(tableau 23 et 24) (50). 

De plus, l’alimentation représente une part non négligeable dans l’exposition
aux   ions   perchlorate   de   toute   la   population.   Mieux   connaître   l’étendue   de   la
contamination   permettra   de   mieux   appréhender   la   problématique,   de   diminuer
l’exposition et permettra de pouvoir mener des évaluations de risques plus précises
pour les populations dites sensibles aux ions perchlorate et la population générale.
Pour améliorer la recherche, le CES « Eaux » et le GT ERS EDCH proposent des
recommandations pour mieux encadrer les futures études épidémiologiques portant
sur les ions perchlorate : 

- Recueillir les données individuelles d’expositions via le dosage de la TSH, de
la T4 libre, mais également le statut iodé et ferrique, qui peuvent avoir des effets sur
les paramètres biologiques thyroïdiens,

- Rechercher des co-expositions, comme les ions thiocyanates, nitrates 
et chlorates potentiellement goitrigènes  (50).
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Tableau 23     :    Concentrations moyennes des aliments  en ions perchlorate estimées
selon deux scénarios par groupes ou sous-groupes d’aliments (étude INCA2 entre
2014 et 2017). Les deux scénarios correspondent à des recommandations de l’OMS
(2003) dans le cadre d’évaluation de risque sanitaire, soit l’hypothèse basse (HB) et
l’hypothèse   haute   (HH).   Le   scénario   HB   correspond   au   scénario   minimaliste
(données de censure remplacées par zéro, les données de censures correspondent
aux   concentrations   non   détectées,   inférieures   à   la   limite   de   détection   ou   de
quantification (LQ)), et le scénario HH correspond au scénario maximaliste (données
de censure remplacées par la limite de détection du laboratoire, généralement 0,4
µg/L) (19) (50) (144)
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Tableau 24     :    Concentrations moyennes  en ions perchlorate estimées selon deux
scénarios   par   groupes   ou   sous-groupes   d’aliments   (étude   INCA2   entre   2014   et
2017). Les deux scénarios correspondent à des recommandations de l’OMS (2003)
dans   le   cadre   d’évaluation   de   risque   sanitaire,   soit   l’hypothèse   basse   (HB)   et
l’hypothèse   haute   (HH).   Le   scénario   HB   correspond   au   scénario   minimaliste
(données de censure remplacées par zéro, les données de censures correspondent
aux   concentrations   non   détectées,   inférieures   à   la   limite   de   détection   ou   de
quantification (LQ)), et le scénario HH correspond au scénario maximaliste (données
de censure remplacées par la limite de détection du laboratoire, généralement 0,4
µg/L) (50) (19) (144)

Finalement, l’Anses met l’accent, dans son dernier rapport (50), sur la récente
mise en avant du perchlorate de sodium dans une évaluation allemande (2016)
(145), réalisée dans le cadre du règlement européen « Reach » (146). Elle conclue à
l’existence  d’effets,  prouvés,   sur  la  santé   de   l’ion  perchlorate  de  sodium,   via  la
perturbation du système endocrinien. Elle propose d’étudier plus assidûment cette
substance  via  le  processus  d’identification  de  substances  extrêmement
préoccupantes « Substance of very high concern » (SVHC).

Les   autorités   sanitaires   allemandes   recommandent   la   mise   en   place   de
données   de   surveillance   dans   l’Union   Européenne   afin   de   gérer   au   mieux   la
présence de cet élément indésirable, notamment via des restrictions d’usages et
l’interdiction  éventuelle  de  nouvelles  émissions  d’ions  perchlorate  dans
l’environnement.

1.3.  Les plans nationaux

Des   plans   nationaux   sont   mis   en   place  en   France   dans  le  but   de  réduire
l’impact des altérations de l’environnement sur la santé. Ce sont les « Plan National
Santé   Environment »   (PNSE),   mis   en   place   par   le   ministère   de   la   transition
écologique et solidaire. Leur rôle est d’établir une feuille de route gouvernementale

90



sur cinq ans. Le premier PNSE ayant été établi de 2004 à 2008, puis le PNSE 2 de
2009 à 2013, c’est le PNSE 3 qui est effectif de nos jours, depuis 2015 jusque fin
2019. L’an prochain débutera le PNSE 4, de 2020 à 2024.

Ces plans gouvernementaux étudient de multiples facteurs déterminants dans
le   domaine   de   la   santé,   comme   la   qualité   des   milieux   (air,   eau,   sol…),   leurs
contaminants  (biologiques,  chimiques  ou  physiques),   ainsi  que   les  changements
environnementaux   (biodiversité,   climat) :   « En   effet,   il   est   avéré   que   certaines
pathologies sont aggravées, voire déterminées, par l’environnement. Toutefois, de
nombreuses incertitudes demeurent. L’approfondissement des connaissances sur le
rôle de l’environnement sur la santé constitue donc un enjeu scientifique majeur »
(147). 

Le   plan   actuellement   en  place,   le   PNSE  3,   aborde   un   ensemble  d’actions
ciblées sur l’eau. En effet, l’un des objectifs principaux est d’améliorer la qualité de
l’eau destinée à la consommation humaine. Les ions perchlorate sont évoqués dans
l’action   32 :   « surveiller   les   substances   émergentes   prioritaires   dans   les   milieux
aquatiques et les captages d’eau destinée à la consommation humaine (perchlorate,
bisphénol A et substances de la famille des nitrosamines, parabènes et phtalates) »
(148). Il y est recommandé la mise en place au niveau local de plans spécifiques
pour sécuriser l’alimentation en eau potable, ainsi que la surveillance accrue des
substances émergentes dans l’eau, dont font partie les ions perchlorate (149). 

Les actions du PNSE 4 seront dévoilées début 2020. Il est question dans
l’évocation de ses axes principaux de : « Réduire les expositions environnementales
affectant   notre   santé :   la   réduction   des   expositions   environnementales   est   une
priorité permanente, compte tenu du nombre important et croissant de pathologies
induites   par   la   dégradation   de   l’environnement   dans   lequel   nous   évoluons   au
quotidien. La qualité de l’air intérieur est ainsi proposée comme thème prioritaire
emblématique du PNSE 4, au vu des attentes sociétales concernant cet enjeu »
(150). 

Il   serait   surprenant,   en   voyant   l’accent   porté   des   précédents   PNSE   sur   la
réduction des expositions environnementales, de voir les ions perchlorate disparaître
de la feuille de route gouvernementale. 

D’autant plus que les PNSE ont permis la mise en place d’un autre plan, le Plan
« micro-polluants 2016-2021 », ciblé sur la préservation de la qualité des eaux et la
biodiversité. Il a été mis en place par les ministères : de l’environnement, de l’énergie
et   de   la   mer ;   des   affaires   sociales   et   de   la   santé ;   de   l’agriculture,   de
l’agroalimentaire et de la forêt. Il fait suite au « Plan micro-polluants » établi à partir
de   2012,  qui  ciblait   environ   100   000   molécules,   afin   de   mettre   en   place   des
stratégies hiérarchisées et centrées sur les molécules les plus préoccupantes. Les
plans « micro-polluants » et les PNSE ont des articulations communes (tableau 25).
Le plan « micro-polluants » actuellement en place, cible les ions perchlorate dans
deux actions :

-   L’action   26 :  «Mener   une   surveillance   prospective   sur   des   molécules
émergentes dans les rivières, nappes et eaux littorales et dans les eaux destinées à
la consommation humaine » (151)

- L’action 28 : « Etablir une cartographie des eaux souterraines impactées par
les ions perchlorate d’origine agricole et ceux issus de la destruction des munitions
des grandes guerres et définir d’éventuels cortèges de micro-polluants associés »
(151). Ces deux actions vont permettre, tout d’abord via l’action 26, de quantifier les
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ions perchlorate dans l’eau et d’estimer l’intérêt de les inscrire dans la liste des
substances  à  surveiller dans les  eaux souterraines et  de surface du réseau de
surveillance des agences et entreprises de l’eau. Secondairement, l’action 28 va
permettre   d’élargir   les   connaissances   sur   la   répartition   géographique   des   ions
perchlorate, le caractère diffus ou non de la répartition selon les régions va ainsi
permettre de différencier les pollutions d’origines militaires de celles d’origine agricole
ou industrielles, mais cela va également permettre de définir d’éventuels cortèges de
micro-polluants associés.

Tableau 25     :   Articulations entre le PNSE 3 et le plan micropolluants 2016-2021 (151)
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2. Les   arrêtés   préfectoraux   en   France :   vers   une   uniformisation   de   la
réglementation ?

2.1.  Une exception régionale

La   DGS   et   l’Anses   recommandent   donc   de   ne   pas   consommer   d’eau
présentant des concentrations en ions perchlorate supérieures à 4 µg/L pour les
nourrissons de moins de 6 mois et de ne pas consommer d’eau présentant des
concentrations en ions perchlorate supérieures à 15 µg/L pour les femmes enceintes.

Or,   ces   recommandations   n’imposent   pas   de   restrictions,   et   cette   nuance
s’observe sur le territoire français. Le Nord et le Pas-de-Calais sont les deux seuls
départements à avoir pris un arrêté de restriction de consommation concernant la
présence   des   ions   perchlorate   dans   l’EDCH.   Ces   deux   départements   ne   sont
pourtant  pas  les  seuls  à  présenter  des  concentrations  supérieures  aux
recommandations dans leurs eaux distribuées, comme il a pu être observé dans les
parties précédentes de cette thèse.

Ces arrêtés de consommation ont été établis le 25 octobre 2012 dans le Nord
et le Pas-de-Calais (Annexes 3, 4, 5, 6). Ils précisent la restriction d’usage de l’EDCH
distribuée par les réseaux publics pour l’alimentation des nourrissons de moins de 6
mois   et   des   femmes   enceintes,   lorsque   les   concentrations   en   ions   perchlorate
observées dans l’EDCH distribuée dépassent les 4 µg/L et 15 µg/L respectivement.
Ces arrêtés ont ainsi établi, en octobre 2012, une restriction de consommation dans
205   communes   du   Nord,   avec   31   communes   présentant   des   concentrations
supérieures   à   15   µg/L  (exemple :   Flesquieres)   et   192   avec   des   concentrations
supérieures   à   4   µg/L   (exemple :   Valenciennes,   Hazebrouck   Dunkerque,   Douai,
Cambrai).

Dans le Pas-de-Calais, 338 communes sont concernées, avec 89 communes
présentants   des   concentrations   supérieures   à   15   µg/L  (exemple :   Carvin,   Henin
Beaumont)   et   249   communes   avec   des   concentrations   supérieures   à   4   µg/L
(exemple : Arras, Lens, Vimy).

La métropole Lilloise était alors encore épargnée par ces restrictions, et suite à
ces   arrêtés,   peu   de   moyens   techniques   ont   été   mis   en   place   par   les   autorités
communales,   départementales   ou   les   « communautés   urbaines ».   De   plus,
l’élimination des ions perchlorate coûte entre 10 et 20 centimes supplémentaires par
m³, se pose alors la question de la prise en charge (152).

L’information a cependant été relayée, par les communes et via les journaux
locaux   qui   ont   produit   des   articles   sur   le   sujet   pour   compléter   l’information.
Cependant, face à ce manque de moyens mis en place, le sujet a été oublié pour la
plupart des habitants des Haut-de-France, comme le met en avant un article de la
Voix-du-Nord du 14 mars 2018 (153), qui rebondit sur son précédent article du 28
janvier 2016 (152), faisant état du manque d’avancement des moyens mis en place
pour supprimer la présence des ions perchlorate, malgré les concentrations pourtant
importantes   dans   les   Hauts-de-France.   L’article   déplore   que   l’unique   information
apportée par la plupart des communes à leurs habitants soit « une phrase à la fin
des factures » (153), trop peu souvent lue. 

Une mise à jour des restrictions a été établie en 2013 avec la levée de 7
restrictions   de   consommation,   pour   des   communes   qui   présentent   donc   une
concentration inférieure à 4 µg/L d’ions perchlorate dans l’EDCH distribuée, et une
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commune est passée d’une restriction chez les femmes enceintes et les nourrissons
à une restriction concernant uniquement les nourrissons (annexe 7). Le nombre de
communes   concernées   par   la   restriction   a   cependant   été   récemment   revu   à   la
hausse.

2.2.  Une problématique régulièrement ré-évaluée

Les ions perchlorate sont régulièrement mis en avant auprès de l’assemblée
nationale, avec une question déposée le 28 mai 2019, au ministère des solidarités et
de la santé, qui a obtenu une réponse le 27 aout 2019 (154). La question posée fait
référence   à   la   ré-évaluation   des   risques   sanitaires   liés   à   la   présence   d’ions
perchlorate dans les EDCH du 26 décembre 2018 par l’Anses. L’auteur, D. Houbron
(député République en marche), fait suite à ces précédentes questions déposées en
2018 et 2017 sur « l’absence d’avis de l’Anses sur la présence d’ions perchlorate
dans les EDCH » (155) et sur « la présence d'ions perchlorate dans le réseau d'eau
potable du Douaisis » (156).

Le député demande l’adaptation de la gestion des situations de présence des
ions perchlorate dans les EDCH, notamment via la généralisation des restrictions à
l’ensemble du territoire français. De plus, l’auteur s’inquiète de la persistance du
« flou sanitaire » qui persiste depuis 2012, quant à l’effet néfaste sur la santé des
ions   perchlorate,   qui   empêche   toute   prise   de   mesures   auprès   des   autorités
sanitaires : « Il déplore, malgré l'affirmation de l'incertitude de l'ANSES, que cette
dernière préconise tout de même une concentration limitée pour les ions perchlorate
dans l'EDCH de 15 μg/L pour les adultes alors que parallèlement l'Organisation
mondiale de la santé établit cette concentration à 70 μg/L. 

Il lui demande donc de bien vouloir informer les citoyens sur la valeur d'ions
perchlorate qui serait à préconiser de manière univoque dans l'EDCH, et de bien
vouloir clarifier le flou sanitaire en adaptant si nécessaire les modalités de gestion
des situations de présence d'ions perchlorate dans l'EDCH » (154). 

La   réponse   apportée   par   le ministère   des   solidarités   et   de   la   santé   à
l’assemblée nationale précise qu’à ce jour, aucune limite réglementaire n’est établie
pour les ions perchlorate dans les EDCH ou dans les eaux brutes destinées à la
production d’EDCH, tant en termes d’analyses qu’en termes d’exigence de qualité,
que ce soit au niveau national ou européen. 

Il y est rappelé que relativement à l’article R. 1321-17 du CSP, le directeur de
l’ARS peut faire effectuer, via le contexte local, des analyses des ions perchlorate par
la personne responsable de la production ou de la distribution, d’où les recherches
effectuées dans les Hauts-de-France. 

Cependant, il y est aussi mention de la non introduction d’exigences de qualité
concernant les ions perchlorate lors de la révision de la directive 98/83/CE de la
commission européenne. Néanmoins des négociations seraient en cours au sein de
l’union européenne et du parlement européen pour la mise en place d’une liste de
vigilance pour certains paramètres tels les ions perchlorate. Pour  conclure  sa
réponse, le ministère des solidarités et de la santé évoque le fait que l’US EPA
propose de retenir une valeur de gestion des ions perchlorate dans les EDCH de 56
µg/L, et que face à ces nouveaux éléments la DGS avait saisi à nouveau l’Anses le
25   juin   2019   afin   qu’elle   ré-évalue   les   risques   sanitaires   potentiels   des   ions
perchlorate,   finalement,   elle   rappelle   que   les   recommandations   de   la   DGS   sont
maintenues.
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Ces échanges parlementaires témoignent de l’absence d’unification nationale
sur la question des ions perchlorate, mais aussi du « flou sanitaire » posé par ces
derniers. Les organismes scientifiques peinent à se mettre d’accord sur une valeur
fixe de restriction, ce qui freine d’autant plus, sans évoquer l’aspect financier, la mise
en place de solutions pour éliminer la présence des ions perchlorate de l’EDCH.

2.3.   L’impact climatique : un nouveau paramètre à prendre en compte dans la
problématique des ions perchlorate

Ces   dernières   informations   renvoient   donc   vers   une   nouvelle   attente   pour
conclure   ou   prendre   position   quant   à   une   possible   uniformisation   de   la
réglementation des ions perchlorate en France.

Or,   s’il   était   observé   une   stagnation,   voire   même   une   régression   du
phénomène, notamment grâce à l’utilisation de la technique de dilution des eaux par
les distributeurs d’eau, un nouveau facteur a depuis la rentrée de septembre 2019
remis les ions perchlorate dans la lumière des médias (157). En effet, depuis le 17
septembre 2019, la métropole lilloise fait face à l’extension du nombre de restrictions
de consommation de l’EDCH pour les nourrissons de moins de 6 mois, sur un
ensemble de communes (158). 

Cette extension est, entre autres, due à la sécheresse observée depuis 3 ans
dans le Nord de la France. Ces conditions climatiques ont, en effet, imposé au
producteur   d’eau   de   puiser   plus   intensivement   dans   les   nappes   phréatiques,
conduisant   à   une   diminution   préoccupante   de   leur   niveau.   Pour   pallier   à   ce
problème, le producteur d’eau a choisi de diversifier les sources d’approvisionnement
en eaux brutes, notamment via la mobilisation d’autres forages situés au sud de la
métropole lilloise, forages qui présentaient des traces d’ions perchlorate, de l’ordre
de 4 µg/L. L’approvisionnement était auparavant réparti entre la rivière de la Lys qui
représentait un quart de l’apport, une nappe carbonifère au nord de la métropole à
hauteur d’un quart également, et le reste dans la nappe phréatique au sud de la
métropole (159).

Ceci a conduit la Métropole Européenne de Lille (MEL), en lien avec l’ARS, à
appliquer le principe de précaution quant à la restriction de la consommation d’eau
du robinet à des fins alimentaires pour les nourrissons de moins de 6 mois, dans 74
communes (comme Lille, Lambersart, Armentières ou encore Tourcoing…) sur les 90
communes que compte la métropole lilloise (figure 32). La concentration en ions
perchlorate   dans   l’eau   distribuée   dans   les   communes   concernées   dépasse
désormais les 4 µg/L depuis le 17 septembre 2019.
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Figure   32     :   Communiqué   de   presse   de   la   MEL   portant   sur   la   restriction   de
consommation liée aux ions perchlorate (160). La seconde partie du communiqué de
presse précise : « Il est possible, sans aucun risque, de se laver les dents, prendre
une douche, faire la vaisselle de toute la famille (y compris laver les biberons), laver
le linge, etc. L’eau reste potable, les ions perchlorate ne faisant pas partie des
paramètres   règlementaires   définissant   la   potabilité   de   l’eau.   La   durée   de   cette
recommandation de restriction de consommation pour les nourrissons de moins de 6
mois dépendra de la recharge des nappes phréatiques. A ce jour, les prévisions
météorologiques   pour   les   prochains   jours   annoncent   une   pluviométrie   faible.   La
Métropole Européenne de Lille communiquera sur la levée de cette restriction.
Les communes et les distributeurs d’eau (iléo et Noréade) ont été informés de cette
recommandation. Pour rappel, l’eau du robinet demeure le produit alimentaire le plus
contrôlé en France. »
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Ce   nouveau   facteur   à   connotation   environnementale   impose   alors   de
s’interroger sur la nécessité de la mise en place à court ou moyen terme de moyens
techniques afin d’éliminer, ou de contenir, la présence des ions perchlorate dans les
EDCH.

3. Les moyens d’élimination des ions perchlorate dans les EDCH

Comme il a été présenté dans les parties précédentes de cette thèse, les
moyens généralement mis en place par les entreprises distributrices et de traitement
de   l’EDCH   sont   la   substitution,   l’interconnexion   des   réseaux   et   la   dilution   de
ressources.   Cependant,   si   ces   méthodes   palliatives   ont   permis   de   contenir   la
pollution des ions perchlorate, les dernières restrictions de consommation observées
dans la métropole lilloise, qui résultent en partie du changement climatique, imposent
de se tourner vers des solutions d’élimination des ions perchlorate de l’EDCH.

En 2011, l’Anses concluait dans une saisine : « Il n’existe pas de procédé de
traitement   vraiment   satisfaisant   et   efficace   permettant   l’élimination   des   ions
perchlorate des eaux destinées à la consommation humaine. » (63). Les recherches
ont avancé depuis, et un certain nombre de procédés sont actuellement en cours
d’étude et de développement. Cependant, plusieurs freins ralentissent l’échéance de
leur mise en service.

3.1.  Les freins à la mise en place des procédés d’élimination des ions perchlorate
de l’EDCH

La   première   contrainte   posée   par   l’utilisation   d’un   quelconque   procédé
d’élimination des ions perchlorate est l’assurance de son innocuité. Les procédés
destinés aux traitements de l’EDCH sont encadrés par l’article R.1321-50-I du CSP,
qui précise : « les produits et procédés mis sur le marché et destinés au traitement
de l’eau destinée à la consommation humaine doivent, dans les conditions normales
ou prévisibles de leur emploi, être conformes à des dispositions spécifiques définies
par arrêté du ministre chargé de la santé visant à ce que : 

- ils ne soient pas susceptibles, intrinsèquement ou par l’intermédiaire de leurs
résidus, de présenter directement ou indirectement un danger pour la santé humaine
ou d’entraîner une altération de la composition de l’eau définie par référence à des
valeurs fixées par cet arrêté, 

- ils soient suffisamment efficaces. » (161). 

L’article R.1321-50-I du CSP encadre également les dispositions et démarches
nécessaires à la mise sur le marché de procédés destinés au traitement de l’EDCH,
que ce soit pour éliminer les ions perchlorate ou non.

La personne morale en charge du développement du procédé doit au préalable
déposer un dossier au ministre en charge de la santé. Le dossier sera soumis à
l’Anses, qui va alors estimer l’efficacité du procédé ainsi que son innocuité. L’avis
favorable   de   l’Anses   est   indispensable   pour   espérer   la   mise   sur   le   marché   du
procédé.

Des dispositions spécifiques, définies par arrêté du ministre chargé de la santé,
visent à ce que tous procédés ou produits de traitement en contact avec l’eau ne
soient pas susceptibles, dans les conditions normales ou prévisibles de leur emploi,
de présenter un danger pour la santé humaine ou d'entraîner une altération de la
composition de l'eau définie par référence à des valeurs fixées par cet arrêté.

97



L’agrément d’un procédé est d’autant plus complexe qu’il doit, dans le cas des
procédés destinés à éliminer les ions perchlorate de l’EDCH et notamment pour les
procédés membranaires, être efficace avec les ions perchlorate, mais également
avec d’autres composés afin de justifier sa mise en place. Les autres composés
visés sont en général le nickel, le sélénium et les chlorures. Ces paramètres sont
encadrés par l’article R. 1321-50-IV du CSP. 

De plus, les procédés doivent aussi être testés avec les différents types d’eau
auxquels   ils   seront   soumis,   notamment   avec   des   eaux   fortement   et   faiblement
minéralisées.

Le second frein, qui intervient dans la mise en place des procédés d’élimination
des ions perchlorate, est le coût de revient de ces procédés. 

Les coûts n’ont pas encore tous été estimés, mais il a été établi par exemple
qu’un traitement à base de résine échangeuse d’ions reviendrait au minimum entre
10 et 20 centimes supplémentaire par m³ d’eau traitée (152). 

Cependant, avant même d’aborder la question du coût hypothétique de tels
procédés, il est nécessaire de s’interroger sur la prise en charge financière de ce
coût. Qui, des organismes de traitement de l’eau, des communes, des organismes
régionaux   ou   encore   de   l’état   français   devrait   assumer   les   conséquences
économiques de cette pollution ? En général, les sociétés de traitement de l’eau
privilégient  dans  toute  gestion   de  ressource   les  actions  préventives  aux  actions
curatives (162), or la pollution par les ions perchlorate, notamment dans les Hauts-
de-France pourrait résulter d’une pollution historique et le principe du « pollueur-
payeur » pourrait être évoqué quant à la responsabilité de l’état français et de l’état
allemand dans la problématique. 

De plus, avec l’absence d’uniformisation nationale sur la question des ions
perchlorate, des régions comme le Nord ou le Pas-de-Calais devraient déployer des
dispositifs de traitements des ions perchlorate dans leurs usines de traitements de
l’EDCH, avec les coûts et contraintes que cela impose, alors que d’autres régions
comme la Somme ou l’Aisne ne mettraient aucun dispositif en place.

Le dernier frein à évoquer porte sur la notion de risque dit acceptable. Le risque
dit acceptable est le compromis, dans le référentiel du traitement de l’EDCH, entre
un coût réaliste et un risque mesuré (162). Or, les recommandations qui concernent
les  ions  perchlorate   de   4  et  15   µg/l  ont   été   fixées  dans  un   but   protecteur,   les
connaissances scientifiques actuelles ne permettant pas de se prononcer pour les
risques sanitaires réels auxquels expose la présence des ions perchlorate dans
l’EDCH. La question se pose donc quant à la nécessité de mettre en place des
procédés d’élimination des ions perchlorate de l’EDCH en France, alors qu’il n’y a
pas, réglementairement, de normes de consommation restrictives fixées, ni sur le
territoire français par le gouvernement, ni au niveau mondial par l’OMS.

3.2. Les méthodes d’élimination reposant sur des principes physiques

3.2.1. Les résines échangeuses d’ions

Les résines échangeuses d’ions font partie des procédés les plus efficaces pour
éliminer les ions perchlorate de l’EDCH (163).

L’échange d’ion est dit stœchiométrique, c’est à dire qu’un ion quittant la résine
doit être remplacé par un ion équivalent au niveau de la solution afin de préserver
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l’électro-neutralité de la résine et de la solution. C’est un procédé que l’on retrouve
classiquement dans les « adoucisseurs d’eau », qui utilisent une résine échangeuse
d’ions chargée généralement en sodium (Na 2+)  dans le but de remplacer les ions
calciums (Ca2+) et magnésiums (Mg2+), responsables de la dureté de l’eau.

La résine échangeuse d’ion est composée d’un groupe fonctionnel, qui est une
matrice insoluble portant des groupes chargés, et d’ions mobiles solubles de charge
opposée. 

Si une résine est composée de groupes fonctionnels positifs, les ions échangés
seront alors négatifs, et l’on pourra alors qualifier la résine d’échangeuse d’anions. 

A l’inverse, une résine constituée d’un groupe fonctionnel négatif échangeant
des ions positifs pourra être qualifiée de résine échangeuse de cations. Les matrices
sont en général à base de silicates d’alumine, de résines synthétiques ou encore de
polysaccharides  (163)  (164). L’utilisation des résines échangeuses d’ion implique
l’utilisation d’un régénérant, récupérant les ions captés pour les remplacer par les
ions de base de la résine, afin de continuer son utilisation.

Les résines actuellement utilisées et agrées en France ne sont pas spécifiques
des ions perchlorate. Arrivent cependant à l’étude des résines anioniques sélectives
des   ions   perchlorate,   grâce   à   des   groupes   ammonium   quaternaires,   avec   un
régénérant efficace, l’ion ferrate (FeCl4-) (63). 

Les résines échangeuses d’ions à base de polymères de tiges de maïs modifiés
par   des   fonctions   amines  N(CH3)3,   ainsi   que   des   groupes   Fe3O4  et   ayant   une
capacité importante de captage des ions perchlorate dans l’eau sont également à
l’étude (165). 

Cependant ni ce genre de résines, ni leurs régénérants n’ont pour l’instant été
agréés   par   l’Anses   et   le   ministère   de   la   santé.  Ayant   pourtant   été   considérées
comme l’une des méthodes les plus  prometteuses par Ye  et  al.  (2012)  (2), les
résines échangeuses d’ions comportent néanmoins des inconvénients, notamment
leur prix élevé, la gestion après traitement des concentrats et régénérats, puis le
manque   de   sélectivité   des   résines,   les   ions   co-existants   dans   l’eau  affectant
l’élimination des ions perchlorate (163).

Pour illustrer les difficultés d’obtention d’agrément pour l’utilisation de procédés
de traitement des ions perchlorate en France, l’avis de l’Anses, qui a été requis en
2016 par la DGS peut servir d’exemple. L’avis de l’Anses a en effet été requis sur
l’utilisation, dans le but d’éliminer les ions perchlorate de l’EDCH en France, de la
résine   échangeuse   d’anions   chlorure   (Cl-)   « AmberliteTM  PWA5 »,   habituellement
utilisée dans le traitement des nitrates de l’EDCH (166). 

L’avis rendu par le CES « eaux », conclut que, dans les conditions d’utilisation
précisées par l’étude de Darracq  et al.  (2014)  (167), la résine a effectivement un
potentiel de rétention des ions perchlorate. Cependant, le CES et l’Anses ont émis
un  avis   défavorable   quant   à  son   utilisation   pour   traiter   les   ions   perchlorate  par
manque de preuves justifiant l’efficacité de la résine pour le traitement des ions
perchlorate  dans les conditions de production d’eau destinée à la consommation
humaine. 

De   nouveaux   tests   d’efficacités   ont   été   demandés,   démontrant   notamment
l’efficacité de la résine « Amberlite TM PWA5 » dans les conditions réelles d’utilisation
de la résine, avec des eaux de caractéristiques physico-chimiques différentes en
termes de concentrations en anions et matières organiques. 
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Ont également été demandées des informations plus précises sur la mise en
œuvre de la résine dans les filières de traitement notamment concernant sa position
d’implantation dans la filière et ses limites d’utilisation, ainsi qu’une définition précise
des conditions de pré-traitement de la résine. De nouveaux résultats n’ont toujours
pas été publiés depuis. 

3.2.2. Les procédés de filtration sur membranes

Les procédés de filtration sur membranes se divisent en 3 groupes, la filtration
par osmose inverse, la nano et l’ultra-filtration, puis l'électrodialyse.
 

L’osmose inverse est une technique de filtration reposant sur le principe de
l’osmose : transfert d’un solvant à travers une membrane semi-perméable sous l’effet
d’un   gradient   de   concentration   entre   deux   compartiments   de   concentrations
différentes, le transfert se faisant dans le sens du compartiment le moins concentré
vers  le  plus   concentré.  Dans  l’osmose   inverse,  le  transfert   a  lieu  dans   le  sens
inverse,   via   une   pression   exercée   dans   le   compartiment   le   plus   concentré,   le
transfert se fait alors du compartiment le plus concentré vers le moins concentré.
C’est une technique utilisée par exemple pour désaliniser l’eau de la mer et elle est
souvent employée en dernier traitement d’une filière de traitement d’eau purifiée.

L’ultra-filtration est la filtration d’une solution à travers une membrane semi-
perméable grâce à des pressions élevées. Les pores de la membrane sont de l’ordre
de 0,006 µm, et pour la nano-filtration, les pores ont une taille inférieure à 0,001 µm.
A partir d’un liquide filtré, on obtient deux fractions, le retentat ou concentrat, retenu
dans le circuit, et le perméat ou filtrat, qui est le liquide ayant traversé la membrane. 

Si   les   précédents   procédés   sont   basés   sur   un   gradient   de   pression,
l’électrodialyse repose elle sur un gradient de potentiel électrique pour entrainer le
flux d’un solvant à travers une membrane.

Des études ont démontré l’efficacité des procédés de filtration membranaire,
avec des taux de l’ordre de 95 % pour les ions perchlorate, et ce même en présence
d’autres ions dans la solution pouvant perturber la filtration (168).

Cependant,   un   grand   nombre   d’inconvénients   rendent   ces   techniques
difficilement applicables à grande échelle (163) :

- un rapide encrassement de la membrane, 
- un coût élevé de la membrane à la base, 
- la génération de concentrats riches en ions perchlorate à éliminer ensuite. 

La   technique   de   l’électrodialyse   est   plus   efficace   que   les   membranes
conventionnelles pour éliminer les ions perchlorate, cependant elle requiert des coûts
supplémentaires, notamment de manutention  (169). De plus, les méthodes d’ultra-
filtration,  de  nano-filtration  et  d’osmose  inverse,   filtrent  en  général  tous  les  ions
présents dans l’eau, l’eau obtenue est en général déminéralisée, ce qui n’est pas
adapté à l’EDCH (163).

L’avis de l’Anses a également été requis sur un modèle de membrane soumis à
la DGS dans le cadre de l’élimination des ions perchlorate de l’EDCH, pour une
demande   d’approbation   du   procédé   « NanEau   Force »   utilisant   des   modules   de
filtration membranaire « Filmtec NF90B 400 » dans le traitement des ions chlorures,
nickels, séléniums et perchlorate dans l’EDCH. 
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Un avis a été rendu en 2013  (170)  demandant des essais supplémentaires,
puis un autre avis a été rendu en 2014 (62) suite à de nouveaux résultats d’essais.
L’avis de 2014 de l’Anses apporte un avis favorable à la demande d’approbation du
procédé « NanEau Force » utilisant des modules de filtration membranaire « Filmtec
NF90B 400 » dans le traitement des ions chlorures, nickels, séléniums et perchlorate
dans l’EDCH. 

Il faut cependant noter que malgré son approbation, l’Anses émet tout de même
quelques réserves quant à l’utilisation du procédé dans les usines de traitement de
l’eau. Tout d’abord, l’Anses précise que le procédé de traitement ne peut permettre
d’assurer à lui seul l’élimination des ions perchlorate de l’EDCH, notamment pour
l’obtention d’une concentration inférieure à 4 µg/L d’ions perchlorate. 

L’agence   rappelle,   également   qu’en   cas   de   recours   à   un   procédé   de
nanofiltration, le traitement suivant devra être un traitement de reminéralisation et de
mise à l’équilibre de l’eau traitée.

L’Anses   et   les   constructeurs   de   la   membrane   s’accordent   sur   la   nécessité
d’effectuer une étude d’impact avant de définir la filière de rejet des concentrats. 

Ces   résultats   sont   encourageants,   cependant   ils   confirment   la   difficulté   de
développer une méthode complète d’élimination des ions perchlorate, tant du côté de
l’efficacité que du côté de l’innocuité.

3.2.3. L’adsorption sur des filtres à charbon

Les filtres à charbon, également appelés filtres à charbon actif en grains (CAG),
sont   quotidiennement   utilisés   dans   les   stations   d’épuration   et   autres   usines   de
traitement de l’eau en France et dans le monde. 

Les ions perchlorate, lorsqu’ils passent par un filtre à CAG peuvent s’y adsorber
via des forces électrostatiques, notamment grâce à la présence dans le filtre à CAG
de   groupes   fonctionnels   oxygène,   carboxyle,   lactone   et   phénol (2).   Néanmoins,
l’affinité pour les ions perchlorate est faible.  Cependant, cette dernière peut être
augmentée  via  l’adjonction   d’agents   de   surface   cationiques,  comme  le  NO3

-,   de
SO4

2-,   de   Cl-  (171),  l’hydroxyde   ferrique  (2),   d’époxyde   d’ammonium   quaternaire
(172), ou encore dans des études plus récentes, via l’adjonction de différents acides
(tableau 26) (173), avec ou sans ajout d’écorce de noix de coco (174). 

Or,   si   l’adjonction   d’agents   de   surface   cationiques   augmente   l’efficacité   du
procédé, elle en augmente également le coût, et elle a pour principal inconvénient
d’engendrer une pollution secondaire. L’Anses a calculé qu’avec un flux de 5 m 3/
m2/heure, ce genre de procédé ne donnait de résultats acceptables que pendant une
durée d’environ 10 jours, au-delà desquels le filtre à CAG est à changer (63).
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Tableau 26     :    Capacité d’adsorption des ions perchlorate d’un filtre à CAG selon
l’adjonction de différents acides (173)

Dernièrement, une étude menée par Hou  et al.  (2018) a démontré l’efficacité
d’un filtre à CAG avec l’adjonction d’un agent de surface par procédé cationique à
base   d’époxyde   d’ammonium   quaternaire,   qui   n’entrainerait   aucune   pollution
secondaire suite à l’élimination des ions perchlorate de l’eau traitée (172).

D’autres   méthodes   d’adsorption,   utilisant   des   supports   organiques,   des
matériaux inorganiques comme des nanotubes de carbone  (175)  et des matériaux
composites comme la montmorillonite (176) (un minéral argileux composé de silicate
d'aluminium   et   de   magnésium,   de   la   famille   des   smectites)   sont   également
développés   et   étudiés.   Comparés   aux   filtres   à   charbon,   modifiés   ou   non,   les
capacités d’adsorption des ions perchlorate des supports organiques, inorganiques
et  des  matériaux composites sont bien  supérieures, cependant la recherche les
concernant est peu avancée et n’est encore qu’expérimentale, contrairement aux
filtres   à   charbon   dont   l’utilisation   est   répandue.   D’autres   facteurs   influencent
l’efficacité   du   traitement   adsorbant   et   nécessitent   également   des   études   plus
approfondies,   ce   sont   la   température,   le   pH,   la   quantité   d’adsorbant,   le   temps
d’adsorption ou encore les anions co-existant (2) (163).

3.3.  Les   méthodes   d’élimination   reposant   sur   des   principes   chimiques   et
biologiques

3.3.1. La réduction chimique et électro-chimique

Les   méthodes   de   réduction   chimique   et   électro-chimique   permettent   de
transformer   totalement   les   ions   perchlorate   en   chlore,   tout   en   respectant
l’environnement. La réaction est la suivante : ClO4

-+ 8H+ + 8e- → Cl- + 4H2O avec E0=
1,287 V (163) (169).
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Cependant, les méthodes de réductions chimiques ne seront pas développées
dans cette thèse car elles présentent des inconvénients qui rendent leur utilisation
totalement   incompatible   avec   les   contraintes   d’une   usine   de   production   ou   de
traitement de l’EDCH (63). 

En effet, ce type de procédés demande un temps de réaction particulièrement
long, inadapté aux débits observés dans les usines de traitement de l’EDCH. Il est
possible de pallier à cet inconvénient, par l’ajout de puissants agents réducteurs ou
des catalyseurs dans le but de réduire l’énergie d’activation de la réaction, cependant
la   plupart   sont   toxiques   et   ne   conviennent   donc   pas   à   élimination   des   ions
perchlorate dans l’EDCH (163). 

Des chercheurs ont pourtant mis au point la réduction électro-chimique, où
l’électricité remplace l’ajout d’un catalyseur potentiellement toxique pour diminuer
l’énergie   d’activation   nécessaire  à   la   réduction  (177).   Ce  procédé   évite  donc  le
recourt à un catalyseur via une anode de Titane, notamment en « titane zéro valent »
qui a un potentiel thermodynamique élevé pour réduire le perchlorate, ainsi que le
nitrate   potentiellement   co-existant,   assez   puissant   pour   rendre   négligeable   les
perturbations du pH de la solution (178). 

Cependant, malgré l’efficacité observée du processus, cette méthode est à
nouveau   non   applicable   dans   les   usines   de   traitement   de   l’eau   aujourd’hui,
premièrement car elle est très énergivore, et secondairement car ce procédé requiert
une quantité élevée de titane de par la corrosion de l’anode. 

Les   études   pourraient   néanmoins   se   pencher   sur   le   développement   de
nouveaux   matériaux   d’électrode,   moins   couteux,   plus   performants,   mais   aussi
d’optimiser l’alimentation pour profiter pleinement de l’efficacité de la méthode de
réduction électro-chimique (163). Les recherches sur ces procédés ont pour l’instant
été principalement réalisés  in-vitro, de nouveaux essais dans des stations pilotes
devraient être réalisés (2).

3.3.2. La biodégradation

Avant la mise au point de la réduction électro-chimique, la biodégradation ou
réduction bio-chimique, avait été étudiée, et ce dès les années 1950 (2). Cependant
des recherches approfondies ont réellement été menées depuis début 2010. 

La biodégradation repose sur des enzymes bactériennes capables de réduire
l’énergie d’activation requise pour la réduction des ions perchlorate, elles utilisent
ainsi les ions perchlorate comme accepteur d’élection pour leur métabolisme (179).
La voie de réduction est simple : 
ClO4

- → ClO3
- → ClO2

- → Cl- + O2 (180). 

Cependant,   la   généralisation   de   cette   méthode   reste   délicate,   la   flore
bactérienne et la qualité de l’eau différant d’un site à l’autre  (2), et il se pose la
problématique des effets potentiels des micro-organismes employés, sur la santé, ce
qui demanderait des recherches supplémentaires.

3.4.  Une méthode prometteuse : l’utilisation des nanoparticules de fer zéro-valent
ou « nanoscale zero-valent iron » (nZVI)

La méthode à base de nZVI ou de nZVI modifié est une méthode récemment
utilisée pour éliminer divers éléments des eaux usées comme les ions nitrite, le
sélénium ou encore des métaux lourds (181). 
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Les avantages de cette méthode reposent sur une grande surface de contact et
une   forte   puissance   de   réduction.   L’efficacité   de   cette   méthode   a   été   mise   en
évidence sur les ions perchlorate dans une étude réalisée en 2005 par Cao  et al.
(182). 

Cette   méthode   nécessite   d’effectuer   la   réduction   dans   une   eau   acide   à
température  relativement  élevée,  75°C,  avec une dose  de  10  g/L de  nZVI.  Les
réactions observées sont les suivantes (183) :
2Fe0 

(s) + 4H+ 
(aq) + O2 (aq) → 2Fe2+ 

(aq) + 2H2O(l)    (I) 
Fe0 

(s) + 2H2O (l) →Fe2+ 
(aq) + H2 (g) + 2OH− 

(aq)    (II) 
ClO4- 

(aq) + 4Fe0 
(s) + 8H+ 

(aq) → 4Fe2+ 
(aq) + Cl− 

(aq) + 4H2O (l)    (III)

Néanmoins, malgré l’efficacité du procédé, des inconvénients ont tout de même
été mis en évidence aux cours des études, notamment la réduction de la stabilité et
de la réactivité par oxydation et agglomération du nZVI. Des modifications ont donc
été développées pour y pallier, avec l’utilisation du nZVI fixé et du nZVI « stabilisé ». 

La méthode du nZVI fixé repose sur la diffusion du nZVI sur un support pour
éviter aux particules de nZVI de s’agglomérer ou de s’oxyder. Les supports testés
sont composés essentiellement de charbon activé (184), de chitosan (183), de pierre
ponce, de minéraux argileux ou de graphite (163). C’est une méthode peu onéreuse,
simple à mettre en place, qui gagne donc à être mise en lumière et développée par
la recherche. 

Quant à la méthode du nZVI stabilisé, elle repose sur le fait d’enduire le nZVI
de matériaux polymères, comme l’amidon, le chitosan à nouveau, la carboxy-méthyl-
cellulose (CMC), ou encore d’agents tensioactifs, dans le but de diminuer l’oxydation
tout en maintenant la réactivité élevée du nZVI (183) (185). 

L’étude   de   Xie  et   al. (2016)  (183) a  permis   d’obtenir   des   résultats
encourageants, notamment dans lors de tests dans des eaux à forte concentration
en ions perchlorate, de l’ordre de 200 mg/L. 

Peu d’études ont pour le moment été portées sur la méthode du nZVI stabilisé,
pourtant plus efficace (163), elle gagne donc à être développée et offre de bonnes
perspectives d’avenir quant à son utilisation pour éliminer les ions perchlorate dans
les usines de traitement de l’EDCH.

3.5.  Synthèse sur les méthodes d’élimination des ions perchlorate de l’EDCH et la
notion d’hybridation des méthodes

Outres les freins présentés en début de chapitre, les nombreuses recherches
sur  les  méthodes   d’éliminations  des  ions  perchlorate  dans   l’EDCH  montrent  les
difficultés techniques qui se dressent pour chaque procédé testé, à allier efficacité,
innocuité et la mise en place dans un dispositif adapté aux grandes échelles.

Les méthodes physico-chimiques ont fait leurs preuves en termes d’efficacité
pour éliminer les ions perchlorate de l’EDCH, lorsque ce dernier est présent à l’état
de traces, et ce sans poser de problèmes de pollution secondaire potentielle. 
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Les   résines  échangeuse  d’ions,  une  des  méthodes  les  plus   efficaces  pour
traiter la présence d’ions perchlorate ont pour inconvénient majeur leur prix élevé et
la nécessité de les régénérer. 

Ensuite,   la   filtration   membranaire,   qui   malgré   son   efficacité   pose   comme
problème l’encrassement rapide de la membrane, son coût également élevé ce qui la
rend inutilisable à grande échelle. 

Finalement, les charbons actifs ne sont pas sélectifs sans l’adjonction d’un
agent de surface potentiellement toxique. De plus, les méthodes physico-chimique
imposent   de   devoir   gérer,   suite   au   traitement,   des   quantités   importantes   d’ions
perchlorate. 

Les traitements chimiques quant à eux permettent de dégrader totalement les
ions perchlorate en ion chlorure Cl-, donc sans imposer une élimination ultérieure des
ions perchlorate. Or, leur temps de réaction impose l’utilisation d’agents réducteurs et
de catalyseurs, toxiques, pour réduire l’énergie d’activation requise, ce qui empêche
leur utilisation dans le cadre de l’EDCH. 

Finalement, la réduction électro-chimique permet cette transformation des ions
perchlorate sans ajout de catalyseurs, mais nécessite énormément d’électricité et
impose de changer régulièrement l’électrode à cause de la corrosion.

Ces méthodes sont néanmoins de plus en plus citées dans les études pour
leurs qualités dans l’élimination des ions perchlorate de l’EDCH en combinaison avec
d’autres méthodes plus adaptées, que l’on peut alors nommer méthodes hybrides
d’élimination des ions perchlorate. 

Par   exemple,   des   recherches   exposent   l’utilisation   d’ultra-filtration   hybridée
avec   un   résine   échangeuses   d’ions  (186). Également,   l’hybridation   de   résines
échangeuses d’ions avec la biodégradation pourrait ouvrir de nouvelles portes sur
l’élimination complète des ions perchlorate de l’EDCH (163).

Toutes ces recherches, même si elles ne permettent pas pour l’instant la mise
en évidence d’une méthode particulière à adopter en France ou dans le monde pour
régler la problématique des ions perchlorate dans l’EDCH, permettent notamment,
via   par   exemple   la   récente   utilisation   des   nZVI   modifiés,   d’ouvrir   de   nouveaux
champs de recherche, et l’hybridation des méthodes agrandit encore les possibilités
d’élimination. 

En effet, la combinaison de différentes méthodes va permettre d’éliminer leurs
inconvénients respectifs, par exemple une méthode physico-chimique générant des
déchets riches en ions perchlorate combinée à une biodégradation ou une réduction
chimique de ces derniers pourrait être intéressant à développer. 

Cependant, la recherche doit s’orienter, dans la mesure du possible, vers des
méthodes plus économiques afin de faciliter sa mise en action sur le sol français,
une   fois   les   considérations   techniques   de   l’élimination   des   ions   perchlorate   de
l’EDCH réglés.

4. Conclusion de la quatrième partie

Cette   quatrième   et   dernière   partie   permet   de   mieux   caractériser   la
problématique des ions perchlorate dans l’EDCH en France. 
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En effet, la présence des ions perchlorate dans l’EDCH a été mise en évidence
sur   le   sol  français  en  2011.   Or   depuis  cette  détection,   aucun  moyen   technique
réellement efficace n’a été mis en place pour les éliminer. 

Les   causes   de   cette   inaction   ont   néanmoins   été   identifiées,   avec   la
réglementation à deux vitesses, observée sur le territoire français, qui vacille entre
restrictions de consommation dans le nord de la France et simples recommandations
dans le reste de l’hexagone, et l’interrogation portant sur la qualité de l’administration
devant assumer les frais de l’élimination des ions perchlorate. 

L’autre cause importante mise en évidence par ce paragraphe est la difficulté
technique de la mise en place de moyens d’élimination des ions perchlorate, tant du
côté du développement ou que de l’obtention de l’AMM. 

Ce contexte de flou réglementaire et la récente augmentation du nombre de
communes concernées par les restrictions de consommations de l’EDCH, en lien
avec les ions perchlorate en France, confirment l’importance du rôle du pharmacien
d’officine dans  la problématique des ions  perchlorate,  pour  rassurer,  informer et
conseiller   ses   patients.   La   position   de   « première   ligne »   de   la   santé   des
pharmaciens d’officine fait d’eux des atouts majeurs en termes de prévention.
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Cinquième partie : Le rôle du pharmacien d’officine dans la
problématique des ions perchlorate

1. Résultats du questionnaire 
(Questionnaire vierge : annexe 8)

Afin d’avoir une représentation des connaissances et du niveau d’information
des  pharmaciens  d’officine, un  questionnaire leur a  été soumis,  ainsi qu’à leurs
collaborateurs préparateurs. Il porte sur la qualité de l’eau du robinet en général et
sur les ions perchlorate. Cependant, le questionnaire n’a pas été présenté comme
portant sur ce sujet afin d’éviter un biais, en incitant des répondants à se renseigner
avant de répondre.

Ce questionnaire a obtenu 96 réponses. Il a été transmis par internet, auprès
de   groupes   professionnels   sur   les   réseaux   sociaux   et   par   messageries   entre
pharmaciens.

Les réponses sur la qualité de l’eau vont être comparées aux résultats d’une
enquête menée par Beaumais et Veyronnet (2017) (187), portant sur la perception
de   la   qualité   et   le   choix   de   l’eau   potable   (eau   du   robinet,   eau   filtrée,   eau
embouteillée) de la population générale. Cette enquête reprend les données issues
d’une enquête réalisée en 2013, par l’Institut français d’opinion publique (IFOP). Elle
compte 4 003 personnes, entre 18 et 90 ans, répartis sur l’ensemble de la France
métropolitaine.

1.1.  Profil des répondants

Le profil type majoritaire des répondants est une femme pharmacien adjoint de
moins de 30 ans.

En effet, la majorité des personnes ayant répondu à ce questionnaire sont des
femmes, à 65,3 % (figure 33). La catégorie d’âge majoritairement représentée au
sein des répondants est celle des 20-29 ans et des 30-39 ans (figure 34), qui sont
principalement   des   pharmaciens   adjoints   (71,6%),   puis   des   préparateurs   en
pharmacie   (16,8 %).   Les   pharmaciens   titulaires   sont   moins   représentés   (11,6%)
(Figure 35).
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Figure 35     :   Représentation des différentes fonctions occupées par les répondants

Ce profil type peut s’expliquer par plusieurs arguments :

Tout   d’abord   la   féminisation   de   la   profession   de   pharmacien.   L’ordre   des
pharmaciens, dans un dossier nommé « démographie des pharmaciens au 1er janvier
2018 », a représenté la répartition homme/femme au sein de la profession, en se
basant   sur   des   éléments   démographiques   de   2017 :   « La   pharmacie   est   une
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profession particulièrement féminisée : comme en 2016, 67,3 % des pharmaciens
sont des femmes. Les postes de pharmaciens adjoints d’officine (81,2 % de femmes)
sont   le   plus   souvent   occupés   par   des   femmes »  (188).   Chez   les   pharmaciens
titulaires, 54,7 % sont des femmes.

Ensuite, il y a une majorité d’adjoints dans la profession, (26 558 titulaires
contre 27 586 adjoints), et ce profil type est probablement en lien avec le canal
numérique de diffusion du questionnaire : Facebook® et via mail. 

De plus, le profil type est également à relier avec l’âge moyen de la profession :
les moins de 33 ans sont devenus prépondérants depuis 2016 et représentent 15,9
% des pharmaciens  (188). De plus, la majorité des femmes pharmaciens adjoints
sont   âgées   de   27-31   ans   (Figure   36).   L’âge   moyen   général   des   pharmaciens
titulaires est de 50,2 ans, et celui des adjoints de 43,8 ans (figure 36 et 37). 1/3 des
adjoints ont moins de 35 ans. 

Finalement, un facteur englobe les précédents. Le questionnaire a obtenu de
nombreuses   réponses   grâce   à   des   « groupes   Facebook® »  d’entraide   entre
pharmaciens. Ils y échangent leurs ressentis sur la profession et s’y conseillent. 

De nombreux pharmaciens adjoints y sont inscrits et actifs, et les titulaires,
majoritairement   plus   âgés,   donc   moins   « connectés »,   sont   peut-être   moins
demandeurs d’aide dans leur exercice quotidien.

D’ailleurs,   les   pharmaciens   adjoints   ont   vraisemblablement   plus   de   temps
« libre », que les titulaires pour répondre aux questionnaires qui leur sont soumis.
Mais, la raison première est qu’ils doivent également, étant plus jeunes, se sentir
plus concernés dans le fait d’aider les jeunes doctorants dans leur travail de thèse.

Figure 36     :   Pyramide des âges au sein des Pharmaciens adjoints à l’officine (188)
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Figure 37     :   Pyramide des âges au sein des Pharmaciens titulaires à l’officine (188)

Au sein des répondants, tous les types de pharmacies sont représentés, avec
une majeure partie de pharmacies de petite ville (autour de 2 000 – 10 000 habitants)
(35,8%) et de villes moyennes (autour de 50 000 habitants) (46,3%). Les grandes
villes   (plus   de   200   000   habitants,   comme   Lille,   Paris,   Bordeaux)   sont   moins
représentées (17,9%) (figure 38).

Figure 38     :   Représentation des différentes catégories de pharmacies dans lesquelles
exercent les répondants
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Concernant la répartition géographique des réponses : 
- 52,08 % des réponses proviennent des Hauts-de-France,
- 7,30 % d’Ile-de-France,
- 7,30 % d’Occitanie,
- 6,25 % de Provence-Alpes-Côte-d’Azur et Corse,
- 4,60 % de Normandie,
- 4,16 % du Grand-Est,
- 4,16 % de Nouvelle Aquitaine,
- 3,13 % d’Auvergne Rhône-Alpes,
- 3,12 % de Bretagne,
- 2,10 % des Pays de la Loire,
- 2,10 % du Centre val de Loire,
- 0 % de Bourgogne-Franche comté.

La répartition des réponses n’est pas homogène sur le territoire, et ne reflète
pas la répartition générale des officines en France (Figure 39). 

Ce biais provient essentiellement du bon vouloir des répondants, sûrement plus
enclins à répondre au questionnaire d’un futur pharmacien de leur région. De plus,
ayant de nombreuses connaissances dans le Nord, la diffusion du questionnaire y a
été favorisée.

Néanmoins, le but premier de ce questionnaire est d’évaluer les connaissances
des pharmaciens envers les ions perchlorate. Obtenir une majorité de répondants
concernés ou proches de zones concernées par des restrictions de consommation
de l’eau en lien avec les ions perchlorate est alors intéressant.

Parmi les répondants, 38,6 % sont concernés directement, au niveau de leur
lieu d’exercice, par une restriction en lien avec les ions perchlorate et 16,7 % sont
proches d’une zone concernée. Donc 55,3 % des répondants correspondent à des
pharmaciens ou préparateurs censés être sensibilisés à la problématique des ions
perchlorate.
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Figure 39     :   Nombre de pharmacies d’officine par régions en 2017

1.2.  La perception de la qualité de l’eau destinée à la consommation humaine

Majoritairement, les répondants ont confiance en la qualité de l’eau distribuée
(figure 40), 40,6 % des répondants ayant plutôt confiance, et 26 % une confiance
totale. 8,3 % des répondants n’ont aucune confiance et 25 % peu confiance en l’eau
du robinet.

Près de la moitié (55,2%) des répondants consomment régulièrement l’eau du
robinet (figure 41).

Ces résultats rejoignent ceux de l’étude de Beaumais et Veyronnet, qui montre
que l’eau du robinet est l’eau majoritairement consommée par les Français (40,44%).
L’eau embouteillée est préférée par 38,59 % des Français, puis l’eau filtrée (par des
carafes filtrantes par exemple), avec 20,96 % (187).

Globalement, les régions les plus consommatrices d’eau du robinet se situent
dans le Sud de la France (Sud-Est : 57 % ; Sud-Ouest : 52 %; Méditerranée : 49 %),
et   la  région   la   moins   consommatrice  est  le   Nord   de   la  France,   avec  17   %  de
consommateurs seulement. Le questionnaire ayant reçu une majorité de réponses
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de pharmaciens et préparateurs du Nord de la France, les réponses auraient dû
alors être plus en faveur de l’eau en bouteille. 

Il en est de même, avec la majorité féminine des répondants, qui d’après l’étude
apparaissent moins satisfaites de la qualité de l’eau du robinet que les hommes
(187).

Cette répartition peut être en lien avec l’augmentation du niveau de satisfaction,
et   donc   du   taux   de   consommation   de   l’eau   du   robinet,   qui   coïncide   avec
l’augmentation des revenus (187). Les salaires sont normalement plus élevés que la
moyenne au sein des répondants. 

Autrement,   un   changement   de   mentalités   s’opère   peut-être   ces   dernières
années, avec la volonté générale de consommer moins de plastique, les gourdes
réutilisables sont désormais préférées aux bouteilles.

Figure 41     :   Réponses obtenues à la question : buvez-vous l’eau du robinet ? (hors
préparation des aliments, du café, des potages, etc)

Le  goût représente de  loin la 1 ère  cause de non consommation de l’eau du
robinet (68,2%). La crainte de la présence de polluants est avancée comme raison
première,   par   27,3%   des   répondants   non   consommateurs  (figure   42). À   titre
anecdotique, deux réponses étaient « problèmes digestifs » et l’autre « culture de la
famille qui boit l’eau en bouteille ».
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Les raisons secondaires invoquées dans le fait de ne pas consommer l’eau du
robinet sont proches des raisons principales, avec 57,9 % de répondants craignant la
présence   de   polluants   ou   de   substances   nocives   pour   la   santé,   puis   36,8 %
invoquant le goût. 

Une autre notion, de confo-acceptabilité, émerge cependant, avec la perception
de l’odeur de l’eau, à 31,6 %, et de sa couleur, à 10,5 % (figure 43). 

En   effet,   selon   Beaumais   et   Veyronnet,   ces   caractéristiques   influencent

F  igure 42     :   Raisons prioritaires du refus de consommer l’eau du robinet

Figure 43     :   Raisons secondaires du refus de consommer l’eau du robinet
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1.3.  Connaissances des contaminants de l’eau en général

51 %   des   répondants   craignent   la   présence   d’éléments   nocifs   dans   l’eau
distribuée au robinet de la ville où se situe leur officine (figure 44). 

Ces résultats coïncident avec le pourcentage de répondants ne consommant
pas d’eau du robinet.

Principalement, les substances « novices » craintes sont les pesticides (77,6%),
le calcaire (57,1%) et les résidus de médicaments (49%). Viennent ensuite le plomb
(40,8%), les ions nitrate (38,8%), les micro-organismes (36,7%), les ions perchlorate
(26,5%), sulfate (22,4%), et enfin l’aluminium (18,4%) (figure 45). 

Ces réponses mettent en évidence que les connaissances des répondants sur
les risques liés à la présence de ces substances dans l’eau du robinet sont parfois
lacunaires. Ainsi, pour certaines familles de substances, tels les pesticides ou les
résidus de médicaments, la crainte de leur présence dans l’eau distribuée peut être
compréhensible voire légitime, en revanche, pour d’autres substances, elle n’est pas
fondée.

En effet, la recherche de pesticides ne concerne que les molécules utilisées
dans l’environnement de l’unité de distribution considérée et les limites de qualité en
vigueur sont encore principalement basées sur les seuils de détection analytiques
disponibles dans les années 80 et non sur les éléments de toxicité connus à ce jour. 

Pour les résidus de médicaments dans l’EDCH, il n’existe pas de limite de
qualité et les réglementations, européenne et française, ne prévoient pas de les
rechercher. Dès 2009, le Laboratoire d’hydrologie de Nancy a initié une campagne
nationale de dosages dans les EDCH et les eaux brutes correspondantes de 45
molécules   à   usages   thérapeutiques   humains   ou   vétérinaires   et   leurs   principaux
métabolites,  représentant  les  principales  classes  pharmacologiques  de
médicaments. Des concentrations, de l’ordre du ng/L, de résidus de médicaments
ont   été   détectées   dans   la   majorité   des   EB   et   ponctuellement   dans   des   eaux
destinées   à   la   consommation   humaine.   Les   molécules   les   plus   fréquemment
détectées  sont  la  carbamazépine,  l’époxycarbamazépine,  l’oxazépam  et
l’hydroxyibuprofène. Les tentatives d’évaluation du risque sanitaire, en particulier via
l’eau de boisson, ont conclu à « des risques négligeables au moins dans les pays
disposant d’unités de potabilisation de bonnes qualité et fiabilité » (189). 

Néanmoins, les estimations se sont heurtées à une insuffisance de données et
il est stipulé que « des freins existent concernant les accès libres aux données
permettant de mener une évaluation des risques et notamment les chiffres précis de
commercialisation des médicaments par zone géographique ». Cette problématique
a été inscrite dans le PNSE3 avec notamment l’action n°46 qui présente la nécessité
de « travailler sur la disponibilité et le partage de données permettant de connaître le
danger et l’exposition pour les résidus de médicaments humains et vétérinaires dans
les eaux ».  

Actuellement, la refonte de la Directive 98/83/CE relative aux eaux destinées à
la   consommation   humaine   est   en   cours   de   discussion.   Il   est   probable   que   la
législation   évolue   en   matière   de   pesticides,   en   revanche,   les   médicaments   ne
devraient pas être concernés.
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La crainte de la présence de calcaire ou d’ions sulfate dans l’eau du robinet
relatée   par   respectivement   57,1   %   et   22,4   %   des   répondants   au   questionnaire
pointent   leurs   connaissances   approximatives   voire   erronées   quant   aux   risques
sanitaires liés ces substances.

Le calcaire résulte directement de la présence dans l’eau des ions calcium,
magnésium et de carbonate, éléments sans impacts négatifs sur la santé. 

Les ions sulfate, peuvent avoir un effet laxatif à partir de 400 mg/L pour une
consommation quotidienne d’eau. Or il n’y a aucune raison sanitaire de craindre leur
présence, la référence de qualité les concernant est de 250 mg/L, et une forte
concentration donne un goût marqué à l’eau, qui ne sera donc pas spontanément

Figure 44     : Crainte de la présence d’éléments nocifs dans l’eau distribuée au robinet
de la ville où se situe l’officine des répondants
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Figure   46     :   Nombre   de   répondants   s’étant   renseignés   sur   la   qualité   de   l’eau
distribuée dans leur officine
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Figure 48     :    Nombre de répondants se sentant concernés par  la qualité de l'eau
destinée à la consommation humaine

71,9 % des répondants disent ne jamais être consultés à l’officine pour des
questions sur l’eau du robinet (figure 49), et 17,7 % le sont en général une fois par
an. (6,3 % 1 fois par semestre, 3,1 % une fois par trimestre et 1 % une fois par mois).

Ces   pourcentages   apparaissent   relativement   peu   élevés   compte   tenu   des
nombreuses inquiétudes, exprimées par les consommateurs (dont un certain nombre
fréquentent régulièrement les officines), vis-à-vis de l’eau du robinet. Inquiétudes
régulièrement   ravivées,   notamment   avec   alertes   quotidiennes   émises   sur   les
réseaux sociaux ou aux informations télévisées.

Le pharmacien d’officine n’apparaît donc pas considéré comme un interlocuteur
pouvant apporter des réponses relatives à la qualité de l’eau, en tous cas pas en
première intention. Or, ces connaissances sont parties intégrantes de sa formation
universitaire initiale, les informations doivent pouvoir être disponibles aux comptoirs
de chaque officine.

118



Faut-il plus d’interrogations de la part de la patientèle pour encourager les
pharmaciens à se renseigner sur la qualité de l’eau de leur ville d’exercice, et en
général ? Ou aborder régulièrement ce sujet, en lien avec leur santé, ne va-t’il pas
montrer aux patients que le personnel de leur officine habituelle peut répondre à
toute interrogation quant à la qualité pour l’eau de consommation, mais aussi pour

Figure 50     :   Principales préoccupations des patients concernant l’eau au comptoir de
l’officine

Concernant   la   recherche   de   renseignements   sur   la   qualité   de   l’eau,   les
répondants qui se sont déjà informés, disent l’avoir fait principalement via : la mairie
de la commune (21,4 %), la facture d’eau de l’officine (21,4 %) et l’organisme en
charge de l’assainissement de l’eau de la commune (figure 51). 
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Les   autres   le   feraient   également   via :   La   mairie   de   la   commune   (33,3%),
l’organisme en charge de la distribution de l’eau de la commune (20,7%), l’ARS et
l’organisme en charge de l’assainissement de l’eau de la commune (13,8 %), ou via
un site internet (10,3%). La facture d’eau de l’officine ne serait consultée que par
4,6 %, puis le conseil départemental et régional (1,1%) (figure 52).

Ces   résultats   montrent   que   le   personnel   officinal   sait   globalement   où   se
renseigner.   Néanmoins,   les   réponses   telles   que   « l’organisme   en   charge   de
l’assainissement  de l’eau de  la commune », « le  conseil départemental » et  « le
conseil   régional »,   qui   représentent   près   de   15%   des   réponses,   pointent   une
méconnaissance des systèmes de gestion de la qualité de l’eau. L’assainissement
concerne, en effet, les eaux usées et non l’EDCH et la gestion de la qualité des eaux
n’est pas du ressort direct des conseils départementaux (anciennement dénommés
conseils généraux) et régionaux.

Les  sources  d’informations  les plus fiables  et  simples  sont  la  mairie de  la
commune où sont affichées ou consultables les analyses réglementaires complètes,
mais   aussi   l’organisme   en   charge   de   la   distribution/production   de   l’eau   de   la
commune et l’ARS aussi détenteurs des analyses  complètes. La facture d’eau de
l’officine et le site internet du ministère de la santé où les résultats du contrôle

Figure 51     :    Lieux de prise d’information sur la qualité de l’eau (les % non affichés
sont de 7,1%)
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Figure 52     :   Lieux de prise d’information potentiels sur la qualité de l’eau

1.4.  Connaissances sur les ions perchlorate

Il faut rappeler que 38,6 % des répondants sont concernés directement, au
niveau de leur lieu d’exercice, par une restriction en lien avec les ions perchlorate et
16,7 % sont proches d’une zone concernée. Soit 55,3 % des répondants sont censés
avoir des informations ou des connaissances sur ces ions.

Or, seulement 15,6 % d’entre eux ont entendu parler d'une possible restriction
de consommation de l'eau du robinet spécifiquement en lien avec la présence des
ions perchlorate. 14,6 % ne savent pas et donc 69,8 % n’en n’ont jamais entendu
parler (figure 53).

Parmi les répondants avertis, seul 6,3 % d’entre eux l’ont été lors de la mise en
évidence des ions perchlorate en France, 56,3 % récemment avec les nouvelles
restrictions dans la MEL, et 37,5 % entre ces deux périodes (figure 54).

Lors   de   l’interrogation   ciblée :   « Savez-vous   si   votre   lieu   d'exercice   est
concerné par une restriction de consommation en lien avec les ions perchlorate ? »,
46,9 % des réponses sont « non », ce qui est plausible vu les répondants. Or, 52,1 %
des réponses est « Ne sait pas », pour 1 % de « oui », soit une seule réponse (figure
55).

Ce   constat   est   alarmant,   on   observe   que   38,6 %   des   répondants   sont
concernés directement par une restriction de consommation de l’eau du robinet liées
aux ions perchlorate, mais seul 1 % est au courant.

Comparé   aux   nombres   de   répondants   concernés   par   les   ions   perchlorate,
directement ou proches, le taux de connaissance d’une restriction aurait dû être bien
supérieur. Et la moitié de ceux au courant l’ont été récemment, or la problématique
est plus ancienne. Cela témoigne d’un manque d’informations et de renseignements
de la part des autorités sanitaires, mais également de la part des pharmaciens. 
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Figure 54     :   Période pendant laquelle les répondants ont été avertis de la présence de
restrictions de consommation de l'eau du robinet spécifiquement en lien avec la
présence des ions perchlorate
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Figure 55     :   Réponses à la question : Savez-vous si votre lieu d'exercice est concerné
par une restriction de consommation en lien avec les ions perchlorate ?

91,7 % des personnes interrogées ne connaissent pas les effets potentiels des
ions   perchlorate   sur   la   santé   (figure   56). Parmi   les   8,3 %   ayant   répondu
positivement, soit 8 personnes, seules 5 personnes ont donné une information juste
en ciblant des effets thyroïdiens (Les réponses « effets cancéreux » et « puissant
oxydant » sont considérées comme fausses).

À la question à choix multiples relatives aux  patients les plus sensibles aux
effets des ions perchlorate (figure 57), 41,7 % ont répondu « tout le monde ». Les
nourrissons ont été ciblés à 39,6 %. Arrivent ensuite les femmes enceintes à 30,2 %,
puis les enfants (16,7%) et les personnes âgées (14,6%), le reste étant la réponse
« je ne sais pas » (17,5%).

À nouveau,   les   réponses   témoignent   du   manque   de   connaissances   des
pharmaciens et de leurs collaborateurs sur les ions perchlorate. Il en est de même
avec la question sur l’origine de la présence de ces ions : 90,6 % de répondants
affirment ne pas la connaître. Sur les 9,4 % la connaissant, la plupart des répondants
répondent de manière juste en ciblant les armes utilisées pendant la première guerre
mondiale ou encore l’industrie. Cependant une réponse met en cause la purification,
un   amalgame   entre   le   chlore,   utilisé   dans   la   désinfection   de   l’eau,   et   les   ions
perchlorate.

Ne pas connaître les effets des ions et les populations les plus à risque diminue
toutes possibilités de communication et de prévention.
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Figure 57     :   Réponses à la question : Connaissez-vous les populations sensibles aux
effets des ions perchlorate ?

1.5. Voies d’information des patients

Si   les   répondants   avaient   à   informer   leurs   patients   d’une   restriction   de
consommation  concernant les  ions  perchlorate, 60,5 % d’entre eux informeraient
tous les patients. 14 % n’informeraient que les patients qui leur en parlent, 7 %
n’informeraient que les femmes enceintes ou les mamans avec un nouveau-né, et
11,6 % n’informeraient aucun patient (figure 58).

Si  des  répondants  ont  choisi  de  n’informer  aucun  patient,  c’est
essentiellement par ce qu’ils n’y pensent pas (52,4%), ou qu’ils ne se sentent pas

124



assez informés sur la problématique des ions perchlorate (42,9%). Ce constat va
dans le sens d’un manque d’information général, mais également de la nécessité
pour le pharmacien et son équipe de se tenir informés.
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1.6.  Constats

Plusieurs constats ressortent de ce questionnaire :
-  La   problématique   des   ions   perchlorate   est   mal   connue   même   dans   les

communes   concernées   par   la   distribution   d’une   eau   présentant   des   taux   d’ions
perchlorate supérieurs à 4 µg/l (38,6 % des répondants), alors que des informations
et recommandations de non consommation de l’eau par les moins de 6 mois ont été
diffusées par l’ARS ou la MEL depuis 17 septembre dernier, et relayées par les
médias.

- Les ions perchlorate, même s’ils ne sont présents dans toutes les régions,
sont un sujet de santé publique, un manque d’information de la part des autorités
publiques se fait donc sentir. En effet, les pharmaciens d’officine sont des acteurs de
premier   ordre   en   santé   publique.   Mais,   si   l’état   les   considère   acteurs   pour   la
vaccination par exemple, ils ne sont pas vus comme tels pour les contaminants de
l’eau.   Nombreux   sont   les   pharmaciens   travaillant   dans   des   communes   mises
récemment   sous   restrictions   ou   dans   des   zones   de   restrictions   plus   anciennes,
n’ayant jamais reçu d’information officielle directe, de la part de la commune, des
société distributrices d’eau ou des ARS. Nombre de jeunes pharmaciens débutant
leur carrière dans des zones concernées par des restrictions de consommation liées
aux ions perchlorate n’en ont jamais été informés.

-  Le  dernier  constat   est   que  les  pharmaciens  d’officine  ne  s’informent  pas
suffisamment sur la qualité de l’eau en général. Un manque d’information est certes
manifeste de la part des autorités sanitaires, mais le pharmacien d’officine, de par
ses connaissances et sa position d’acteur de santé publique se doit de s’informer et
d’actualiser ses connaissances, d’autant qu’il possède toutes les compétences pour
jouer son rôle d’acteur de  santé publique  auprès de  la population. Il peut ainsi
prévenir l’exposition à des polluants et participer à une meilleure information du
grand public sur l’eau.

Beaumais et Veyronnet (187) concluent que la qualité perçue de l’eau apparaît
toujours pour les consommateurs comme un déterminant fort du choix d’alimentation
en eau potable. Pour le régulateur public, cela implique que l’infléchissement des
comportements de consommation d’eau potable passe sans doute par une meilleure
information sur la qualité de l’eau. En d’autres termes, l’information sur la qualité de
l’eau est un facteur important qui contribue à décider les individus à consommer telle
ou telle eau. Le pharmacien lui-même, scientifiquement bien informé sur la qualité de
l’eau du robinet et sur les risques éventuels à la consommer, peut s’avérer être un
bon acteur de prévention en relayant l’information auprès des populations les plus
sensibles au risque sanitaire considéré. Cette information peut être décisive dans le
choix du consommateur à boire ou ne pas boire telle ou telle eau et donc à bien
adhérer aux recommandations de consommation émises localement, comme c’est le
cas pour les ions perchlorate.

2. Le rôle du pharmacien d’officine concernant les ions perchlorate

La récente mise en lumière des ions perchlorate sur la métropole lilloise montre
le   manque   d’information   des   populations   et   les   désinformations   qui   peuvent   en
ressortir comme la confusion entre les ions perchlorate et le chlore, une peur de l’eau
du robinet,  etc, d’où le rôle que peut jouer le pharmacien d’officine en termes de
prévention face à cette problématique.
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2.1.  L’analyse du lieu d’exercice

Il est tout d’abord nécessaire d’établir le fait que tous les pharmaciens exerçant
en France ne sont pas concernés aux mêmes degrés par cette prévention (figure
21),   les   pharmaciens   exerçant   dans   des   villes   où   les   concentrations   en   ions
perchlorate dépassent les recommandations sont les plus sollicités.

Figure 21     :   Représentation des concentrations en ions perchlorate en µg/L en sortie
d’installations de traitement en France métropolitaine (62)

2.2.  Repérer les personnes à risque

Les personnes concernées par la présence d’ions perchlorate dans l’EDCH,
sont principalement les futurs mamans/parents et les parents de jeunes enfants,
mais   également   les   personnes   potentiellement   carencées   en   iode   et   donc
vulnérables aux effets potentiels néfastes des ions perchlorate. À noter qu’un régime
alimentaire de type végétarien, végétalien ou végan peut exposer à des carences en
vitamines et augmente le risque de déficit en fer, en vitamine D et en iode (190). Le
reste de la population peut aussi être concerné puisqu’elle pourra à son tour informer
son entourage et ainsi augmenter le nombre de personnes informées.

2.3.  La prévention en elle-même

Le but de la démarche n’est pas d’inquiéter la patientèle de l’officine avec des
informations floues, afin de vendre des accessoires, comme des carafes filtrantes,
peu utiles dans la problématique des ions perchlorate.

Une fois la population ciblée, la prévention peut se faire de façon personnelle,
par exemple au comptoir lors de l’annonce, du désir de procréer, du début d’une
grossesse, de la venue au monde d’un enfant ou encore à la présentation d’une
ordonnance pédiatrique et tout simplement lors de dialogues généraux avec les
patients. Si la commune est concernée par des restrictions de consommation de
l’eau liées à la présence d’ions perchlorate, l’équipe officinale peut alors informer au
comptoir les patients, de la présence d’une restriction et du comportement à adopter.
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L’information se doit rassurante, via la présentation de documents mis à dispositions,
d’affiches, de dépliants ou via un lien internet envoyant vers le site de l’ARS afin que
les   patients   puissent   se   renseignent   à   leur   domicile,   s’ils   recherchent   des
informations  complémentaires.  Par  exemple :  https://www.hauts-de-
france.ars.sante.fr/une-eau-potable-de-qualite.

Selon les disponibilités de l’équipe officinale, le pharmacien peut avoir recours à
des entretiens personnalisés afin de rassurer et d’informer pleinement les patients
qui le souhaitent.

Le pharmacien peut éventuellement  tenir à jour un affichage de la qualité de
l’eau distribuée dans la commune (mise à jour de chaque nouveaux résultats de
prélèvement par exemple, ou annuellement, il y a souvent des nouveaux habitants
ou   des   personnes   peu   renseignées).   Cet   affichage   peut   être   fait   sous   forme
d’affiches, de dépliants, de fiches conseils, mais aussi par le biais d’un écran servant
habituellement aux annonces d’offres publicitaires, ou sur la page internet de la
pharmacie (figure  60).  Les ARS publient  également  des bilans régionaux sur la
qualité de l’eau du robinet. Ces documents sont mis en ligne sur les sites Internet
des ARS accessibles à partir du site www.ars.sante.f  r  

Figure 60     :   Exemple de brochure d’information, réalisée par la Voix du Nord pour son
article paru dans le journal du 13/09/19 (157)
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Pour être facilement comprise, l’information doit être simple. Il ne sert à rien de
rentrer   dans   les   détails,   informer   sur   les   éventuelles   restrictions,   sur   les   ions
perchlorate et leurs impacts possibles sur la santé, les personnes à risque et les
conduites à tenir est amplement suffisant. 

La   prévention   peut   également   porter   sur   des   conseils   alimentaires   et
pharmaceutiques pour les personnes sensibles : par exemple, prévenir une possible
carence en iode, comme le présentent Dessaillou et Wemeau (2016) « L'utilisation
de   compléments   nutritionnels   comportant   une   supplémentation   d'iodure   de
potassium de 150 mg chez la femme enceinte constituerait la solution idéale : les
femmes enceintes ont un suivi systématique mensuel ; elles ont le plus souvent une
substitution en fer, parfois multi-vitaminique puisque parallèlement les besoins en
folates, en vitamine D et en fer s'accroissent. La correction de la carence iodée
systématiquement appliquée chez toutes les femmes enceintes, et éventuellement
prise en charge par la collectivité, constituerait une mesure sans doute plus efficace
dans la prévention d'un éventuel méfait du perchlorate » (14).

Une   semaine   sur   la   thématique   de   l’eau,   comme   il   en   existe   déjà   sur   la
vaccination, ou d’autre sujets comme « la semaine du bébé », avec l’intervention de
professionnels   de   l’eau   peut   également   être   envisagée,   voire   une   soirée
d’information dans la commune afin d’aborder la problématique des ions perchlorate
de façon ludique, en lien avec les projets de la mairie et de la région.

2.4.  Les ions perchlorate uniquement ?

Il   apparaît   compliqué   d’informer   uniquement   sur   les   ions   perchlorate.   Le
pharmacien d’officine, de par ses connaissances, sera à même d’informer sur les
autres indicateurs présents dans les infofactures et pour répondre aux questions plus
générales de ses patients. C’est pourquoi il pourra dans ses documents informatifs
ou lors de ces entretiens apporter des conseils plus généraux sur l’eau distribuée.

Exemples de conseils simples que peut apporter le pharmacien sur la présence
des ions perchlorate dans l’EDCH :

- il n’y a aucun risque, pour toute la famille de se laver, de se brosser 
les dents avec de l’eau contaminée par des ions perchlorate,

- faire la vaisselle des biberons ou encore laver le linge de nourrissons 
de moins de 6 mois avec de l’eau contaminée par des ions perchlorate n’expose à
aucun risque,

- les personnes non concernées par les restrictions de consommation 
de l’eau peuvent sans aucun risque consommer de l’eau du robinet contaminée par
les ions perchlorate.

Exemples de conseils généraux que peut apporter le pharmacien quant à la
manière optimale de consommer l’eau :

- laisser couler l’eau avant de la consommer lorsqu’elle a stagné dans 
les canalisations, de quelques secondes à une à deux minutes (en cas de stagnation
prolongée, après plusieurs jours d’absence, par exemple),

- utiliser l’eau du réseau d’eau froide pour la boisson, la préparation ou 
la cuisson des aliments : une température élevée peut favoriser le transfert dans
l’eau des métaux qui constituent les canalisations et la dégradation de la qualité
bactériologique,
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-  laisser l’eau du robinet dans une carafe ouverte pendant quelques heures
dans le réfrigérateur pour éliminer un éventuel goût de chlore,

- en l’absence de consignes particulières du responsable de la distribution, 
du maire ou de l’ARS (ou éventuellement du médecin pour les nourrissons), l’eau du
robinet peut être consommée sans risque,

- éviter les carafes filtrantes (avis de l’anses),
- consommer 1,5 L d’eau par jour est une valeur moyenne, variant selon l’âge,

l’activité physique, l’état physiologique et/ou pathologique (nourrisson de 6 à 12 mois
: 800 à 1000 mL ; enfants de 1 à 6 ans : 1 L, de 7 à 10 ans : 1,8 L , de 11 à 18 ans:
2,2 L ; adulte : hommes : 1,75 L - femmes : 1,4 L),

- il faut éviter de consommer des eaux minérales naturelles quotidiennement
fortement minéralisées (résidu secs à 180°C > 1500 mg/l).

Exemples de conseils spécifiques que peut apporter le pharmacien quant à la
manière optimale de consommer l’eau :

- femme ménopausée : ces patientes présentent un risque de décalcification
osseuse et ont donc des besoins augmentés d’apport calcique. On l’orientera alors
vers des eaux embouteillées riches en calcium, ou pour des résidents du Nord vers
l’eau du robinet. Cependant, une eau peu minéralisée sera conseillée pour la prise
de bisphosphonates,

- personne âgée ou hypertendue : surveiller le taux de sodium présent dans
l’eau du robinet ou dans l’eau embouteillée préférée du patient, déconseiller les eaux
gazeuses riches en sodium,

- pathologie rénale : en cas de lithiase rénale calcique, les besoins en eau sont
augmentés,   et   il   faudra   préférer   des   eaux   pauvres   en   calcium   (à   ajuster   selon
l’alimentation). En cas de lithiase urique ou cystinique, il faudra préférer une eau
alcalinisante riche en bicarbonates,

- troubles dyspepsiques : une eau bicarbonatée sera recommandée.

L’eau n’est pas un produit banal, c’est un produit indispensable. Dans un certain
nombre de circonstances, on peut conseiller ou déconseiller une eau, d’autant plus
avec le nombre d’eaux désormais sur le marché.  Auparavant, les eaux minérales
étaient vendues à l’officine, avec des propriétés thérapeutiques reconnues.
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Conclusion :

Dans son recueil de textes « Comment je vois le monde », Albert Einstein
évoque la guerre : «La pire des institutions grégaires se nomme l'armée. Je la hais.
Si un homme peut éprouver quelque plaisir à défiler en rang au son d'une musique,
je   méprise   cet   homme.   Il   ne   mérite   pas   un   cerveau   humain   puisqu'une   moelle
épinière le satisfait. Nous devrions faire disparaître le plus rapidement possible ce
cancer de la civilisation. [...] La guerre est la chose la plus méprisable. Je préférerais
me laisser assassiner que de participer à cette ignominie.». 

Or,   un   siècle   après   le   massacre   dont   est   responsable   la   première   guerre
mondiale, des cicatrices sont toujours visibles et présentes. L’évocation de « cancer
de la société » prend alors tout son sens.

Même si ce n’est pas la seule cause, cette guerre mondiale est en partie
responsable, de la présence des ions perchlorate en France. Ce travail n’a pas
permis de trancher quant à l’association entre l’exposition aux ions perchlorate et la
perturbation du bilan thyroïdien. Cependant, il ne met pas en évidence l’absence
d’effets sanitaires, la prudence est donc de mise. D’autant plus que cette thèse a
permis de mettre en évidence la répartition quasi générale des ions perchlorate sur
le territoire français. En effet, outre leur présence dans de nombreuses sources
superficielles et souterraines d’eau, les ions perchlorate se retrouvent également
dans de nombreuses denrées alimentaires, et notamment dans les laits destinés aux
nouveau-nés.

Malgré cela, aucune solution n’est aujourd’hui mise en place pour éliminer les
ions   perchlorate.   Le   recours   à   des   procédés   d’élimination   requiert   au   préalable
l’uniformisation de la réglementation des ions perchlorate en France, où seules des
recommandations sont établies.

Ainsi, depuis leur mise en évidence, les ions perchlorate restent présents dans
les eaux destinées à la consommation humaine, et leur élimination, même si elle
n’est pas prioritaire comparée à d’autres problèmes de santé publique, n’est pas
encore   prête   à  être   mise   en   place.   Des   solutions   sont   cependant   en   cours   de
développement en France et dans de nombreux pays du globe, afin de trouver le
moyen technique conciliant un fonctionnement à grande échelle, une innocuité vis-à-
vis de l’eau traitée, et enfin présentant un coût relativement faible. 

Un des principes fondamentaux en santé est la prévention primaire, prévenir
vaut mieux que guérir. Il est donc indispensable de mettre en place des moyens de
contenir ou d’éliminer les ions perchlorate. La prévention doit être au cœur des
missions du pharmacien. Il a un rôle important à y jouer, tant dans la problématique
des ions perchlorate que concernant la qualité de l’eau en général. Pour cela, les
autorités sanitaires doivent les informer, les former, cependant il doit en être de
même   du   côté   des   pharmaciens,   qui   doivent   également   réaliser   eux-mêmes   ce
travail. Ainsi, le pharmacien se doit de s’informer sur la qualité de l’eau distribuée au
robinet de ses patients, ce qui permettra d’améliorer la prise en charge de leurs
pathologies et d’améliorer la qualité de ses conseils.

Une   urgence   relative   se   présente   d’ailleurs,   depuis   que   les   conséquences
climatiques du réchauffement de la planète causent la raréfaction de l’eau, et rendent
caduques les moyens actuellement utilisés face aux fortes concentrations en ions
perchlorate.   Ainsi,   le   déploiement   de   moyens   d’éliminations   concrets   des   ions
perchlorate doit être mis en place.
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Annexes :

Annexe 1     :   Contenu des analyses types (121)
RESSOURCE

POINT DE MISE
EN DISTRIBUTION

DISTRIBUTION aux robinets
visés à l'article R. 1321-5 (1°)

RP RS RSadd P1 P2 D1 D2

Paramètres 
microbiologiques

Spores de 
microorganismes 
anaérobies sulfito-
réducteurs (pour les 
eaux d'origine 
superficielle ou 
influencées par une 
eau d'origine 
superficielle)

Spores de microorganismes 
anaérobies sulfito-réducteurs 
(pour les eaux d'origine 
superficielle ou influencées par 
une eau d'origine superficielle)

Bactéries coliformes Bactéries coliformes

Entérocoques 
intestinaux

Entérocoques 
intestinaux

Entérocoques 
intestinaux

Entérocoques intestinaux

Escherichia coli
Escherichia 
coli

Escherichia coli Escherichia coli

Dénombrement des 
microorganismes 
revivifiables à 22° C et 
36° C

Dénombrement des 
microorganismes revivifiables à
22° C et 36° C

Paramètres 
chimiques et 
organoleptiques

Acrylamide (3) Acrylamide (3)

Agents de 
surface 
réagissant au 
bleu de 
méthylène 
(lauryl sulfate 
de sodium)

Aluminium Aluminium
Aluminium (lorsqu'il est utilisé 
comme agent de floculation)

Ammonium (NH4 
+)

Ammonium 
(NH4 +)

Ammonium (NH4 +) Ammonium (NH4 +)

Antimoine Antimoine

Arsenic Arsenic Arsenic (2)

Aspect, couleur, 
odeur

Aspect, 
couleur, odeur

Aspect, couleur, odeur,
saveur

Aspect, couleur, odeur, saveur

Azote Kjeldhal
(N)

Baryum (Ba) Baryum (Ba)

Benzène Benzène

Bore Bore Bore (2)

Bromates
(si l'eau subit un 
traitement d'ozonation ou 
un traitement de 
chloration)

Diphényléther-
bromés : somme des
congénères n° s 28, 
47, 99, 100, 153 et 
154

   

Cadmium (Cd) Cadmium (Cd) Cadmium (Cd) Cadmium (Cd)

Carbone 
organique total

Carbone 
organique 
total

Carbone organique 
total (6) ou oxydabilité 
au KMnO4 à chaud en 
milieu acide

   

  

Chlore libre et total (ou 
tout autre paramètre 
représentatif du 
traitement de 
désinfection)

Chlore libre et total (ou tout 
autre paramètre représentatif 
du traitement de désinfection)

     

Chlorites
(si l'eau subit un 
traitement au 
dioxyde de chlore)

 
Chloroalcanes
C10-13
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Chlorure de vinyle
Chlorure de vinyle 
(3)

Chlorures (Cl-) Chlorures (Cl-) Chlorures (Cl-) (1)

Chrome (Cr)    Chrome (Cr)

Conductivité Conductivité Conductivité Conductivité

Cuivre (Cu) Cuivre (Cu)

Cyanures 
totaux

Cyanures totaux (2)  

Demande 
biochimique 
en oxygène à 
5 jours 
(DBO5)

Demande 
chimique en 
oxygène 
(DCO)

 

Calcium Calcium
Dureté (ou Titre 
hydrotimétrique) (1)

Magnésium Magnésium   

1, 2 dichloroéthane 1, 2-dichloroéthane

Dichlorométhane

Di-(2-éthylhexyl) 
phtalate

 

Epichlorhydrine (3) Epichlorhydrine (3)

Equilibre 
calcocarbonique

Equilibre 
calcocarboniq
ue

Equilibre calcocarbonique 
(5)

Fer dissous (sur 
échantillon filtré à
0, 45 µm)

Fer dissous 
(sur 
échantillon 
filtré à 0, 45 
µm)

Fer total
Fer total (lorsqu'il est utilisé 
comme agent de floculation et 
pour les eaux déferrisées)

Fer total

Fluorures (F-) Fluorures (F-) Fluorures (F-) (2)  

Hydrocarbures
aromatiques 
polycycliques :
somme de 
fluoranthène, 
benzo [b] 
fluoranthène, 
benzo [k] 
fluoranthène, 
benzo [a] 
pyrène, benzo
[g, h, i] 
pérylène et 
indéno [1, 2, 
3-cd] pyrène

Hydrocarbures 
aromatiques 
polycycliques (par 
substance 
individuelle) : 
anthracène, 
naphtalène, 
fluoranthène, benzo 
[b] fluoranthène, 
benzo [k] 
fluoranthène, benzo 
[a] pyrène, benzo [g, 
h, i] pérylène et 
indéno [1, 2, 3-cd] 
pyrène

Hydrocarbures 
aromatiques 
polycycliques : 
benzo [a] pyrène 
(substance 
individuelle) et 
somme de benzo 
[b] fluoranthène, 
benzo [k] 
fluoranthène, 
benzo [g, h, i] 
pérylène et indéno 
[1, 2, 3-cd]-pyrène

Hexachlorobenzène

Hydrocarbures 
dissous ou 
émulsionnés

Hydrocarbures
dissous ou 
émulsionnés

Manganèse Manganèse
Manganèse (si 
traitement de 
démanganisation)

Manganèse (2)

Matières en 
suspension

Mercure (Hg) Mercure (Hg) Mercure (Hg) (2)

Microcystines 
(4)

Microcystines (4)

Nickel Nickel Nickel Nickel

Nitrates (NO3-)
Nitrates 
(NO3-)

Nitrates (NO3-)

Nitrates (NO3-) (si plusieurs 
ressources en eau au niveau 
de l'unité de distribution dont 
une au moins délivre une eau 
dont la concentration en 
nitrates est supérieure à 50 
mg / L)

Nitrites (NO2-) Nitrites (NO2-) Nitrites (NO2-) Nitrites (NO2-)

4-nonylphénol  

4-(1, 1', 3, 3'-
tétraméthylbutyl)-
phénol

 

Pesticides (par 
substance 
individuelle)

Pesticides 
(par 
substance 

Pesticides (par 
substance 
individuelle) : 
alachlore, atrazine, 

Pesticides (2) (par 
substance individuelle : 
les substances 
susceptibles d'être 
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individuelle)

chlorfenvinphos, 
chlorpyrifos, diuron, 
endosulfan (somme 
des isomères alpha-
et bêta-), 
hexachlorobutadiène
, 
hexachlorocyclohexa
ne (somme des 
isomères alpha-, 
bêta-, delta-, 
gamma-), 
isoproturon, 
pentachlorobenzène,
pentachlorophénol, 
simazine et 
trifluraline

présentes doivent être 
recherchées en priorité)

Potentiel 
hydrogène (pH)

Potentiel 
hydrogène 
(pH)

Potentiel hydrogène 
(pH)

Potentiel hydrogène (pH)

Phénols 
(indice phénol)

Phosphore total 
(P2O5)

Phosphore 
total (P2O5)

Plomb Plomb Plomb

Sélénium (Se) Sélénium (Se) Sélénium (Se) (2)

Silice Silice

Sodium Sodium Sodium

Sulfates Sulfates Sulfates

Taux de 
saturation en 
oxygène dissous

Taux de 
saturation en 
oxygène 
dissous

Température Température Température Température

Tétrachloroéthylè
ne et 
trichloroéthylène

Tétrachloroéth
ylène et 
trichloroéthylè
ne

Tétrachloroéthylène et 
trichloroéthylène

Trihalométhanes : somme
de chloroforme, 
bromoforme, 
dibromochlorométhane et 
bromodichlorométhane (si
l'eau subit un traitement 
de chloration)

Trihalométhanes : 
somme de 
chloroforme, 
bromoforme, 
dibromochloromét
hane et 
bromodichloromét
hane (s'il y a une 
rechloration ou si 
la teneur en chlore
¹ 0, 5 mg / L)

Carbonates Carbonates
Titre alcalimétrique 
complet (1)

 

Hydrogénocarbon
ates

Hydrogénocar
bonates

Tributylétain-cation

Trichlorobenzène : 
somme des 
isomères 1, 2, 4-, 1, 
2, 3-et 1, 3, 5-

Trichlorométhane 
(chloroforme)

Turbidité Turbidité Turbidité Turbidité  

Zinc (Zn)

Paramètres 
radiologiques

Activité alpha globale (1, 7

Activité bêta globale (1, 7)

Tritium (2, 1, 7)

(1) Ces paramètres peuvent être 
exclus de l'analyse dans les 
conditions mentionnées à l'article 
3-IV du présent arrêté.
(2) Ces paramètres peuvent être 
exclus de l'analyse dans les 
conditions mentionnées à l'article 
3-V du présent arrêté.

(3) La limite de qualité se réfère à la concentration résiduelle en monomères dans l'eau, calculée conformément aux spécifications 
de la migration maximale du polymère correspondant en contact avec l'eau.
(4) Seulement nécessaire lorsque les observations visuelles et / ou analytiques mettent en évidence un risque de prolifération de 
cyanobactéries.
(5) Les concentrations en calcium, magnésium et potassium doivent être exprimées par le laboratoire d'analyses concomitamment 
au calcul de l'équilibre calcocarbonique.
(6) Ce paramètre doit être mesuré pour les systèmes de production et de distribution desservant au moins 5   000 habitants.
(7) Afin de déterminer l'activité bêta globale résiduelle, le potassium doit être recherché concomitamment à la mesure des 
paramètres radiologiques. 
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Annexe 2     :   Autres paramètres chimiques et organoleptiques des limites et références
de qualités fixées par la directive européenne 98/83/CE et les articles R. 1321-2, R.
1321-3, R. 1321-7 et R. 1321-38 du code de la santé publique (125)
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Annexe 3     :   Arrêté fixé par le préfet du Nord portant restriction d’usage à des fins
alimentaires   de   l’eau   distribuée   par   les   réseaux   publics   du   25.10.2012   partie   1
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Annexe 4     :   Arrêté fixé par le préfet du Nord portant restriction d’usage à des fins
alimentaires   de   l’eau   distribuée   par   les   réseaux   publics   du   25.10.2012   partie   2
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Annexe 5     :   Arrêté fixé par le préfet du Pas-de-Calais portant restriction d’usage à des
fins alimentaires de l’eau distribuée par les réseaux publics du 25.10.2012 partie 1
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Annexe 6     :   Arrêté fixé par le préfet du Pas-de-Calais portant restriction d’usage à des
fins alimentaires de l’eau distribuée par les réseaux publics du 25.10.2012 partie 2
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Annexe   7     :   Mise   à   jour   des   communes   concernées   par   la   restriction   de
consommation dans le Nord de la France le 14.02.2018 concernant la présence
d’ions perchlorate dans les EDCH
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